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[bookmark: _bookmark0]
[bookmark: _bookmark105][bookmark: _Toc213759190]1.Termes de référence
[bookmark: _bookmark106][bookmark: _Toc213759191]1.1. Indications générales

1.1.1 [bookmark: _bookmark107][bookmark: _Toc213759192]Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour objet les travaux de réhabilitation de la zone d’accès et du parking de la station d’épuration de Buterere, située en commune Ntahangwa, Province de Bujumbura.
Le marché est prévu d’être réalisé en un seul lot formant un tout indivisible.

[bookmark: _bookmark108][bookmark: _Toc213759193]1.1.2. Situation générale

Le projet TAKIWAMA finance les travaux de mise en conformité des infrastructures des pays d’intervention du projet (Burundi-RDC, Tanzanie, Zambie et le Rwanda) pour assurer une amélioration des ressources en eaux transfrontalière du Lac Tanganyika et du Lac Kivu. 

Le présent appel d’offres concerne de travaux d’infrastructures au niveau de la Station d’épuration de Buterere (OBUHA) dans la province de Bujumbura en Commune Ntahangwa au Nord-Ouest de la ville de Bujumbura, capitale économique du Burundi.
La station d‘épuration des eaux usées (STEP) de Buterere est connectée par un réseau de collecteur et d’égout à divers quartiers de la ville de Bujumbura et traite les eaux usées brutes qui ensuite sont rejetées dans le milieu récepteur connecté au lac Tanganyika. Il est impératif d’assurer son entretien et son exploitation rationnel.

Ainsi, pour rendre accessible le laboratoire et la STEP Buterere, il est prévu des travaux d’aménagement de la route d’accès au parking, de réhabilitation du parking, ainsi que des travaux d’assainissement de la zone située autour du parking et la zone de déchargement des camions à la STEP Buterere.

Ces travaux vont permettre une amélioration de l’accès à la station et des conditions d’hygiène et de gestion de la zone de vidange des camions évitant la stagnation des eaux usées et des eaux pluviales.

Le tracé de la route d’accès à la STEP à aménager et le parking à réhabiliter sont mis en exergue dans la carte ci-après :
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[bookmark: _Toc29321580][bookmark: _Toc75717394][bookmark: _Toc211534551][bookmark: _Toc213759194]2. Généralités
[bookmark: _Toc29321581][bookmark: _Toc213759195]2.1. Description du projet
Les travaux du présent marché concernent l’aménagement de la route d’accès à la Station d’Epuration (STEP) sur une longueur de 176,71 ml et la réhabilitation du parking de la STEP BUTERERE (superficie de 2.697 m²)
Le marché est composé d’un seul lot.
L’emplacement et les caractéristiques géométriques de la piste sont indiqués sur les plans.
Ces travaux s’effectuent sur une piste existante dont les caractéristiques sont les suivantes : 


	N°
	Nom de la piste
	Longueur (ml)
	Largeur (m)

	A. PISTE D’ACCES

	1.
	Piste d’accès à la STEP
	156,71
	6,0

	2.
	Piste 2
	20,00
	6,0

	B. ZONES DE PARKING

	
	Localisation
	Superficie (m²)
	

	1.
	Bande Est du parking
	1 124,00
	

	2
	Bande Ouest du parking
	1 573,00
	




[bookmark: _Toc29321582][bookmark: _Toc213759196]2.2. Consistance des travaux
Les travaux de réhabilitation de la route d’accès et de la zone de parking, de vidange des boues de et de gestion des eaux pluviales sont subdivisés comme suit :
· Travaux préparatoires comprenant l’installation de chantier, la démolition d’ouvrages existants, ainsi que le déplacement éventuel des réseaux des concessionnaires ;
· Travaux de terrassement comprenant le reprofilage de la plateforme existante du parking, les déblais, les remblais et les purges éventuelles limitées ;
· Travaux de chaussée comprenant la mise en œuvre de la couche de fondation en matériaux graveleux latéritiques ou quartziques ;
· Travaux de revêtement comprenant la mise en œuvre d’une couche de roulement en béton bitumineux de 5cm d’épaisseur, la fabrication et la pose de bordures de calage avec un filet d’eau en béton ;
· Travaux d’assainissement comprenant la construction de fossés maçonnés, la construction de cunettes, la fabrication et la pose de dallettes de passage sur les entrées des parcelles et sur les ouvrages de traversée, ainsi que la construction des exutoires jusqu’aux collecteurs intermédiaires existants ou aux exutoires naturels ;
· Travaux de signalisation comprenant les panneaux de signalisation STOP et d’indication de rues, ainsi que les balises de sécurité ;
· Travaux de sauvegarde environnementale et sociale comprenant les mesures de sécurité, la sensibilisation à la lutte contre les MST/SIDA et le maintien de la circulation.
L’Entrepreneur devra assurer l’accès au site et maintenir le trafic durant toute la durée des travaux.
Il devra aussi coordonner ses activités en associant les autres concessionnaires des réseaux (la REGIDESO, l’ONATEL et les SETEMU).

[bookmark: _Toc29321583][bookmark: _Toc75717395][bookmark: _Toc211534552][bookmark: _Toc213759197]3. PROVENANCE, QUALITÉ ET PRÉPARATION DES MATÉRIAUX
[bookmark: _Toc29321584][bookmark: _Toc213759198]3.1. Approbation de la provenance des matériaux
La provenance des matériaux doit être soumise à l’approbation du Maître d’œuvre dans un délai de quinze jours calendriers avant l’approvisionnement escompté par l’Entrepreneur. Le Maître d’œuvre dispose de quinze jours pour faire ses observations sur la demande de l’Entrepreneur. 
1.1. Remblais
Les matériaux pour les remblais peuvent provenir des déblais ou d'emprunts indiqués dans le dossier géotechnique ou des sources proposées par l’Entrepreneur et approuvées par le Maître d’œuvre sur base des résultats des essais de reconnaissance.
1.2. Couche de fondation
Les matériaux pour la couche de fondation peuvent provenir des gisements proposés par l’Entrepreneur et approuvés par le Maître d’œuvre sur base des résultats des essais géotechniques de reconnaissance.

1.3. Revêtement 
Les matériaux pour le revêtement peuvent provenir des gisements proposés par l’Entrepreneur et approuvés par le Maître d’œuvre sur base des résultats des essais géotechniques de reconnaissance. La formulation du béton bitumineux doit être réalisée par un laboratoire agréé sur base des résultats des essais géotechniques. Cette formulation doit être préalablement agrée par le Maître d’œuvre avant la mise en œuvre du béton bitumineux. L’Entrepreneur doit présenter également le certificat d’origine du bitume au Maître d’œuvre avant son utilisation.
[bookmark: _Toc29321585][bookmark: _Toc213759199]3.2. Qualité des matériaux
[bookmark: _Toc213759200]3.2.1. Exécution des essais
L'Entrepreneur devra assurer, au moyen d’essais réguliers indiqués dans les présentes spécifications techniques, le contrôle qualitatif des travaux exécutés au fur et à mesure de l'avancement du chantier. 
Le Maître d’œuvre aura la latitude d'augmenter le nombre ou la fréquence des essais en cas de nécessité.
L'Entrepreneur et son personnel seront tenus de fournir au Maître d’œuvre tous les renseignements demandés au sujet du déroulement et des résultats des essais.
Les frais occasionnés par les prélèvements, essais et analyse de toute nature seront à la charge de l'Entrepreneur.
Pour la réalisation des essais, l’Entrepreneur devra recourir à un laboratoire agréé. 
[bookmark: _Toc213759201]3.2.2. Fréquence des essais
Les tableaux suivants représentent le genre et la fréquence des essais à faire sur chaque couche de remblai et couche de fondation. Des essais supplémentaires peuvent être demandés par le Maître d’œuvre en cas de nécessité.
	Désignation des essais
	Fréquence minimum des essais

	Analyse granulométrique
Limites d’ATTERBERG
Proctor modifié
C.B.R
	1 essai par 200 ml
1 essai par 200 ml
1 essai par 200 ml
1 essai par 200 ml



L’Entrepreneur est tenu d’exécuter, à ses frais, des essais à la plaque Suisse tous les 25 mètres au niveau de la couche de fondation.
[bookmark: _Toc213759202]3.2.3. Procédure de demande d’essais et d’approbation
L’Entrepreneur doit adresser sa demande d’approbation des travaux par écrit en tenant compte des délais minima qui figurent dans le tableau suivant. 

	Désignation des essais
	Délai minimum d’approbation

	- OPM 
- CBR
- Classification LCPC ou HRB
- Granulométrie
- Equivalent de Sable
- Densité «in situ»
- Résistance à la compression du béton
- Essai LOS ANGELES
		2 jours
	5 jours
	5 jours
	2 jours
	2 jours
	2 jours
	30 jours
	                 3 jours


L’Entrepreneur devra s’assurer que les matériaux répondent aux caractéristiques imposées. Sur les gîtes des matériaux, l’Entrepreneur effectuera un nombre suffisant de sondages et devra remettre au Maître d’œuvre avec une avance suffisante sur le démarrage des travaux, un dossier technique sur chaque gîte qui précise : 
· La localisation du gîte et les distances de transport ;
· Les quantités des matériaux ;
· Les essais suivants seront réalisés :
· 5 analyses granulométriques ;
· 5 essais de compactage PROCTOR Modifié ;
· 5 essais CBR à trois énergies de compactage après 4 jours d’immersion ;
· 2 essais LOS ANGELES.
Il appartient à l’Entrepreneur de vérifier la qualité des matériaux extraits d’un gîte chaque fois que la granulométrie, la nature et la propreté des matériaux paraîtront être modifiées.
[bookmark: _Toc213759203]3.2.4. Propreté des matériaux
Les matériaux pour remblais et couche de base doivent être exempts d’éléments végétaux, comme racines, branches d’arbres, humus, etc.
[bookmark: _Toc213759204]3.2.5. Remblai
Les matériaux nécessaires à l’exécution des remblais proviennent de déblais ou d’emprunts fournissant des sols graveleux répondant aux spécifications requises pour ce type de travaux. 
Les emprunts à utiliser sont indiqués dans le dossier géotechnique ou peuvent être proposés par l’Entrepreneur à l’approbation du Maître d’œuvre sur base des résultats des essais de reconnaissance.
Les matériaux pour remblais doivent être exempts de tous éléments végétaux, d’humus, de matières organiques et de micro-organismes (la teneur maximale en matières organiques est de 1%) et des pierres dont la grosseur dépasse 10 cm.
La grave de rivière sera exempte de mottes, de souches, de débris végétaux, de vases, de terres fluentes, de tourbe et de marne, de matière organique et de déchets.
Les matériaux utilisés doivent présenter les caractéristiques suivantes :
Caractéristiques des matériaux pour remblai :
	
· Indice CBR à 4 jours d’imbibition
· Indice de plasticité
· Dimension du plus gros élément
· % des éléments passant à 0,08 mm
	
> 10 à 95% de l’OPM
< 30
75mm
< 50 %



Caractéristiques du matériau grave de rivière :
	· Equivalent de sable
· Indice CBR à 4 jours d’imbibition
· Indice de plasticité
· Limite de liquidité
· Dimension du plus gros élément
· % des éléments passant à 0,08 mm
· Teneur en matières organiques
	> 20
> 30 à 100 % de l’OPM
< 15
< 60
100 mm
< 15 %
< 0,5 %



[bookmark: _Toc213759205]3.2.6. Corps de chaussée 

[bookmark: _Toc213759206]3.2.6.1. Préparation des gîtes

Les emplacements des gisements de matériaux, indiqués dans le dossier géotechnique ou proposés par l’Entrepreneur et approuvés par le Maître d’œuvre seront déboisés, débroussaillés et essouchés.
Les couches de surface seront décapées jusqu’à ce que le matériau présente les qualités, l’homogénéité et la propreté requises.
[bookmark: _Toc213759207]3.2.6.2. Matériaux de couche de fondation
Les matériaux pour la couche de fondation sont des matériaux graveleux latéritiques possédant les caractéristiques suivantes :

	· Indice CBR à 95% de l’OPM et à 4 jours d’imbibition
· Indice de plasticité
· Dimension maximale du plus gros élément
· Masse volumique sèche à 95 % de l’OPM
	> 30
< 20
50mm
≥ 2,00 t/m³



	Granulométrie
	Fuseau proposé : % passant

	40mm
31,5mm
20mm
10mm
5mm
2mm
1mm
0,5mm
0,08 mm
	  95-100
	  90-100
	  75-100
	  58-100
  40-78
	  28-65
	  22-56
	  18-50
	    5-35



[bookmark: _Toc213759208]3.2.6.3. Couche de base 
Les caractéristiques des matériaux de couche de base sont données dans le tableau ci- après :
	Indice CBR à 95 % de l’OPM et à 4 jours d’imbibition
	
> 60

	Indice de plasticité
	<15


	Dimension maximale du plus gros élément
	50 mm

	Analyse granulométrique 
40 mm
31,5 mm
20 mm
10 mm
5 mm
2 mm
1 mm
0,5 mm
0,08 mm
	% passant à l’ouverture
95-100
85-100
60-100
35-90
20-75
12-50
10-40
7-35
4-20

	Masse volumique sèche à 98 % OPM 
	≥ 2 t/m3


[bookmark: _Toc213759209]3.2.7. Revêtement en béton bitumineux
[bookmark: _Toc157087952][bookmark: _Toc185077155][bookmark: _Toc213759210]3.2.7.1 Gravillons pour enduits superficiels

Les gravillons pour les enduits superficiels seront exclusivement obtenus par concassage et criblage de roches massives en provenance de carrières agréées par le Maître d’oeuvre.

Les gravillons seront choisis en fonction de leur destination dans la gamme suivante : 
· pour les enduits superficiels bicouche : 1ère couche 10/14 et 2ème couche 4/6 ou 6/10,
· pour les enduits superficiels monocouche : une couche 10/14,
· pour sablage d'étanchéité : un gravillon 2/4.
Ce sont des gravillons de caractéristiques intrinsèques et de fabrication correspondant à la catégorie B II au sens de la norme XP P 18-545.
[bookmark: _Toc10345221][bookmark: _Toc10600979][bookmark: _Toc157087953]
Caractéristiques

Tableau 1 : Caractéristiques intrinsèques et de fabrication des gravillons

	CRITERES D'ACCEPTABILITE
	SPECIFICATIONS

	Caractéristiques intrinsèques

	Los Angeles (LA)
	< 25

	Micro Deval en présence d'eau (MDE)
	< 20

	Coefficient de polissage accéléré
	> 0.5

	Caractéristiques de fabrication

	Granularité
	

	% passant tamis de 4 mm pour gravillon 2/4 (d=2, D=4)
	> 80

	% passant tamis de 6 mm pour gravillon 4/6 (d=4, D=6)
	> 85

	% passant tamis de 10 mm pour gravillon 6/10 (d=6, D=10)
	> 85

	% passant tamis de 14 mm pour gravillon 10/14 (d=10, D=14)
	> 85

	% passant à (d + D)/2
	33 - 66

	% passant tamis de 2 mm pour gravillon 2/4 (d=2, D=4)
	≤ 20 

	% passant tamis de 4 mm pour gravillon 4/6 (d=4, D=6)
	≤ 15

	% passant tamis de 6 mm pour gravillon 6/10 (d=6, D=10)
	≤ 20

	% passant tamis de 10 mm pour gravillon 10/14 (d=10, D=14)
	≤ 15

	Étendue maximale du fuseau de régularité
	± 5 %

	Variation du refus à D et du tamis à d
	≤ 15

	Coefficient d'aplatissement
	≤ 20

	Propreté (Pourcentage passant à 0,5)
	≤ 1

	Teneur en soufre total (%)
	<1



Les tolérances granulométriques des gravillons à mettre en œuvre pour chacune des couches devront répondre en général aux spécifications de la norme NF EN 13043, et en particulier aux caractéristiques figurant dans le tableau ci-après (d et D étant les tamis extrêmes définissant chaque gravillon d/D).
[bookmark: _Toc10345222][bookmark: _Toc10600980]En cas de dépassement de ces tolérances, des réductions de prix seront appliquées de plein droit aux taux indiqués ci-après, et au-delà des limites indiquées dans le même tableau la fourniture des gravillons incriminés sera refusée.

Le tableau ci-après donne les spécifications imposées (colonne 1), les limites de refus au-delà desquelles la fourniture est refusée (colonne 2) et la valeur en pourcentage des réductions de prix des fournitures pour chaque pourcent en tolérance (colonne 3).

Tableau 2 : Tolérances granulométriques des gravillons

	DESIGNATION
	Spécifications
(1)
	Limite de refus
(2)
	Réduction par % de tolérance
(3)

	% en poids retenu sur tamis D 
	
	
	

		pour 2/4 et 6/10
	20
	25
	1 %

		pour 4/6 et 10/14
	15
	20
	1 %

	% en poids passant sur tamis d
	
	
	

		pour 2/4 et 6/10
	20
	25
	1 %

		pour 4/6 et 10/14
	15
	20
	1 %

	% en poids passant sur le tamis (D+d)/2
	 33 < x < 66
	 33 < x < 66
	-

	% en poids retenu sur le tamis 1,25 D
	0
	3
	5

	% en poids passant à travers
le tamis 0,63 d
	3
	3
	-

	% en grains longs ou plats
(% 4/D ; 6/E > 1,58)
	20
	25
	1

	% passant au tamis de 0,5 mm
(impureté)
	1
	1
	-
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Adhésivité 

L’entrepreneur est tenu d'étudier l'affinité liant - granulat afin de déterminer s'il est nécessaire d'utiliser un dope d'adhésivité.
Les essais suivants seront recommandés 
· Essai à la plaque VIALIT pour la mesure de l'adhésion globale et de l'adhésivité active,
· Essai de tenue d'un filler de liant en présence d'eau pour la mesure de l'adhésivité passive.
Si l'emploi d'un dope s'avère nécessaire, l’Entrepreneur en précisera la nature, le dosage et les modalités d’utilisation.
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Contrôle intérieur
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Tableau 3 : Contrôle de fourniture d’Enduits superficiels 

	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTATS EXIGES
	FREQUENCE MINIMUM

	Polissage accéléré
	NF P 18-575
	Coefficient de polissage accéléré ≥ 0.5
	3 essais au moment de la demande d'agrément, puis un essai toutes les deux semaines 

	Adhésivité globale à la plaque VIALIT
	NF P 98-274-1
	≥ 80
	

	Adhésivité active à la plaque VIALIT
	NF P 98-274-1
	≥ 90
	

	Tenue d'un film de liant en présence d'eau
	ME  LCPC  RL  AI
	≥ 90 à 20°C et ≥ 75 à 60°C.
	

	Los Angeles
	NF P 18-573
	Coefficient Los Angeles - LA  30
	2 essais par semaine (7 jours) 

	Micro-Deval
	NF P 18-572
	Coefficient Micro-Deval en présence d'eau  25
	2 essais par semaine (7 jours) 

	Analyse granulométrique par tamisage
	NF EN 933-1
	Granularité d/D (6/10)
Refus à 1,58 D 	= 0 %
Refus à D	 15 %
Tamisat à d	 15 %
d+D	 20 %
Tamisat à 0,63 d	< 3 %
Retenue à 1,25 D	< 3 %
Retenue à (D+d)/2	entre 1/3 et 2/3
Étendue maximale du fuseau de régularité 
10% à d et 10% à D
Étendue maximale du fuseau de régularité à (d + D)/2 = 25 %
	Deux essais de chaque par jour de fabrication

	Aplatissement
	NF EN 933-3
	Coefficient d'aplatissement A < 20 %
	

	Propreté superficielle
	NF P 18-591
	Passant au tamis de 0,5 mm < 1 %
Proportion de fines argileuses = 0 %
	

	Homogénéité
	NF P 18-571
	Coefficient d'homogénéité > 97 pour α = 0,4 Tolérance maximale de grains friables ou altérés égale à 5 %
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2.7.2. Sables et granulats pour enrobés

Les sables et les granulats pour enrobés seront conformes à la norme NF EN 13043 et aux dispositions complémentaires de la norme NF P 18-545. 

La recomposition pour l'enrobé EB 10 35/50 (BBSG 0/10) se fera à partir de l’introduction dans la centrale d’enrobage d’un minimum de 3 classes granulaires : sable 0/4, gravillons 4/6 et 6/10. 
En particulier, les granulats et les sables grossiers devront avoir :
· un coefficient Los Angeles (NF P 18-573) inférieur ou égal à 30 sur les fractions 4/6 et 6/10, la valeur à prendre en considération sera la moyenne pondérée des deux essais,
· un résultat d’essai d’usure Micro Deval en présence d’eau (NF P 18-572) inférieur ou égal à 25.
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[bookmark: _Toc157087957]Caractéristiques des Sables 

Le sable fin devra avoir un équivalent de sable supérieur ou égal à 60 à 10 % de fines (NF P 18-597). L’étendue maximale du fuseau de régularité pour les sables 0/4 doit être de :
· 10 % à D et au tamis de 0,5 mm,
· 15 % aux tamis intermédiaires,
· 4 % à 80 µ si la teneur en fines est < 12 %,
· 6 % à 80 µ si la teneur en fines est ³ 12 %.
Dans le cas d’utilisation de sables d’origines différentes de celles des gravillons dans les formulations d’enrobés de couches de roulement, le ou les sables devront présenter une friabilité des sables inférieure à 40 pour un 0/4 et inférieure à 45 pour un 0/2.
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Caractéristiques des granulats

Les granulats seront de caractéristiques intrinsèques et de fabrication au sens de la norme XP P 18-545.

Tableau 4 : Caractéristiques de base minimales des granulats pour EB 10 (BBSG 0/10)

	Caractéristiques de base minimales des granulats pour EB 10 (BBSG 0/10)

	Résistance mécanique des gravillons
	D

	Caractéristiques de fabrication des gravillons
	III

	Caractéristiques de fabrication des sables
	a
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Caractéristiques des fillers

Les fillers d'apport utilisés dans la fabrication des mélanges bitumineux seront conformes aux normes NF EN 13043 et XP P18-545.

Tableau 5 : Caractéristiques des fillers

	CRITERES D'ACCEPTABILITE
	
	SPECIFICATIONS
	ETENDUE MAXIMALE

	
	Caractéristiques intrinsèques
	

	Indice de Plasticité (IP)
	
	nul
	

	Porosité de Rigden (V) (NF P 18-565)
	
	V28/38
	

	Essai au Bleu de Méthylène (NF P 18-592)
	
	MBF 10
	

	Essai Blaine
	
	Etendue déclarée
	e<140 m2/kg

	Perte au feu des cendres volantes
	
	Etendue déclarée
	≤ 6

	Masse volumique réelle
	
	Valeur déclarée
	

	Pouvoir rigidifiant 
	
	TBA 8/16
	

	
	Caractéristiques de fabrication
	

	Granularité
	
	
	

	% passant tamis de 2 mm 
	
	Vsi100
	

	% passant tamis de 0,125 mm 
	
	Li 85
	10

	% passant tamis de 0,063 mm 
	
	Li 70
	10


Dans le cas où ces spécifications ne pourraient être vérifiées, on utilisera un ciment présentant les caractéristiques granulométriques ci-après :
Le filler d'apport sera un ciment présentant les caractéristiques granulométriques ci-après :




Tableau 6 : Caractéristiques granulométriques du filler

	MAILLE TAMIS (MM)
	PASSANT LE TAMIS EN %

	0,200
	100

	0,080
	> 80
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Contrôle intérieur
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Tableau 7 : Contrôle de fourniture de Béton bitumineux et grave bitume

	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTATS EXIGES
	FREQUENCE MINIMUM

	Analyse granulométrique par tamisage
	NF P 18-560
	Fuseau de spécification 
	1 essai par 500 m3 de granulats

	Los Angeles (LA)
	NF P 18-573
	Coefficient Los Angeles LA ≤ 30 sur fraction 4/6 et 6/10
	1 essai par 2 500 m3 de granulats

	Micro-Deval  (MDE)
	NF P 18-572
	Coefficient Micro-Deval en présence d'eau ≤ 25
	

	Équivalent de sable (ES)
	NF P 18-597
	ES (10 %) ≥ 60
	1 essai par 500 m3 de granulats
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2.7.3. Liants hydrocarbonés
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Terminologie 

	Bitumes purs 
	Obtenus par raffinage de brut pétrolier et ne comportant aucun ajout

	Bitumes fluidifiés ou cut-back 
	Obtenus par un mélange de bitume pur avec un diluant provenant de la distillation du pétrole (à l'exclusion du gazole)

	Bitumes fluxés
	Obtenus par addition de bitume pur avec une huile de fluxage

	Émulsion de bitume 
	Dispersion de bitume dans l’eau
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Livraison et stockage 

Avant toute commande, l’entrepreneur doit produire les certificats d’origine des usines productrices et les résultats des essais correspondants, prouvant la conformité des fournitures en instance de commande avec les spécifications exigées.

A la livraison, il produit le duplicata des bons de livraison.

Les liants seront livrés en citernes ou en fûts de 200 kg. Dans ce dernier cas, les fûts seront stockés par arrivage, obturés et référencés sur l’aire de stockage.

L’entrepreneur doit prendre toutes les dispositions de sécurité pour le transport de ces produits et notamment utiliser des camions en parfait état respectant les normes de sécurité.
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Caractéristiques générales

Les liants hydrocarbonés et dopes devront être conformes aux spécifications des normes : 
· NF EN 12591 pour les bitumes routiers,
· NF EN 13924 pour les bitumes de grade dur,
· NF EN 13808 pour les émulsions pour couche d’accrochage.
· NF P 98-150 pour les dopes.
Les bitumes seront exclusivement fluidifiés au kérosène ou au pétrole. L’utilisation de gazole est formellement interdite.
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Adhésivité 

L'affinité liant-granulats devra être assurée dans tous les cas, et justifiée par une étude d'adhésion globale et d'adhésivité active et passive, à la charge de l’entrepreneur.

L'adhésion globale (granulats non lavés secs) et l'adhésivité active (granulats non lavés humides) seront mesurées à la plaque VIALIT. L'adhésion globale devra être au moins égale à 80, et l'adhésion active être au moins égale à 90 (NF P 98-274-1).

L'adhésivité passive (granulats lavés secs) mesurée à l'essai de tenue d'un film de liant hydrocarboné en présence d'eau selon la méthode d'essai LCPC devra être au moins égale à 90 à 20°C, et à 75 à 60°C.

Compte tenu du climat dans la zone du projet, et par précaution, l’emploi de dopes d’adhésivité (dopage de l'interface liant-granulats) introduits dans la masse est obligatoire. 

Le type et le dosage du dope à utiliser, les modalités et les essais auxquels il devra se conformer seront préalablement soumis en temps utile à l'agrément du Maître d’oeuvre.
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Caractéristiques des liants 

Bitume pur 

Le bitume pur utilisé pour les mélanges bitumineux sera un bitume de la classe 35/50.
Le liant utilisé pour la réalisation des enrobés sera un bitume pur de pénétrabilité à 25° de classe 35/50
Les contrôles et essais de réception seront les suivants :

[bookmark: _Toc2479726]Tableau 8 : Contrôle de fourniture de Bitume pur 35/50

	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTATS EXIGE
	FREQUENCE MINIMUM

	Bitumes purs 
	NF T 65-001
	Bitume pur de Classe 50/70
	Pour chaque lot de livraison :
- documents de livraison (certificat de contrôle du fabricant)
- conditions de transport
- une série d’essais d’étude et de contrôle sur 3 échantillons au minimum réalisée par un laboratoire agréé

	Pénétrabilité à 25°C (1/10 mm)
	NF EN 1426
	50 - 70
	

	Point de ramollissement Bille et Anneau (°C)
	NF EN 1427
	46 - 54
	

	Perte de masse au chauffage (163 °C, 5h) (%)
	NF EN 12607
	0.5
	

	Pénétrabilité restante après durcissement (%)
	NF EN 1426
	> 50
	

	Point de ramollissement après durcissement (°C)
	NF EN 1427
	> 48
	

	Augmentation du point de ramollissement (°C)
	NF EN 1427
	<9
	

	Point éclair minimum (°C)
	NF EN 22592
	230
	

	Solubilité dans le tétrachloroéthylène (C2Cl4) (%)
	NF EN 12592
	99
	

	Teneur en paraffines (%)
	NF EN 12606-2
	<4.5
	



Bitume fluidifiée

[bookmark: _Toc2479727]La couche d'imprégnation pourra être réalisée au moyen d'un bitume fluidifié cut-back 0/1. 
La couche d'accrochage pourra être réalisée à l'aide d'un cut-back 400/600.
Pour les enduits superficiels monocouche, il sera préférable d'utiliser un bitume fluidifié de type cut-back 400/600.
Les contrôles et essais de réception seront les suivants :


Tableau 9 : Contrôle de fourniture de bitume fluidifié

	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTAT EXIGE
	FREQUENCE MINIMUM

	Bitumes fluidifiés 
	NF T 65-002 
	Bitume pur de Classe 35/50
	1 essai toutes les 10 tonnes répandues et par camion 

	Pénétrabilité (25°C, 100g, 5s) (1/10 mm)
	NF EN 1426
	35/50
	

	Point de ramollissement Bille et Anneau (°C)
	NF EN 1427
	50 à 58
	

	Perte de masse au chauffage (163 °C, 5h) (%)
	NF EN 12607-1
	0.5
	

	Pénétrabilité restante après durcissement (%)
	NF EN 1426
	> 53
	

	Point de ramollissement après durcissement (°C)
	NF EN 1427
	> 48
	

	
Point éclair sur appareil de Cleveland (°C)
	NF EN 22592
	>240
	

	Solubilité dans le tétrachloroéthylène (C2Cl4) (cm)
	NF EN 12592
	99
	

	Augmentation du point de ramollissement 
	NF EN 1427
	< 8
	

	Teneur en paraffine (%)
	NF EN 12606-2
	4.5
	



Emulsion cationique de bitume
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Pour l'imprégnation, une émulsion cationique de bitume à rupture rapide dosée à 60 % de bitume résiduel (ECR 60) pourra être utilisée.

La couche d’accrochage pourra être réalisée avec une émulsion cationique de bitume à rupture rapide dosée à 65 % de bitume résiduel (ECR 65) ou dosée à 69 % de bitume résiduel (ECR 69). Le dosage de liant résiduel à obtenir sera de 250g/m2 pour un enrobé EB 10 ou BBSG 10 de couche de roulement.

Le liant utilisé pour la réalisation des enduits superficiels sera en général une émulsion cationique.

Pour l'enduit bicouche, on utilisera un bitume 50/70 dans une émulsion cationique de bitume à rupture rapide dosée à 69 % résiduel (ECR 69) ou dosée à 65 % de bitume résiduel (ECR 65).

Les émulsions cationiques de bitume répondront aux spécifications (NF EN 13808) suivantes :

Tableau 10 : Contrôle de fourniture d’émulsion cationique de bitume à rupture rapide

	CARACTERISTIQUES
	U
	REFERNCE
	Classe ECR 60
	Classe ECR 65
	Classe ECR 69
	FREQUENCE MINIMUM

	Teneur en eau 
	%
	NF EN 1428
	39 – 41
	34- 36
	30 - 32
	1 essai toutes les 10 tonnes répandues et par camion

	Pseudo-viscosité Engler à 25 °C  
	°E
	NF T 66-020
	2 - 15
	> 6
	
	1 essai toutes les 100 tonnes répandues

	Pseudo-viscosité STV à 25°C (diamètre de l’orifice d’écoulement 4 mm) 
	s
	NF EN 12846
	-
	-
	> 9
	

	Homogénéité :
	
	NF T 66-016
	
	
	
	

		- particules supérieures à 0,63 mm 
	%
	
	< 0.10
	< 0.10
	< 0.10
	

		- particules entre 0,63 mm et 0,16 mm 
	%
	
	< 0.25
	< 0.25
	< 0.25
	

	Stabilité au stockage 7 jours
	%
	NF T 66-022
	
	
	
	

		- particules entre 0,5 mm et 0,16 mm 
	
	
	< 5
	< 5
	< 5
	

	Adhésivité (Diorite :
	
	NF EN 13614
	
	
	
	

		- émulsion à stockage limité
	
	
	
	
	
	

		* 1° partie de l'essai (min inclus)
	%
	
	≥ 90
	≥ 90
	≥ 90
	

		* 2° partie de l'essai (min inclus)
	%
	
	≥ 75
	≥ 75
	≥ 75
	

	Indice de rupture Fines Sikaisol 
	-
	NF EN 13075-1
	< 100
	< 100
	< 100
	

	Charge des particules 
	-
	NF EN 1430
	positive
	positive
	positive
	

	Homogénéité :
	
	NF EN 1429
	
	
	
	

		- particules supérieures à 0,50 mm 
	%
	
	≤ 0.10
	≤ 0.05
	≤ 0.05
	

		- particules entre 0,50 mm et 0,16 mm 
	%
	
	≤ 0.25
	≤ 0.10
	≤ 0.10
	

	PH
	-
	NF EN 12850
	2.4 - 4
	2.4 - 4
	2.4 - 4
	

	Pénétrabilité du bitume de base à 25°C
	x0.1mm
	NF EN 1426
	160-220
	160-220
	160-220
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Livraison et stockage

Avant toute commande, l’entrepreneur devra produire les certificats d'origine des usines productrices et les résultats des essais correspondants prouvant la conformité des fournitures en instance de commande avec les spécifications exigées.

A la livraison, il produira le duplicata des bons de livraison.

Les liants seront livrés en citernes ou en fûts de 200 kg. Dans ce dernier cas, les fûts seront stockés par arrivage, obturés et référencés sur l'aire de stockage.

L’entrepreneur devra prendre toutes les dispositions de sécurité pour le transport de ces produits et notamment utiliser des camions en parfait état respectant les normes de sécurité.
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Contrôle de conformité

L’entrepreneur prélèvera 2 litres de bitume par camion-citerne ou par 25 tonnes de produit transporté pour effectuer le contrôle de conformité et s'assurer que la livraison correspond aux caractéristiques indiquées par le fournisseur. Les essais de réception seront les suivants :

Tableau 11 : Essais de réception

	
MATERIAUX
	ESSAIS

	Bitumes purs
	Pénétration à 25 °C

	
	Point de ramollissement Bille et Anneau

	Émulsions de bitume
	Pseudo viscosité

	
	Teneur en eau

	
	Indice de rupture
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2.7.4. Dopes et additifs
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Additifs pour enrobés bitumineux

L’emploi d’additifs intégré directement lors de la fabrication est autorisé pour les enrobés bitumineux (EB ou BBSG).

L’additif recherché sera composé d’une base polyoléfine contenant du bitume sous forme de granulées lenticulaires.
Sa composition spécifique permettra de fabriquer des enrobés à haut module et à très forte résistance à l’orniérage à partir de l’emploi de grade classique de bitume (35/50 ou 50/70).

Cet additif pourra être utilisé pour améliorer les caractéristiques des enrobés, notamment :
· Le module,
· La résistance à l’orniérage,
· L’augmentation de la durée de vie de l’enrobé,
· L’amélioration de la résistance à la déformation permanente.
Le choix du type d’additifs devra concourir à l’obtention des performances mécaniques requises par la norme du produit prescrit.

Afin d’assurer le bon comportement des enrobés, les additifs devront répondre aux normes suivantes :
· Point de fusion 120-125°C mesuré par DSC (Norme ISO 11357-1),
· Matériaux traité anti- Retrait avec un résultat inferieur a 1% (Normes NF EN ISO 294-4),
· Fluidité à 190°C sous 2.16 kg supérieur à 1.5 gr par 10 mn (Norme NF EN ISO 1133),
· Matériaux pré-gavé au bitume (0-5%),
· Produit granulé de taille inférieure à 2.5 mm.
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Dosage des Additifs 

Le dosage des additifs est laissé à l’initiative de l’entrepreneur.

Le dosage en centrale de fabrication des enrobés sera effectué soit par l’intermédiaire de sacs fusibles pré dosées, soit d’un doseur volumétrique adapté aux additifs.
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Dopes d’adhésivité

Le bitume sera dopé dans la masse avec un dope d’adhésivité destiné à améliorer l’adhésivité passive de l’enrobé au sens des normes NF T 66-063 et NF T 66-043.

Le dope d’adhésivité utilisé fera l’objet d’une fiche technique qui fera la preuve de son efficacité et de sa pérennité dans le temps.

Le dosage du dope ne sera pas inférieur à 0.3% de la masse du bitume.

Il sera ajouté au bitume destiné à la fabrication des enrobés dans les cuves de stockage puis mélangé par agitation mécanique.
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2.7.5. Formulation des enrobés

Les enrobés pour couche de roulement feront obligatoirement l'objet d'une étude de formulation. 

Dans un délai maximal de 30 jours après la notification du marché, l’entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d’œuvre, les formulations d'enrobés nécessaires à la réalisation de l'opération dans son Plan d'assurance Qualité.

L’entrepreneur soumettra à l'agrément du Maître d’œuvre une formule précise pour chaque type d'enrobé, assortie d'un rapport justificatif complet, remis en trois (3) exemplaires, récapitulant tous les essais propres à l'étude et ceux relatifs à la roche utilisée (usure, analyse chimique, test de désenrobage et adhésivité).

[bookmark: _Toc10345240][bookmark: _Toc10600998][bookmark: _Ref332899629][bookmark: _Toc157087974]Le Maître d’œuvre disposera d'un délai d'un (1) mois pour donner par Ordre de Service, l'agrément demandé ou formuler ses observations avec la faculté d'exiger tous les essais complémentaires qu'il jugerait utiles. 

Formulation 

L’entrepreneur devra effectuer une étude complète de formulation des enrobés définie par la norme NF EN 13108-20.

Les caractéristiques de l’enrobé pour couche de roulement suivant la norme NF EN 13108-1 seront les suivantes :
· Appellation : Enrobé bitumineux EB10 roulement 50/70,
· Niveau d’étude de formulation 2.

Les caractéristiques à spécifier relatives au niveau d’épreuve de formulation 2 sont les suivantes :
· Caractéristiques générales :
· Tenue à l’eau,
· Pourcentage de vides minimum et maximum (Essai PCG),
· Orniérage,
· Caractéristiques empiriques :
· Teneur en liant minimale,
· Type de liant,
· Classe de liant,
· Courbe granulométrique de la formule,
· Caractéristiques fondamentales : pas de mesure de module de rigidité et de résistance à la fatigue. 
Toutefois, le module de richesse pourra être utilisé pour la formulation de l’enrobé même s’il n’entre pas dans les prescriptions du marché.
[bookmark: _Toc10345241][bookmark: _Toc10600999][bookmark: _Toc157087975]
Teneur en liant

L’enrobage des matériaux sera fait à l’aide de bitume pur 50/70 suivant un dosage à déterminer permettant d'atteindre un module de richesse de :

· [bookmark: _Toc10345242][bookmark: _Toc10601000]Enrobé bitumineux EB10 roulement 50/70	K > 3,7
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Performances 

Les qualités requises des produits finis seront conformes aux normes NF EN 13108-20 (Epreuve de formulation), NF P 98-150-1 (Maîtrise de la production) et vérifieront :

	
CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTAT EXIGE

	Pourcentage de vides minimum et maximum (Essai PCG 60 girations) (%)
	NF EN 12697-31
	Vmin5 à Vmin10 (5 à 10)

	Tenue à l’eau 
	NF EN 12697-12
	ITSR70 ou i/C = 70% (≥70)

	Résistance à l’orniérage  (à 60°C et 30 000 cycles sur plaque de teneur en vide Vi = 5% - Vs = 8%)
	NF EN 12697-22
	P7.5 (≤7.5%)
Vi = 5% - Vs = 8%

	Module de richesse (à 15°C, 10 Hz ou 0.02 s)
	NF EN 12697-27
	Smin 5500 (≥5500 MPa)

	Essai de Fatigue (106 cycles, à 10 °C, 25 Hz, sur plaque de teneur en vide Vi = 5% - Vs = 8%)
	NF P 98-261-1
	EG100 (≥100)




[bookmark: _Toc213759211]3.2.8. Moellons pour maçonnerie 
Les moellons pour maçonnerie sont des quartzites et devront répondre aux conditions suivantes :
· Dimensions minimales : 	d = 0,20 m
· Poids volumétrique : 	> 2,3 t/m3
· Coefficient LOS ANGELES: 	< 50
· Coefficient Deval : 		> 6,0 

Ils doivent être sains, sans fissures ou gangues.
[bookmark: _Toc213759212]3.2.9. Agrégats pour béton
La nature et la granulométrie des agrégats pour béton devront être soumises à l’agrément du Maître d’œuvre.
Cet agrément ne sera définitif qu’après que la résistance sur des éprouvettes de béton confectionnées avec les agrégats proposés se révèle satisfaisants.
[bookmark: _Toc213759213]3.2.9.1. Sable
Le sable pour béton armé, béton et mortier doit avoir un équivalent de sable supérieur à 75%. Le sable ne doit pas contenir de matières gypseuses, oxydes, pyrites, matières organiques, vases, etc. Le Maître d’œuvre peut prescrire le lavage du sable en cas de nécessité.
Le sable devra présenter une bonne granulométrie satisfaisant aux conditions ci-après :
[bookmark: _Toc135623191]Caractéristiques granulométriques du sable :

	Tableau 1 : Caractéristiques granulométriques du sable

	Numéro des tamis dans la série
	Caractéristiques des tamis
(mailles carrés de)
	Pourcentage cumulé en poids retenu par les tamis

	38
35
32
29
26
23
	5 mm
2,5 mm
1,250 mm
0,630 mm
0,315 mm
0,160 mm
	0 à 5%
10 à 15%
15 à 35%
40 à 60%
70 à 80%
90 à 98%


Un essai sera effectué au début et à chaque changement de front de carrière.
[bookmark: _Toc213759214]3.2.9.2. Gravillons

Le gravillon pour béton et béton armé sera défini par les dimensions maximales « D » et minimale « d » des grains. 
Les gravillons seront rigoureusement propres, la propreté sera telle que moins de 2% des granulats passent au tamis de 2 mm au cours d’un lavage. Les agrégats seront constitués par des pierres dures (Coefficient LOS ANGELES < 40). Le Maître d’œuvre peut prescrire le lavage des gravillons en cas de nécessité.
[bookmark: _Toc137623022]Essais recommandés :
Les essais à la charge de l'Entrepreneur comprendront :
1° une analyse granulométrique (processus AFNOR), au début et à chaque changement de front de carrière.
La dimension maximum des agrégats pierreux sera de :
· 5 mm pour les mortiers ;
· 25 mm pour les bétons armés et non armés ;
· 40 mm pour les gros bétons et les bétons armés des éléments dont l'épaisseur est supérieure à 0,40m.
La granulométrie définitive sera définie dans le cadre des essais de béton.
En aucun cas, le poids des matériaux retenus sur la passoire de diamètre D ne dépassera 10% du poids soumis au criblage. De même, 10% au plus du poids total pourront passer à la passoire de diamètre d. En outre, le poids retenu ou passant à la passoire de diamètre [(D + d) / 2] sera compris entre 1/3 et 2/3 du poids total.
A titre indicatif, on utilisera :
· Pour le béton de propreté (C 150), la gamme de gravier suivant : 4-15 et 15-25 ou 4-12 et 12-20 ;
· Pour le béton cyclopéen (C 300), la gamme 4- 40 ;
· Pour le béton armé (Q 350), la gamme 4-25. 
2 ° Le Maître d’œuvre pourra, s’il le juge nécessaire, recommander les essais suivants à la charge de l’entrepreneur :
· Essais de propreté (processus AFNOR), au début et à chaque changement de front de carrière ;
· Essais LOS ANGELES, au début et à chaque changement de front de carrière ;
· Essais Deval (processus LCPC), au début et à chaque changement de front de carrière.
Le coefficient Deval modifié sera au moins égal à 10.
· Essais de forme (processus LCPC), au début et à chaque changement de front de carrière.
· Analyse chimique de matériaux mettant notamment en évidence, sa teneur en sulfates et en matières organiques par nature de matériaux.
[bookmark: _Toc213759215]3.2.9.3. Stockage
L’endroit de stockage doit être propre de façon qu’il n’y ait pas de risque de contamination. Les granulats de catégories différentes ou de classes granulaires distinctes seront stockés par lots séparés. Les tas ne doivent pas se toucher.
[bookmark: _Toc213759216]3.2.10. Ciment
Le liant hydraulique entrant dans la composition des bétons sera le Ciment Portland sans constituants secondaires de type CPA 45 ou CPJ 45 (équivalent à CPA 325 selon les anciennes normes).
La qualité du ciment répondra aux stipulations en vigueur au BURUNDI.
Les essais à la charge de l’entrepreneur qui pourront être effectués en vue du contrôle de la qualité des ciments se conformeront aux spécifications ci-après :
1. Vitesse de prise : début de prise à 20°C supérieur à 1 heure 30 minutes ;
1. Expansion à chaud et à froid : inférieure à 10 mm ;
1. Retrait : à 28 jours d’âge inférieur à 800 micromètres par mètre ;
1. Classe de résistance : résistances à 7 et 28 jours d’âge doivent être supérieure à 17,5 MPa et 25 MPa ;
1. Analyses chimiques : teneurs en anhydride sulfurique (SO3), en magnésie (MgO) et en chlore doivent être respectivement inférieures à 4%, 5% et 0,05% ;
1. La surface spécifique (mesurée par le perméabilimètre de BLAINE) est comprise entre 2600 et 3600 cm2/g ;
1. La chaleur d’hydratation est inférieure à 55 cal/g.
Si le résultat d’un essai montre qu’une des conditions exigées n’est pas remplie, tout le lot sera rejeté et enlevé des lieux de stockage dans un délai de 24 heures.
Le ciment sera stocké dans des silos ou des magasins étanches à l’eau et aux embruns.
Un prélèvement sera fait au moment de la fourniture sur le chantier et 10 jours avant la mise en œuvre du ciment, en vue de déterminer la résistance à la compression, la prise et la déformation à froid et à chaud. 
D’autres essais peuvent être réalisés en cas de doute sur la qualité des ciments fournis sur demande du Maître d’œuvre.
Ces essais seront faits dans un Laboratoire agréé.
Les frais de prélèvements d’échantillons, la confection des éprouvettes, leur conservation et leur transport seront à la charge de l’Entrepreneur.
Tout ciment humide présentant des nodules ou ayant été altéré sera immédiatement rejeté.
Si le ciment fourni fait l’objet d’un procès-verbal de rebut, l’entrepreneur devra débarrasser le chantier de ce ciment sans délai, faute de quoi, le Maître d’œuvre en assurera la mise aux décharges publiques aux frais de l’entrepreneur.
[bookmark: _Toc213759217]3.2.11. Bétons et mortiers
Les bétons et mortiers à employer pour les différents ouvrages du marché sont classés dans le tableau suivant :

Tableau 1 : Classe des bétons

	


Classe du béton ou mortier
	
Dosage min. en ciment kg/m³
	
Dimension maximum de l’agrégat mm
	
Résistance moyenne à la compression sur cylindre en kg/cm²

	
	
	
	à 7 jours
	à 28 jours

	C-150

Q-350

 M-300

M-400

	150

350

300

400
	30

20

5

5
	50

155

90

100
	100

225

135

150




Les bétons et mortiers ci-dessus seront employés pour les ouvrages suivants :
1. C-150 (Béton de propreté) : sous les ouvrages de traversée, sous les ouvrages de tête, sous les revêtements du fond des fossés, sous les bordures, chape du radier de fossés.
1. C-350 : Béton pour dalles de couverture de fossés, bordures, calage de bordures et fondation de panneaux de signalisation.
1. M-300 : Mortier de ciment pour maçonneries et remplissages divers. 
1. M-400 (Mortier de ciment) : remplissage des joints de scellement, tête des ouvrages de traversée et des fossés, pose de dallettes. 
Les dosages en ciment ci-dessus représentent des dosages minimaux. Ils sont donnés à titre indicatif et seront définis à partir de la nature et la granulométrie des agrégats proposés par l’Entrepreneur.
La composition exacte de chaque type de béton et mortier sera étudiée au laboratoire et proposée par l’Entrepreneur.
L’affaissement du béton frais mesuré suivant la méthode ASTM sera compris entre 4 et 8 cm. La compacité du béton ne devra pas être inférieure à 0,90. La teneur en eau de gâchage devra correspondre à un rapport du poids de ciment au poids de l’eau supérieur à 1,9.
Dans les essais de laboratoire, on devra trouver les résistances à 7 et 28 jours au moins égales à celles indiquées dans le tableau ci-avant.
[bookmark: _Toc213759218]3.2.12. Eau
L’eau d’arrosage des couches de chaussée, de lavage des matériaux et de gâchage des mortiers et bétons sera de l’eau douce, exempte de matières terreuses et organiques.
La quantité d’eau entrant dans la composition du béton sera déterminée par les essais de formulation du béton.
[bookmark: _Toc213759219]3.2.13. Armatures pour béton
Les caractéristiques des armatures à utiliser seront les suivants :
	· Limite apparente d’élasticité minimale
· Contrainte de rupture par  traction
· Allongement de rupture 

	d < 20 mm : 4 200 kg/cm2 – 420 MPa
d > 20 mm : 4 000 kg/cm2 – 400 MPa
5 000 kg/cm2 – 500 MPa
	< 14%



La haute adhérence sera garantie par des nervures en saillie sur le corps de l’armature ou par torsion d’un profil à section non circulaire ou par les deux procédés à la fois.
Les nervures seront longitudinales ou transversales, elles pourront être combinées. Toutefois, dans ce dernier cas, les nervures transversales ne devront pas joindre les nervures longitudinales.
L’entrepreneur sera tenu de présenter à la demande du Maître d’œuvre, avant toute mise en place, les bons de livraison des aciers de façon à en justifier l’origine ou la provenance. Des procès-verbaux d’usine pourront éventuellement être exigés.
 En cas de doute, une série d’essais à la charge de l’entrepreneur pourra être demandée par le Maître d’œuvre afin de contrôler la conformité des aciers. Ils seront exécutés dans un laboratoire agréé suivant les prescriptions des normes AFNOR.
[bookmark: _Toc29321586]Tout pliage suivi d’un dépliage sera interdit.
[bookmark: _Toc75717396][bookmark: _Toc211534553][bookmark: _Toc213759220]4. MODE D’EXÉCUTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc29321587][bookmark: _Toc213759221]4.1. Description générale des travaux
Les travaux comprennent les postes ci-après :
· Travaux préparatoires comprenant l’installation de chantier, la démolition d’ouvrages existants, ainsi que le déplacement éventuel des réseaux des concessionnaires ;
· Travaux de terrassement comprenant le reprofilage de la plateforme existante du parking, les déblais, les remblais et les purges éventuelles limitées ;
· Travaux de chaussée comprenant la mise en œuvre de la couche de fondation en matériaux graveleux latéritiques ou quartziques ;
· Travaux de revêtement comprenant la mise en œuvre d’une couche de roulement en béton bitumineux de 5cm d’épaisseur, la fabrication et la pose de bordures de calage avec un filet d’eau en béton ;
· Travaux d’assainissement comprenant la construction de fossés maçonnés, la construction de cunettes, la fabrication et la pose de dallettes de passage sur les entrées des parcelles et sur les ouvrages de traversée, ainsi que la construction des exutoires jusqu’aux collecteurs intermédiaires existants ou aux exutoires naturels ; 
· Travaux de signalisation comprenant les panneaux de signalisation STOP et d’indication de rues, ainsi que les balises de sécurité ;
· Travaux de sauvegarde environnementale et sociale comprenant les mesures de sécurité, la sensibilisation à la lutte contre les MST/SIDA et le maintien de la circulation.
Ces travaux sont en un seul lot. 
[bookmark: _Toc29321588][bookmark: _Toc213759222]4.2. Organisation de chantier
L’organisation, le gardiennage et la signalisation du chantier sont à la charge et aux frais de l’Entrepreneur. 
Toutes les mesures doivent être prises par l’Entrepreneur pour le maintien sans danger de la circulation, soit par la mise en place de déviations provisoires, soit grâce à une signalisation adaptée quand les déviations ne sont pas possibles. 
L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur la nécessité d’une bonne signalisation des travaux, de jour comme de nuit. A cet effet, il devra contracter une assurance « Responsabilité Civile » et « Accident de travail » pour son personnel, les tiers et les représentants du Maître d’œuvre et de l’Agence. 
[bookmark: _Toc29321589][bookmark: _Toc213759223]4.3. Installation de chantier
[bookmark: _Toc29315802]Les installations générales de chantier et les services de l’Entrepreneur comprennent :
· la location des terrains et locaux nécessaires ;
· l’aménagement des voies d’accès et des aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules ;
· la fourniture de l’eau et de l’électricité, ainsi que le gardiennage ;
· les dispositions nécessaires au bon fonctionnement, à la signalisation et à la sécurité du chantier ;
· la pose d’un panneau d’illustration du Projet ;
· l’amenée et le repliement de tout le matériel nécessaire ;
· le démontage et le repliement des installations ;
· la remise en état des sites ;
· la confection de plans de recollement ;
· et toutes autres sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis.
[bookmark: _Toc29315803]Pour ce qui concerne la réalisation d’essais géotechniques, l’Entrepreneur fera appel à un Laboratoire agréé selon un programme à convenir en fonction de l’avancement du chantier. Il n’est donc pas prévu d’équipes permanentes de Laborantins sur le chantier, ni de matériel propre à l’Entrepreneur. 
[bookmark: _Toc29321590][bookmark: _Toc213759224]4.4. Plans d’exécution, métrés et notes de calcul
[bookmark: _Toc213759225]4.4.1. Généralités
Avant tout commencement des travaux, l’Entrepreneur est tenu d’établir à ses frais et de soumettre à l’approbation du Maître d’œuvre les différents plans d’exécution avec métré et justifications.
Les plans d’exécution des ouvrages de drainage comprendront :
· les plans d’exécution d’ouvrages courants, pour lesquels l’Entrepreneur fournira les dessins types et les tableaux de cotes indiquant par ouvrage toutes les dimensions nécessaires à son adaptation au terrain ;
· les plans d’exécution d’ouvrages nécessitant des aménagements spécifiques.
Tous les plans d’exécution seront accompagnés de métrés et notes de calcul correspondants.
Dans un délai n’excédant pas trente jours après l’exécution des travaux, l’Entrepreneur fournira au Maître d’œuvre, dont un contre calque et trois tirages, des plans définitifs conformes à l’exécution (plans de recollement). L’approbation de ces plans conditionnera le paiement du dernier décompte (représentant au moins 5% du montant du Contrat), la remise à l’Entrepreneur du procès-verbal de réception provisoire et la main levée partielle de la garantie de bonne exécution des travaux.
[bookmark: _Toc213759226]4.4.2. Levés topographiques
Après les opérations de piquetage, l’Entrepreneur effectuera des levés topographiques pour l’établissement de la vue en plan, du profil en long  et des profils en travers. 
Les plans y relatifs seront soumis à l’approbation du Maître d’œuvre. Les repères topographiques devront être conservés pour permettre les vérifications à tout moment.
[bookmark: _Toc29321591][bookmark: _Toc213759227]4.5. Préparation du site
[bookmark: _Toc213759228]4.5.1. Nettoyage
Dans une première phase, l’Entrepreneur doit rapidement remettre en état la route existante afin d’assurer une circulation normale.
[bookmark: _Toc213759229]4.5.2. Démolition d’ouvrages existants
Après le piquetage de la route, l’Entrepreneur procédera à la démolition d’ouvrages existants. L’Entrepreneur devra veiller à ne pas détruire les repères et les bornes d’implantation. 
[bookmark: _Toc213759230]4.5.3. Mise en dépôt des débris 
Tous les débris provenant du nettoyage doivent être évacués et mis en dépôt dans les endroits agréés par le Maître d’œuvre.
[bookmark: _Toc213759231]4.5.4. Passages routiers provisoires
L’Entrepreneur doit éviter de bloquer la circulation pendant l’exécution des travaux. Il ne peut pas fermer la route du trafic sans avoir l’autorisation préalable du Maître d’œuvre. Pour ce faire, il lui appartient de proposer des passages routiers provisoires ou des déviations et attendre l’obtention de l’autorisation du Maître d’œuvre.
Les frais découlant des travaux nécessaires pour assurer la circulation sont à la charge de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc29321592][bookmark: _Toc213759232]4.6. Travaux de chaussée
[bookmark: _Toc29315808][bookmark: _Toc213759233]4.6.1. Généralités sur les travaux de chaussée
Les travaux de chaussée consistent en l’exécution des déblais et remblais nécessaires pour réaliser la plate-forme et pour assurer l’assainissement et la stabilité des talus de la route.
L’Entrepreneur devra assurer en permanence l’évacuation rapide et efficace des eaux pluviales hors de la plate-forme, de façon à éviter son humidification. A cet effet, l’Entrepreneur devra ouvrir des saignées ou des fossés provisoires pour l’écoulement des eaux pluviales.
Pendant l’exécution des travaux, l’établissement et l’entretien du système d’évacuation des eaux, est à la charge de l’Entrepreneur qui demeure entièrement responsable des dégâts causés par sa négligence.
[bookmark: _Toc29315809][bookmark: _Toc213759234]4.6.2. Provenance des matériaux de remblais
Les remblais seront exécutés à partir de terres provenant de déblais ou d’emprunts. Pour les matériaux d’emprunt, dans le cas où l’acquisition des lieux nécessitera des expropriations, celles-ci devront être supportées par l’Entrepreneur. Il en est de même pour l’aménagement d’exutoires d’ouvrages d’assainissement.
[bookmark: _Toc29315810][bookmark: _Toc213759235]4.6.3. Exécution des remblais
Elles seront étalées par couches n’excédant pas 30 cm d’épaisseur. 
Le réglage sera conduit de façon à ce que le profil du remblai reste toujours convexe afin d’assurer l’assainissement permanent du corps de remblai.
Pour exécuter le compactage dans les conditions optimales, l’Entrepreneur sera tenu d’arroser les terres trop sèches ou au besoin, d’attendre leur séchage. 
Le compactage sera assuré par tout engin tracté ou automoteur à pied de mouton ou à pneus ou du genre sauteur ou vibrant à faible encombrement pour les parties inaccessibles aux engins courants.
Les types d’engins à utiliser par l’Entrepreneur seront à chaque cas soumis à l’agrément du Maître d’œuvre.
La compacité des couches inférieures de remblais sera de 90% de la densité sèche mesurée par l’essai PROCTOR Modifié et de 95 % pour les 20 derniers centimètres. 
Il est expressément spécifié que les travaux de terrassement ne seront poursuivis que lorsque la couche sous-jacente aura atteint le degré de compactage exigé. L’Entrepreneur sera tenu d’attendre le résultat des essais de laboratoire pour poursuivre ses travaux.
[bookmark: _Toc29315811][bookmark: _Toc213759236]4.6.4. Déblais
[bookmark: _Toc29315812][bookmark: _Toc213759237]4.6.4.1. Généralités
Les terrassements en déblais comprennent :
· l’extraction, le chargement, le transport, le déchargement et, le cas échéant, la mise en dépôt provisoire ou définitif ;
· les travaux connexes nécessaires à une bonne exécution des travaux et à la sécurité du chantier.
Les dépôts doivent être choisis en fonction de la préservation optimale de l’environnement, des zones habitées et de la destruction minimale des cultures et ne pourront en aucun cas se faire dans des zones, où ils peuvent nuire à la bonne tenue de la route.
L’Entrepreneur sera responsable des dégâts causés aux ouvrages ainsi qu’aux biens de tiers.
[bookmark: _Toc29315813][bookmark: _Toc213759238]4.6.4.2. Déblais à mettre en dépôt
Sont mis en dépôt les déblais impropres à la construction des remblais ou les déblais excédentaires.
L’Entrepreneur pourra, avec l’autorisation du Maître d’œuvre, utiliser ces déblais pour adoucir les pentes des talus de remblais ou bien les déposer dans des lieux approuvés de manière à ne pas nuire à l’assainissement de la plate-forme.
L’Entrepreneur sollicitera en tous cas l’agrément du Maître d’œuvre avant toute mise en dépôt.
[bookmark: _Toc213759239]4.6.4.3. Curages limités
Les purges peuvent être envisagées dans le cas où, après terrassement en déblai jusqu’au niveau de la plate-forme, il reste encore des racines ou de la terre végétale.
Dans ce cas, la purge consiste en l’enlèvement des terres impropres sur l’épaisseur à déterminer par le Maître d’œuvre, et le remplacer par des matériaux correspondant aux spécifications techniques.
[bookmark: _Toc29321593][bookmark: _Toc213759240]4.7. Corps de chaussée 
[bookmark: _Toc213759241]4.7.1. Couche de fondation
La mise en place de la couche de fondation s’effectuera après le reprofilage et le compactage (à 95% de l’OPM) de la plate-forme.
Les matériaux graveleux latéritiques seront déposés sur la plate-forme de façon à constituer l’épaisseur requise après compactage. Ils seront ensuite arrosés ou asséchés selon le cas, étalés et compactés à 98% de l’OPM. Les résultats des essais à la plaque suisse devront atteindre la valeur ME > 800.
Toute la largeur de la couche sera soigneusement nivelée et dressée suivant les profils en long et en travers.
Tous les défauts constatés seront corrigés par l’Entrepreneur et à ses propres frais. Ces corrections peuvent exiger la scarification et l’apport éventuel de matériau supplémentaire. En aucun cas, ces apports ne doivent former une croûte superficielle.
[bookmark: _Toc213759242]4.7.2. Couche de base
La mise en place de la couche de base s’effectuera après le reprofilage et le compactage (à 98% de l’OPM) de la couche de fondation.
Les matériaux graveleux latéritiques ou graves non traités seront déposés sur la couche de fondation de façon à constituer l’épaisseur requise après compactage. Ils seront ensuite arrosés ou asséchés selon le cas, étalés et compactés à 98% de l’OPM. Les résultats des essais à la plaque suisse devront atteindre la valeur ME > 1200.
Toute la largeur de la couche sera soigneusement nivelée et dressée suivant les profils en long et en travers.
Tous les défauts constatés seront corrigés par l’Entrepreneur et à ses propres frais. Ces corrections peuvent exiger la scarification et l’apport éventuel de matériaux supplémentaires. En aucun cas, ces apports ne doivent former une croûte superficielle.
[bookmark: _Toc213759243]4.8. Revêtement en béton bitumineux  
[bookmark: _Toc213759244]4.8.1 Imprégnation
La couche de base non traitée recevra une imprégnation. Celle-ci sera réalisée en une seule passe sur toute la largeur de la couche de base terminée et sur les retombées des accotements ou par demi-largeur lorsque le maintien de la circulation l'exigera.
Avant toute imprégnation, l’Entrepreneur sollicitera, par écrit, l'autorisation du Maître d’oeuvre qui jugera de l'état de la couche de base, en particulier, de sa fermeture et de son degré d'humidité. Si celui-ci s'avérait excessif et s'il est reconnu que la couche de base ne puisse retrouver un degré d'humidité acceptable par simple évaporation superficielle, l’entrepreneur devra scarifier et l'aérer pour la ramener à une teneur en eau satisfaisante. Une remise en forme et un nouveau compactage seront ensuite exécutés, tous ces travaux supplémentaires étant à la charge et aux frais exclusifs du Titulaire.
Le liant utilisé sera un cut-back 0/1 ou une émulsion de bitume ECR60 à raison de (1200) grammes de bitume résiduel au mètre carré (1,2 kg/m2).
Ce dosage pourra être modifié par le Maître d’Oeuvre après exécution de planches d'essai sans que l’entrepreneur puisse prétendre à un dédommagement quelconque. 
Cette imprégnation sera sablée, aux frais de l’entrepreneur dans les conditions indiquées ci-dessous.
[bookmark: _Toc10345280][bookmark: _Toc10601038][bookmark: _Toc157088006]Chauffage du liant
La température d'épandage est déterminée par l’entrepreneur de manière à assurer un bon épandage.
Les épandeuses devront être munies d’une pompe de circulation, d’un système de chauffage pour amener et conserver le liant à la température fixée, et d’un thermomètre indiquant cette température.
Le chauffage du liant à feu nu dans les épandeuses est formellement interdit pendant les transferts.
[bookmark: _Toc10345281][bookmark: _Toc10601039][bookmark: _Toc157088007]Nettoyage de la chaussée
L'imprégnation devra être précédée, juste avant son exécution, d'un balayage à vif de façon à éliminer les excès de fines et poussières qui pourraient s'opposer à la bonne pénétration et à l'adhérence du liant. Ce balayage sera obligatoirement réalisé à l'aide d'un balai mécanique, tout balayage manuel étant proscrit sauf pour des raccords localisés où le balai mécanique ne pourrait pénétrer tels les abords d'ouvrages, etc.
En principe, la balayeuse sera munie de deux balais : un balai raide métallique pour le balayage du support et un balai souple pour l'élimination des rejets.
[bookmark: _Toc10345279][bookmark: _Toc10601037][bookmark: _Toc157088008]Mise en œuvre
La couche d’imprégnation sera mise en œuvre à la rampe sauf pour les petites surfaces ou les interventions localisées où la mise en œuvre à la lance sera autorisée.
Elle devra être réalisée au maximum, dans les vingt-quatre (24) heures suivant la réception de la couche de base. Elle ne peut être éloignée de plus de deux kilomètres de la couche de base. 
[bookmark: _Toc10345282][bookmark: _Toc10601040][bookmark: _Toc157088009]Epandage du liant
L'épandage du liant ne pourra avoir lieu que si les conditions atmosphériques le permettent (pas de pluie, pas d’orage imminent).
Les épandeuses auront des roues à pneumatiques de nombre et de dimensions tels, que leur passage sur la couche de base ne détériorera pas celle-ci.
Elles devront être munies de dispositifs permettant de couvrir uniformément, à l’aide de liant bitumineux à température égale, une bande de largeur réglable et comporter une pompe doseuse permettant l'épandage à une pression uniforme ajustée à la vitesse de déplacement.
Pendant l’utilisation des épandeuses, l’entrepreneur disposera obligatoirement d’un agent à l’arrière de celles-ci pour contrôler l'épandage.
L'épandage sera conduit de manière à ne laisser ni manque ni excès de liant au raccordement après un arrêt d'épandage ou entre deux bandes voisines ou sur les bords des accotements. Les reprises d'épandage devront être alternées.
Le Maître d’Oeuvre peut faire procéder aux frais de l’entrepreneur, à la vérification du bon fonctionnement de la rampe (régularité transversale, fonctionnement de la pompe, hauteur de rampe, etc.).
[bookmark: _Toc10345283][bookmark: _Toc10601041][bookmark: _Toc157088010]Sablage 
Toute circulation de chantier sur la couche d’imprégnation est interdite. Toutefois, si les impératifs de circulation publique ou de chantier imposent un passage localisé sur l'imprégnation, Maître d’oeuvre pourra prescrire le sablage de celle-ci. Ce sablage sera à la charge de l’entrepreneur et ne fait pas l’objet d'une rémunération particulière.
Le sablage sera exceptionnel et pourra, en particulier, être exécuté dans le cas où la circulation serait maintenue sur l'ancienne chaussée, faute de pouvoir pratiquer une déviation. 
Aucun sablage ne devra être effectué moins 24 heures après l'imprégnation.
Sur les couches traitées, un épandage de sable cru à raison de 5 litres au mètre carré pourra exceptionnellement être autorisé. 
Le processus suivant sera alors adopté avec un respect rigoureux des dispositions relatives au maintien de la circulation :
· imprégnation sur ½ chaussée pour un tronçon maximal de 500 ml,
· délai d'attente de 24 heures et sablage,
· imprégnation de ½ chaussée restante et processus identique.
Toutes mesures utiles de signalisation et autres pour la protection des surfaces imprégnées seront prises par l’entrepreneur à ses frais exclusifs et sous son entière responsabilité.
Le revêtement sera réalisé sur l'imprégnation après évaporation complète des solvants.
Après sablage et avant la mise en œuvre du revêtement, la vitesse sera limitée à 40 km/h.
Pendant toute la période séparant l'imprégnation de la mise en œuvre du revêtement, l’entrepreneur sera tenu d'assurer, à ses frais, un entretien efficace de la couche de base par déflachage avec des enrobés et point à temps éventuels.
[bookmark: _Toc10345284][bookmark: _Toc10601042][bookmark: _Toc157088011]Contrôle intérieur
Les contrôles intérieurs de l'imprégnation consisteront à :
· Un contrôle de la viscosité sur chaque camion épandeuse,
· Une mesure du dosage en liant tous les 2 000 m2 : tolérance ± 0.1 kg/m2,
· Une mesure de la régularité transversale et longitudinale de l’épandage 
· Un contrôle visuel quotidien de l'état de propreté des tuyauteries, filtres, gicleurs, etc.
3.8.2 Enduits superficiels
Plusieurs types d'enduits superficiels seront à réaliser au moyen des liants et gravillons répondant aux spécifications.
Pour faciliter l'adhésion du liant aux granulats, et compte tenu du climat, l'usage de dope (type Polyram L 200 ou équivalent) sera imposé. Le coût du dope sera inclus dans le coût du liant.
Les dosages moyens prévus, et qui devront faire l'objet de planches d'essais avant toute mise en œuvre à grande échelle, sont donnés ci-après.
Enduit superficiel monocouche
Il est prévu la réalisation d'une monocouche d'imperméabilisation sur la totalité de la couche de base des accotements en section courante soit sur une largeur de 1.50 m.
Les dosages en liant résiduel et gravillons seront :
· Liant 	: 1.0  kg/m² de cut-back 400/600 ou 1.4 kg/m2 d'émulsion ECR 69,
· Gravillons 6/10	: 7 l/m².
Ces dosages pourront être augmentés ou diminués suivant les directives du Maître d’oeuvre au vu des résultats des planches d’essais notamment.
Dans le cas de ce type d'enduit superficiel, on utilisera des liants anhydres (bitumes purs ou fluidifiés) de préférence à une émulsion.
Par ailleurs, le Maître d’oeuvre pourra accepter pour la réalisation de cette monocouche, l'utilisation de gravillons 10/14 pour les bandes situées sous la couche de roulement en Béton Bitumineux, si cette disposition n'entraînera aucun surcoût pour le Maître d'Ouvrage.
Enduit superficiel bicouche discontinus
Pour la réalisation d'enduits superficiels bicouches discontinus, les dosages en liant résiduel et gravillons seront :
· Première couche
· Liant	: 0.8 kg/m2 de cut-back ou 1.1 kg/m2 d'émulsion ECR 69,
· Gravillons 10/14	: 10 litres/m2,
· Deuxième couche
· Liant	: 1.2 kg/m2 de cut-back ou 1.7 kg/m2 d'émulsion ECR 69,
· Gravillons 4/6	: 8 litres / m2.
Ces dosages donnés à titre indicatif ainsi que la méthode de mise en œuvre seront ajustés par ordre de service du Maître d’oeuvre au vu des résultats obtenus sur la bande d'essai, sans que cette faculté puisse entraîner la prise en considération de quelques réclamations que ce soit de l’entrepreneur.
[bookmark: _Toc10345288][bookmark: _Toc10601046][bookmark: _Toc157088015]Mise en œuvre
Préalablement à toute mise en œuvre de l'enduit superficiel, l’entrepreneur soumettra simultanément par écrit à l'agrément au Maître d’oeuvre :
· Un schéma détaillé donnant toutes précisions sur la façon dont il envisagera d'organiser le chantier d'exécution de l'enduit,
· La liste complète du matériel qu'il comptera utiliser pour le transport et l’épandage des gravillons, le matériel pour le compactage de l'enduit, assortie de tous renseignements et documents permettant d'apprécier son état.

Le Maître d’oeuvre disposera d'un délai de 15 jours pour formuler ses observations ou donner son agrément qui, dans tous les cas et de quelque façon que ce soit, n'engagera pas sa responsabilité. En particulier, il ne préjugera en rien l'acceptation de l'enduit superficiel en cas de non-conformité avec les spécifications exigées.
L'exécution d'un enduit superficiel sera précédée de petits travaux d'entretien et de réparation de la chaussée existante tels que déflachage, traitements des nids de poule et arrachements, purges de chaussées, etc.
L’entrepreneur devra s'assurer du bon fonctionnement de son matériel et en particulier de l'efficacité de la pompe et des gicleurs. Il s'assurera du bon ajustement de la rampe distributrice qui devra être parallèle à la chaussée et d'une hauteur en accord avec la largeur des jets et l'orientation de ces derniers de façon à obtenir une couche de liant d'épaisseur uniforme. Tout épandage manuel, si requis en surlargeur, devra se situer sur la partie extérieure des courbes.
Avant l'exécution du premier épandage de liant, l’entrepreneur devra effectuer un nettoyage et un balayage de la chaussée à revêtir. L’épandage ne sera entrepris que s'il a été constaté que la chaussée est entièrement en parfait état de propreté (évacuation d'eau, de souillures, etc.). 
De plus, l’entrepreneur veillera à ce que la circulation n'apporte pas de nouvelles souillures entre le balayage et l’épandage. 
Dans un délai maximum de quatre (4) jours après l'imprégnation et après balayage, la couche de liant sera appliquée à l'aide d'une épandeuse agréée, suivie aussitôt par l'épandage de la couche de gravillons secs. Le délai maximum entre le gravillonnage et l'épandage du liant sera d’une (1) minute. 
Les joints transversaux seront réalisés sans excès ni manque de liant. En attendant qu'un débit homogène des jets soit atteint, l'ouverture des vannes de liant se fera sur une bande de papier kraft recouvrant l'extrémité précédemment enduite.
Pour assurer l'uniformité du dosage en liant dans le sens transversal, deux bandes jointives devront se recouvrir d'une valeur à déterminer pour chaque matériel, en fonction du type de la rampe et des jets. Avant d'exécuter la deuxième bande, les granulats de rejet au bord de la bande précédente devront être retroussés par balayage.
Le liant ne devra pas remonter à la surface. Les surfaces présentant un ressuage devront être traitées immédiatement par un sablage 2/4.
En cas de sous-dosage en liant, il conviendra de faire une nouvelle couche avec le dosage prescrit après sablage de la couche sous-dosée.
Une opération d’épandage sera effectuée sur un tronçon maximal de 400 mètres linéaires par demi-chaussée ou en pleine largeur étant entendu que les dispositions relatives au maintien de la circulation devront être rigoureusement respectées.
La vitesse de circulation sur une section fraîchement enduite sera limitée à 40 km/h pendant quatre (4) jours au minimum.
[bookmark: _Toc157088016]Compactage
Avant l'exécution, à plein rendement de chaque type d'enduit superficiel, l’entrepreneur réalisera obligatoirement et à ses frais exclusifs une planche d'essais de mise en œuvre. Il en fixera la date à sa convenance sous réserve d'en aviser par écrit le Maître d’oeuvre avec un préavis d'au moins 15 jours.
La longueur de la planche d'essai sera de 100 mètres linéaires en pleine largeur. Son emplacement obligatoirement choisi en "alignement droit" sera soumis par l’entrepreneur à l'agrément du Maître d’oeuvre.
La planche d'essai aura notamment pour objet :
· de choisir la vitesse de marche de chaque véhicule d’épandage en vue d'assurer l'obtention des dosages prescrits,
· d'établir un plan de marche des compacteurs en vue d'assurer un nombre de passes aussi constant que possible en tous points de la chaussée.
Le compactage se fera aux rouleaux à pneus au nombre minimal de deux unités au moins du type P2, roulant à vitesse constante ne dépassant pas 10 kilomètres à l'heure avec une pression de gonflage des pneus de 7 à 8 bars. Il devra avoir lieu le plus rapidement possible après le gravillonnage.
Après la réalisation de la deuxième couche, l’épandage de sable de carrière 0/5 à raison de 6 litres par mètre carré et son compactage pourront être demandés par ordre de service dans certaines zones.
En principe, il sera procédé à un seul passage du compacteur, en sus du premier compactage, après l’épandage de la première couche du liant gravillonné de façon à obtenir l'incrustation des granulats de la première couche sur environ le tiers de leur épaisseur et à 3 passages après la réalisation de la deuxième couche de bicouche.
Si après le premier passage de compacteur, on constatait que certaines surfaces avaient un défaut de gravillons, elles seront réparées manuellement en jetant à la pelle des gravillons vers le haut afin qu'ils ne roulent pas sur le bitume. S'il y a localement excès de gravillons après compactage, on enlèvera les gravillons libres à l'aide de balais manuels.
Après compactage, les gravillons devront se présenter jointifs, en une couche unique, sans superposition. Si tel n'est pas le cas, le dosage et le fonctionnement du gravillonneur devront être contrôlés et des corrections apportées avant de poursuivre les travaux. Tous les soins devront être pris pour éviter le surdosage en gravillons. Le surdosage en gravillons représente un gaspillage et une malfaçon.
Au cas où la première couche présenterait un surdosage ou rejet des éléments libres, le balayage mécanique sera obligatoire avant de poursuivre les opérations.
[bookmark: _Toc10345289][bookmark: _Toc10601047]La deuxième couche devra être mise en œuvre le plutôt possible afin de limiter les risques d'arrachement sur la première couche.
[bookmark: _Toc157088017]Balayage
Après un mois de circulation ou plutôt s'il le juge nécessaire pour protéger son enduit, l’entrepreneur procèdera au balayage mécanique de l'enduit pour éliminer le rejet de gravillons.
[bookmark: _Toc10345290][bookmark: _Toc10601048][bookmark: _Toc157088018]Contrôle intérieur
Les contrôles intérieurs et extérieurs des enduits superficiels auront lieu en même temps. Ils consisteront en :
· un contrôle visuel quotidien de l'état de propreté des tuyauteries, filtres, gicleurs, etc.,
· une mesure du dosage en liant, pour chaque couche tous les 2000 m2 : tolérance ± 0.1 kg/m2,
· une mesure de la régularité transversale  et longitudinale de l’épandage du liant,
· un contrôle régulier de la température du liant lors de l’épandage,
· une mesure du dosage en granulats, pour chaque couche, tous les 2000 m2 : tolérance ± 10 % (mini. 1 l/m2),
· une mesure de la régularité transversale de l’épandage des granulats au début des travaux : les dosages mesurés (20 mesures) ne doivent pas s'écarter de plus de 10 % de la valeur moyenne sur un même profil.
La vitesse du trafic sera limitée à 40 kilomètres à l’heure pendant 3 jours après gravillonnage et compactage.
A cet effet, l’entrepreneur devra mettre en place une signalisation temporaire composée de panneaux, barrières, obstacles et surveillants conformément aux directives du Maître d’oeuvre afin d'éviter que les usagers et ses propres véhicules roulant à grande vitesse, ne provoquent un plumage précoce des gravillons faiblement retenus par le liant encore relativement fluide.
L’entrepreneur veillera également à ce que ses engins ne provoqueront des dégradations sur l'enduit d'usure par des manœuvres et freinages brusques et il réparera à ses frais les dégâts éventuels. 
La décision finale sur l'ouverture du trafic rapide revient au Maître d’oeuvre. Lorsque le Maître d’oeuvre aura autorisé le trafic rapide, l’entrepreneur pourra procéder au déplacement de la signalisation temporaire et au balayage du rejet de la deuxième couche.
[bookmark: _Toc157088020]Réparation de malfaçon
La réparation des éventuelles malfaçons de l'enduit d'usure est à la charge de l’entrepreneur.
Le peignage sera expressément considéré comme une malfaçon. Toutes les sections, livrées au trafic où se développerait un peignage avant la fin du chantier ou pendant la période de garantie, devront recevoir un nouvel enduit d'usure aux frais de l’entrepreneur.
[bookmark: _Toc157088021]Tolérance de finition
La surface finie de la chaussée ne devra présenter, ni flaches, ni bosses, ni ondulations et devra être parfaitement unie.
Le contrôle de l'état de la chaussée sera effectué au moyen de règles de 5 mètres et de 3 mètres de longueur.
Les règles de 5 mètres seront disposées parallèlement à l'axe de la chaussée en un point quelconque d'un profil et en section droite ou transversalement à cet axe dans les courbes.
La règle de 3 mètres sera disposée perpendiculairement à l'axe de la chaussée, en section droite et sur la demi-chaussée.
En désignant par "T" la dénivellation constatée sous les règles ainsi disposées :
· si "T" est inférieur à cinq (5) millimètres, la dénivellation sera considérée comme acceptable,
· si "T" est compris entre cinq (5) et dix (10) millimètres, il sera appliqué une pénalité égale à 2 x (T - 5) pour cent sur le prix de l'enduit de la section intéressée (T exprimé en millimètre),
· si "T" est supérieur à dix (10) millimètres, l’entrepreneur sera tenu de procéder à ses frais à la mise en œuvre d'un enduit monocouche sur la zone intéressée.

[bookmark: _Toc213759245]4.8.3 Enrobés bitumineux
Le type d’Enrobé Bitumineux envisagé pour la couche de roulement sera de l’EB10 (BBSG 0/10) conformément aux dispositions des spécifications techniques.
La fabrication et la mise en œuvre de l’EB10 (BBSG 0/10) sont définies par la norme NF EN 13108-1.
Les enrobés seront transportés et mis en œuvre conformément aux stipulations du fascicule 25 du CPC, et/ou aux prescriptions et précisions ci-après.
[bookmark: _Toc10345292][bookmark: _Toc10601050][bookmark: _Toc157088023]Moyens de fabrication et de mise en œuvre
Généralités
L’entrepreneur soumettra par écrit au visa du Maître d’oeuvre, la centrale qu'il comptera utiliser, préalablement à son amenée à pied d'œuvre. Cette demande devra être accompagnée de tous les renseignements utiles (respect des lois et de l'environnement, caractéristiques techniques, date d'achat, date de révision avec justificatifs, livre de bord avec heures de fonctionnement, etc.).
Le Maître d’oeuvre disposera d'un délai de dix (10) jours pour formuler ses observations ou donner son visa qui, dans tous les cas et de quelque façon que ce soit, n'engagera pas la responsabilité de l'Administration. En particulier, il ne préjugera en rien de l'acceptation du béton bitumineux en cas de non-conformité avec les spécifications techniques.
De plus, si après la mise en service de la station d'enrobage, des écarts sensibles et répétés sont constatés dans la qualité de fabrication, le visa pourra être retiré par ordre de service.
Bascules
Les bascules permettront les pesées avec une précision de plus ou moins 1.5 % de la charge à peser. Les bascules pour bitume auront en outre une graduation inférieure ou égale à 1 kg. Le type de bascule devra recevoir l’agrément du Maître d’oeuvre. Ce dernier vérifiera la précision des bascules autant de fois qu’il le jugera nécessaire.
Stockage et préparation du bitume
Les réservoirs pour le stockage du bitume seront équipés pour le chauffage du matériau d’une façon continue à une température se situant dans les limites spécifiées. Au moins deux réservoirs de capacité égale seront installés. Leur connexion au système d’approvisionnement en bitume de la centrale sera telle que chaque réservoir pourra être déconnecté du système sans que cela ait une incidence sur le système d’approvisionnement vers la centrale d’enrobage.

Alimentation vers le four de séchage
Le mécanisme choisi permettra une alimentation du four de façon à obtenir en continu des agrégats de température uniforme.
Four de séchage
Le four de séchage sera de type rotatif permettant le chauffage du matériau à la température requise.
Tamis
Les tamis auront une capacité de tamisage légèrement au-dessus de la capacité de malaxage de la centrale. Leur efficacité sera telle que les agrégats déposés dans les réservoirs de stockage contiennent moins de 10 % de matériau en dehors de la granulométrie prescrite.
Réservoirs de stockage pour agrégats
Les réservoirs auront une capacité permettant d’approvisionner la centrale d’enrobage lorsque cette dernière travaille à pleine charge. Ils devront permettre le prélèvement aisé d'échantillons d'agrégats.
Unité de contrôle d’approvisionnement du bitume
Elle devra permettre la détermination exacte du volume de bitume approvisionné dans la centrale d’enrobage (soit par pesée, soit par métrage), nécessaire pour obtenir le mixage de l’enrobé dans la limite des tolérances spécifiées.
Thermomètres
Un thermomètre gradué entre 100 et 200° C sera installé près de la vanne de déchargement du bitume dans la centrale d’enrobage. Un autre thermomètre sera installé à la sortie du four de séchage pour permettre l’enregistrement automatique ou l’indication de la température des agrégats chauffés.
Si le système de contrôle de température ne donnera pas satisfaction, le Maître d’oeuvre pourra demander l’installation d’appareillages permettant l’enregistrement automatique des températures sur une base journalière.
Dépoussiéreur
La station devra être équipée d’un dépoussiéreur.
Alimentation du filler
La centrale comportera obligatoirement un dispositif d'alimentation et de dosage du filler d'apport.
Contrôle de la durée d’enrobage
La centrale d’enrobage sera équipée des dispositifs nécessaires pour faire varier les durées de malaxage suivant les indications du Maître d’oeuvre, et pour les maintenir constantes ensuite.
Centrale d’enrobage
La station d’enrobage aura une capacité suffisante pour approvisionner le finisseur d’une façon continue, lorsque ce dernier se déplacera à une vitesse normale (de 3 à 5 m par minute), et pour l'épaisseur de mise en œuvre requise.
De préférence, elle sera de type tambour sécheur-enrobeur pour permettre un malaxage uniforme de l’enrobé. 
Si le système de malaxage est discontinu, la capacité de malaxage sera supérieure à 1 tonne par gâchée. La centrale sera équipée d’un système de contrôle automatique de la durée de malaxage, à sec d’abord et mouillée de bitume ensuite. Le système de contrôle sera flexible et réglable avec une précision de 5 secondes pour un cycle de malaxage pouvant atteindre 3 minutes. Un compteur mécanique enregistrera le nombre de gâchées.
La centrale comportera obligatoirement un dispositif permettant l'enregistrement automatique et continu de tous les paramètres de fabrication et l'impression sur papier des valeurs enregistrées.
Par ailleurs, des dispositifs devront être aménagés à la sortie du malaxeur, et toutes les précautions utiles être prises, pour éviter le refroidissement des enrobés et la ségrégation au chargement des camions.
Véhicules de transport
Les camions affectés au transport des enrobés devront être compatibles avec le travail qui leur est demandé. En particulier la hauteur du fond de la benne et le porte-à-faux seront tels qu'en aucun cas il n'y ait contact entre la benne et la trémie du finisseur. Avec les finisseurs courants, cette condition impose que le fond de la benne en position de déchargement (benne levée) soit au minimum à 0.65 m du sol et que le porte à faux soit au maximum de 1.80 m.
Les camions seront systématiquement bâchés lors du transport de l’enrobé, et ce quelles que soient les conditions climatiques ou la distance de transport entre la centrale et le lieu de mise en œuvre.
Tout camion présentant des déficiences techniques (pertes d’huile, amortisseurs déficients entraînant la désagrégation du béton bitumineux, faiblesse du moteur ne permettant pas de respecter le temps de rotation prévu, etc.) sera retiré à la demande du Maître d’oeuvre.
Finisseur
Le finisseur devra avoir une table de largeur extensible entre 3.50 et au maximum 7.00 mètres, pour répandre sur toute la largeur de la chaussée. Cette table avec correcteur de dévers, sera munie d’un dispositif de réchauffage au gaz afin de maintenir une température de l’enrobé constante entre deux approvisionnements.
Le finisseur devra avoir une puissance suffisante pour répandre les bétons bitumineux de façon uniforme, sans irrégularités dans la surface, en ligne et à la hauteur requise suivant les profils en travers-types. 
Les finisseurs à rampe intégrée pouvant mettre en œuvre simultanément la couche d’accrochage et la couche de roulement seront recommandés. Ils devront être munis d’une cuve à émulsion calorifugée. Les deux dispositifs d'épandage devront toutefois être testés séparément pendant la planche d’essai.
Atelier de compactage
Le compactage sera réalisé selon la méthode dite "compacteur à pneumatique en tête".
Les ateliers devront avoir les potentiels minimaux suivants, avec compacteurs obligatoirement équipés de pneumatiques lisses.
1er type
Épandage à un seul finisseur de largeur normale travaillant à vitesse faible (V < 5ml/mn) :
· un compacteur à pneus ayant une charge par roue d'au moins 2 tonnes;
· un rouleau tandem à jantes métalliques de 6 tonnes ;
· un rouleau tandem à jantes métalliques de 10 tonnes.
2e type
Épandage à un seul finisseur de largeur normale travaillant à vitesse élevée (V > 5 ml/mn) :
· deux compacteurs à pneus ayant une charge par roue d'au moins 2 tonnes ;
· un rouleau tandem à jantes métalliques de 6 tonnes ;
· un rouleau tandem à jantes métalliques (tandem ou tricycle) de 10 tonnes.
En cas de panne d'un des engins de l'atelier de compactage, les dispositions suivantes seront prises :
1er type 
Toute panne de l'un ou l'autre des 3 engins prévus entraînera l'arrêt immédiat de la fabrication jusqu'à réparation de l'engin ou son remplacement.
2e type
· panne de l'un des deux compacteurs à pneus : réduction de la vitesse de répandage de façon à obtenir celle correspondant au 1er type d'atelier,
· panne de l'un des deux rouleaux : arrêt immédiat de la fabrication jusqu'au remplacement de l'engin ou sa réparation.

Sera considérée comme panne toute immobilisation pour cause mécanique ou accidentelle d'une durée supérieure à 30 minutes.
Dans l'éventualité où l’entrepreneur envisagerait l'utilisation de deux finisseurs en parallèle ou un finisseur à grande largeur, il soumettra par écrit à l'agrément du Maître d’oeuvre une organisation de chantier particulière, adaptée aux cadences d’épandage et dont l'atelier de compactage aura un potentiel obligatoirement supérieur à celui du 2ème type précité.
La demande d'agrément précisera les dispositions prévues en cas de panne de l'un ou l'autre des engins.
Le compacteur à pneus sera équipé d’au moins 7 pneus lisses dont la pression sera d'environ 0.8 MPa. L’entrepreneur fournira au Maître d’œuvre des tableaux montrant la relation entre la charge sur le pneu, la pression dans le pneu et la surface du pneu au contact du support. 
Les compacteurs à pneus devront pouvoir supporter un ballast de façon à obtenir une charge par roue égale à trois tonnes. Ils devront être équipés de bâches afin de maintenir les pneus à température élevée et éviter les collages et arrachages.
Les compacteurs vibrants à jantes lisses devront développer une pression inférieure à 35 kg/cm sur chaque rouleau, avec un moment des excentriques, inférieur ou égal à 20 mN. 
Tous les compacteurs utilisés devront être équipés d’un dispositif (en état de fonctionnement) d’arrosage automatique des jantes et des pneus pour éviter par projection d’un liquide adapté, le collage et l’arrachage à l’enrobé répandu.
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Généralités
Le Maître d’œuvre devra approuver la formulation présentée par l’entrepreneur sur la base du respect des spécifications techniques. Ces dernières devront en outre être confirmées par une épreuve de convenance conformément au CCTG. Aucune opération d’enrobage ne pourra être entreprise si les capacités en main d’œuvre, transport, épandage ou compactage seront insuffisantes.
L’entrepreneur pourra utiliser des matériels différents de ceux décrits ci-dessus, s'ils ont des performances au moins équivalentes.
Préparation du bitume
Le bitume sera chauffé dans un réservoir à une température située entre 145 et 155° C sans surchauffe localisée du bitume.

Préparation des agrégats
Les agrégats minéraux seront séchés et chauffés avant d’être introduits dans la centrale d’enrobage. Les flammes utilisées pour le séchage seront ajustées afin d'éviter tout dépôt de suie sur les agrégats.
Le filler qui est nécessaire pour obtenir la composition requise de l’enrobé, sera mesuré et ajouté à l’aide d’une petite trémie montée directement sur le malaxeur.
Malaxage
Le mélange des agrégats et le malaxage seront effectués de façon à obtenir la composition de l’enrobé bitumineux approuvée par le Maître d’oeuvre.
Au moment du malaxage avec le bitume, la température des agrégats sera plus ou moins identique à celle spécifiée pour le bitume, et elle ne devra en aucun cas dépasser de plus d'une quinzaine de degrés centigrades celle du bitume.
L’enrobé aura une température à la sortie de la centrale d’enrobage comprise entre 140 et 160°C.
Réglage des centrales
Les bétons bitumineux fabriqués lors du réglage des centrales ne pourront pas être utilisés pour l'exécution de parties d'ouvrages objet du Marché.
[bookmark: _Toc157088025]Transport vers le chantier
Afin d'éviter tout arrêt anormal de la fabrication ou de la mise en œuvre, l’entrepreneur devra disposer d'un parc de camions suffisant pour, compte tenu de la durée du trajet, évacuer normalement la production de la centrale d'enrobage et alimenter régulièrement le chantier d'épandage.
Dans le cas contraire, le Maître d’oeuvre interrompra la mise en œuvre jusqu'à ce que cette condition soit remplie.
Les bennes des camions pour le transport des enrobés devront être propres et lisses à l’intérieur, et traitées de façon à éviter le collage du béton bitumineux à la benne. 
L'intérieur des bennes pourra être graissé légèrement à l'huile ou au savon : l'utilisation de produits susceptibles de dissoudre le liant ou de s'y incorporer (fuel, mazout, etc.) sera formellement interdite.
L’usage d’hydrocarbure en fond de benne pour éviter le collage sera notamment proscrit. Si nécessaire, un sablage léger du fond de benne sera recommandé.
La vidange des camions dans la trémie du finisseur sera complète. Les reliquats éventuels d'enrobés refroidis devront être éliminés avant nouveau chargement du camion.
L'approche des camions contre le finisseur sera faite sans heurt. A cet effet, dans la dernière phase de la manœuvre, le finisseur devra s'approcher du camion, celui-ci étant arrêté et au point mort.
Chaque camion sera pesé après son chargement sur un pont-bascule fourni par l’entrepreneur, et un registre indiquera le poids brut, le chargement et le poids net de chaque véhicule.
Aucun chargement ne sera envoyé au chantier si l'épandage et le compactage ne pourront plus être assurés à la lumière du jour.
L’enrobé sera livré au finisseur à une température optimale comprise entre 135 et 155 °C pour l’enrobé bitumineux. Cette température sera mesurée dans la trémie du finisseur. Les enrobés ne devront en aucun cas être réchauffés avec la table d'épandage dont le dispositif de réchauffage ne servira qu’à maintenir la température initiale.
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Préparation de la surface - couche d’accrochage
Immédiatement avant les opérations d'épandage des enrobés, la surface sera balayée et débarrassée de tous matériaux impropres ou volatiles. Dans le cas des renforcements sur chaussée revêtue existante, le soufflage à l'air comprimé de l'ancienne chaussée sera exigé.
Après cette opération, l’entrepreneur procédera éventuellement et si nécessaire à tout déflachage pour boucher ou réparer la couche support.
Une couche d’accrochage au cut-back 400/600 ou à l'émulsion ECR 69, dosée à 0.4 kg/m2 environ (environ 300 g de bitume résiduel par mètre carré), sera appliquée sur la surface recevant les enrobés. Ce dosage pourra être modifié par le Maître d’oeuvre après exécution de planches d’essai. La couche d’accrochage pourra être supprimée sur instructions du Maître d’oeuvre.
Caractéristiques géométriques des couches
Les enrobés seront mis en œuvre en une ou plusieurs couches en fonction de l'épaisseur prévue.
La mise en œuvre au finisseur pourra se faire soit "à vis calée", soit au moyen d'une poutre "enjambeuse", soit enfin par fil nivelé.
L'utilisation des deux derniers procédés (poutre et fil) sera réservée aux opérations de renforcement de chaussée, de reprofilage, de déflachage.
Ils seront également à utiliser chaque fois que le Maître d’oeuvre en fait la demande dans certains cas spécifiques (raccordements aux ponts en particulier) ou de mauvais résultats obtenus sur l'uni de la chaussée.
Ponctuellement en cours de travaux, le Maître d’oeuvre pourra décider de modifier à la hausse ou à la baisse les épaisseurs prévues au projet  (notamment en opération de renforcement) sans que l’entrepreneur puisse présenter de réclamation. 
La largeur répandue sera adaptée en permanence au nombre et à l'épaisseur des couches, et aux surlargeurs prévues dans les courbes. Elle pourra être également modifiée dans les agglomérations et pour des aménagements divers (parkings, carrefours, etc.).
Pour tous les enrobés, dans le cas d'une mise en œuvre en plusieurs couches, la largeur de la couche immédiatement inférieure sera calculée en prenant une pente de talus H/V de 1/1, et une surlargeur de 5 cm de chaque côté (règle non applicable dans le cas d'une pose contre bordures ou maçonnerie). Seules les quantités correspondant à cette géométrie de couche seront prises en compte pour le règlement.
Les rives du tapis d'enrobé devront être parfaitement régulières et respecter au plus près les caractéristiques du projet (alignements, courbes).
A cet effet, pour chaque couche, l’entrepreneur réalisera, à ses frais, un marquage des bords par points de peinture blanche, avant la mise en œuvre du tapis. Ces points seront espacés au maximum de trois (3) mètres dans les alignements droits et dans les courbes.
Pour ce tracé, une tolérance de plus ou moins un centimètre ( 1 cm) par rapport au projet sera admise.
En cours d’exécution et immédiatement après le passage du compacteur à pneus, les enrobés encore chauds débordant à l’extérieur du marquage seront découpés soigneusement de façon à obtenir des rives régulières, tant en alignements qu’en courbes.

Mise en œuvre des enrobés
L’entrepreneur devra disposer d'une liaison radio entre le poste d'enrobage et le chantier d’épandage, de façon à pouvoir stopper immédiatement la fabrication en cas d'incident, de pannes, d'intempéries, etc.
Les enrobés devront être obligatoirement répandus à une température supérieure à cent trente (130°C) degrés centigrades.
Sauf dérogation écrite du Maître d’oeuvre, les enrobés ne seront pas mis en œuvre par temps de pluie, exception faite de précipitations localisées, imprévisibles et de courte durée.
Si cette dérogation est accordée, la température minimale de mise en œuvre sera augmentée de cinq degrés centigrades.
En cas de mise en œuvre entre ou contre des bordures, celle-ci devra se faire obligatoirement après la pose de ces bordures.
Le déflachage ponctuel d'anciennes chaussées pourra se faire soit à la niveleuse (sections de quelques mètres), soit au finisseur.
La mise en œuvre des couches de base et de roulement en enrobé se fera impérativement au finisseur.
Le finisseur opèrera à une vitesse telle, que des fissurations, déchirures ou autres irrégularités ne se produiront pas à la surface du tapis d'enrobé mis en œuvre. 
La vitesse d'épandage du finisseur devra être approuvée par le Maître d’oeuvre. Elle sera choisie entre trois et dix mètres par minute (3 et 10 ml/mn) en fonction de la capacité du poste.
Avant compactage, toute insuffisance localisée d’enrobé sera compensée par des apports manuels répandus et régalés au râteau en épaisseur adéquate pour l'obtention d'une surface unie et d'épaisseur requise après compactage. 
Les autres irrégularités seront repérées, éliminées, et également réparées par épandage manuel d’enrobé. 
Tous les gravats issus des démolitions ou des découpes de tapis devront être regroupés et évacués journellement, aux frais de l’entrepreneur, vers des lieux de dépôt agréés par le Maître d’oeuvre.
L'atelier de mise en œuvre devra disposer en permanence d'un thermomètre manuel à tige métallique et thermocouple, pour la mesure de la température dans les bennes des camions et dans la trémie du finisseur, ainsi qu'un thermomètre à laser pour la mesure de la température des enrobés en phase de compactage. Le compactage des enrobés devra être achevé lorsque cette température descendra à 90°C. 
Compactage des enrobés
La température du tapis sera surveillée et les opérations de compactage débuteront dès que l'épandage sera réalisé. Ces opérations devront être impérativement terminées lorsque la température atteindra 90 °C. La possibilité de respecter cette limite sera vérifiée au début des travaux, lors des planches d’essais.
Le compactage des enrobés sera réalisé en 3 étapes distinctes :
	
TYPE
	
	DUREE APRES EPANDAGE
	TEMPERATURE DU TAPIS

	1
2
3
	Compactage initial
Compactage intermédiaire
Compactage final
	0 - 10 minutes
10 - 20 minutes
20 - 45 minutes
	130 - 150 °C
100 - 130 °C
90 - 120 °C



Les compactages de Type 1 et 3 se feront à l’aide des compacteurs à jantes lisses et le compactage de Type 2 à l’aide du compacteur à pneus.
Le compactage commencera à partir des côtés extérieurs vers le milieu du tapis bitumineux, sauf dans les courbes surélevées où le compactage commencera au point bas pour se terminer au point le plus élevé. 
Lorsque le joint central devra être compacté, le premier compactage devra commencer de la partie déjà terminée, sur une largeur n’excédant pas 15 cm du tapis non compacté. La vitesse des compacteurs ne devra pas dépasser 4 km/h pour les compacteurs vibrants à jantes lisses, et 6 km/h pour les compacteurs à pneus. 
Le compactage se poursuivra jusqu'à ce qu’il n’y ait plus d’irrégularité et que le passage des compacteurs ne laisse plus de trace dans le tapis bitumineux. 
Il sera interdit de laisser stationner du matériel lourd ou des compacteurs sur une couche d'enrobé nouvellement terminée et tant qu’elle ne soit pas refroidie. 
Le constat par le Maître d’oeuvre de perte d’huiles ou de carburants provenant des matériels de l’entrepreneur entraînera la réfection des zones contaminées.
En cas de panne d'un des engins de l'atelier de compactage, l’entrepreneur arrêtera immédiatement la fabrication jusqu'au remplacement de l'engin ou sa réparation.
Sera considérée comme panne toute immobilisation pour cause mécanique ou accidentelle d'une durée supérieure à trente (30) minutes.
Joints longitudinaux
Lorsque pour des contraintes de circulation, de raccordement, ou bien d'aléas de chantier, l’opération devra s’effectuer par bande. L'épandage de la bande adjacente aura lieu si le délai d'épandage par rapport à la première bande était inférieur à deux heures ou si la température de la première bande serait supérieure à 70 °C.
Juste avant l'exécution de la seconde bande, le flanc de la bande contigüe déjà réalisée sera badigeonné au moyen d'un enduit d'accrochage.
Le joint longitudinal des deux bandes de roulement sera parfaitement régulier et situé près de l'axe des alignements et courbes de la chaussée, surlargeurs comprises.
L'épandage de la seconde bande sera conduit de façon à recouvrir sur un ou deux centimètres le bord longitudinal de la première bande. Les enrobés en excès recouvrant la première bande, seront repoussés et régalés sur la nouvelle bande à l'emplacement du joint avant passage du compacteur afin d'assurer un joint bien rempli et au profil. Tout bombement sera arasé avant compaction finale du joint.
Dans le cas où la seconde bande ne pourrait être réalisée le jour même ou sur une bande adjacente trop froide, l’entrepreneur procèdera par des moyens mécaniques au découpage soigné et rectiligne, sur au moins deux cm, du joint et à l'application d'une couche d'accrochage juste avant la mise en œuvre de la bande adjacente.
Les dispositions ci-dessus s'appliqueront pour les épandages par bandes. Dans le cas d'un épandage à deux finisseurs en parallèle afin de supprimer le joint longitudinal, ceux-ci devront avancer de façon aussi simultanée que possible, leur inter-distance devant être de l'ordre de cinq (5) mètres sans jamais excéder trente (30) mètres.
En cas de mise en œuvre de plusieurs couches, les joints longitudinaux de ces couches seront décalés en plan, d'au moins 30 cm.

Joints transversaux
Les arrêts prolongés d'épandage en cours ou en fin de journée, devront faire l’objet d’un traitement particulier. 
Avant toute reprise d'épandage, l’enrobé existant sera découpé mécaniquement et perpendiculairement à l'axe, à un mètre (1.00 m) au moins en arrière de l'arrêt d'épandage.
L’entrepreneur prendra grand soin de raccorder longitudinalement sans flache les bandes d'enrobé afin d’assurer une bonne transition au roulement. Pour cela, le réglage ancien de l'épaisseur sera respecté par un calage approprié de la table du finisseur.
Les joints transversaux devront être badigeonnés au moyen d'un enduit d'accrochage avant la reprise d'épandage.
[bookmark: _Toc10345295][bookmark: _Toc10601053]Pour les joints de la couche de roulement, tout écart de plus de 5 mm, constaté sous la règle de trois mètres, entraînera la réfection du joint, par démolition sur au moins 5 m de l'enrobé et la mise en œuvre d'une nouvelle couche.
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Le Contrôle Intérieur des enrobés consiste en :
· la mesure de la température de stockage du liant : en continue, 145 < q < 155 °C,
· des analyses granulométriques des gravillons en sortie de trémie : 2 par jour, respect du fuseau déterminé lors de l’étude de formulation,
· des mesures de la température des granulats à la sortie du sécheur : 2 par jour, 140 < q < 160 °C,
· des mesures de la teneur en eau des granulats à la sortie du sécheur : 2 par jour, w < 1 %,
· des mesures de la température de l'enrobé à la sortie du malaxeur : 2 par jour, 140 < q < 160 °C,
· des mesures de la teneur en liant : 2 par jour - respect du pourcentage de la formule,
· des essais Marshall : 2 par jour, respect des valeurs obtenues lors de l'étude de formulation,
· des mesures du dosage en liant pour la couche d'accrochage, tous les 2000 m2 : tolérance ± 0.1 kg/m2,
· des contrôles visuels quotidiens de l'état de propreté des bennes de camions, du finisseur et des compacteurs,
· des mesures de la température de l'enrobé derrière la table du finisseur : pour chaque camion, 125 < q < 140 °C,
· des mesures de pourcentage de vide : tous les 25 m, pour l’enrobé bitumineux, la valeur devra être entre 4 et 9 % pour 95 % des valeurs mesurées,
· un contrôle du réglage : nivellement à chaque profil en travers (3 points au moins), tolérance à chaque point +1 et -0.5 cm, pour 95 % des points contrôlés,
· un contrôle longitudinal et transversal du surfaçage : flèche maximum 0.5 cm sous la règle de 3 m en tout point, flèche maximum de 1 cm sous un fil de nylon tendu de 15 m,
· un contrôle de largeur tous les profils : tolérance - 0 cm et + 2 cm par rapport à la largeur théorique,
· un contrôle du dévers tous les profils : tolérance ± 0,5 % pour 100 % des mesures,
· un contrôle d'épaisseur par carottage : tous les 200 m en moyenne, tolérance + 1 cm et – 0.5 cm pour 95 % des mesures,
· un contrôle de compacité sur échantillon carotté : tous les 200 m, même tolérance qu'avec le gamma-densimètre.
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Température
Aucune tolérance ne sera admise sur la limite inférieure de température pour la mise en œuvre des enrobés bitumineux.
Toute constatation d'une insuffisance des températures entraînera le refus immédiat de la livraison concernée, la vidange de la trémie et l'évacuation des enrobés refusés.
Compacité en place
Les contrôles de compacité en place, à 2 jours seront réalisés par carottages espacés de 200 mètres et répartis, à l'avancement, de la façon suivante :
	- axe - côté G - axe - côté D - axe – etc.
Les carottes latérales seront prélevées à 30 centimètres des rives du tapis et les carottes centrales à 30 centimètres du joint longitudinal, alternativement de part et d'autre de celui-ci.
Le premier prélèvement sera situé à 100 mètres de l'origine de la section considérée.
En posant :

Co	: compacité DURIEZ de la formule agréée
Cp	: compacité en place issue des carottages,
Rc =	100 * Cp
Co
Les dispositions suivantes seront prises selon les valeurs "Rc" constatées :
	Rc > 100		: acceptation
	100 > Rc > 99		: abattement de 5%
	99 > Rc > 98		: abattement de 10%
	98 > Rc > 97		: abattement de 20%
	97 > Rc			: refus
La valeur "Rc" sera calculée pour chaque carotte prélevée, exception faite des carottes supplémentaires éventuelles prévues pour les contrôles de tonnage.
Les abattements affecteront le tonnage mis en œuvre sur la largeur totale du tapis (7.00 ml + surlargeurs) et sur une longueur de 100 mètres de part et d'autre du carottage concerné.
Le refus entraînera, soit la démolition du tapis défectueux, soit l'exécution d'un tapis supplémentaire d'une épaisseur compactée de 4 centimètres sur la largeur totale de la chaussée et sur des longueurs de 100 mètres de part et d'autre du prélèvement intéressé aux frais exclusifs de l’entrepreneur.
 Modules de richesse
Les modules de richesse devront satisfaire à toutes les spécifications développées concernant la fabrication.
Les modalités d'acceptation, de réfaction et éventuellement de refus sont développées dans les spécifications techniques.
Uni et rives
A la suite des opérations de contrôle, toutes les surfaces présentant des flashs supérieurs aux tolérances admises de 5 ou 10 mm suivant le cas seront délimitées en rectangles couvrant toute la largeur de bande intéressée sur des longueurs minimales de 20 mètres. L'intervalle entre deux rectangles consécutifs sur une même bande devra être au minimum de 10 mètres, dans le cas contraire, ils seront regroupés en une seule zone continue.
Le Maître d'œuvre procédera ensuite à l'examen de toutes ces zones et deux cas seront considérés :
1er cas
Si sur un tronçon quelconque de 200 mètres de chaussée en pleine largeur il est constaté plus de 5 zones défectueuses, l’entrepreneur procédera, à ses frais exclusifs, à l'exécution d'un second tapis. Celui-ci couvrira la largeur totale de la chaussée et sur une longueur délimitée par les deux flaches extrêmes du tronçon de 200 mètres considéré.
2ème cas
Si cette densité n'est pas atteinte, les dispositions suivantes seront prises :
· Découpe de toutes les zones délimitées selon la même technique que celle exigée pour les joints,
· Démolition du tapis intéressé,
· En cas de détérioration de la couche de base, réfection de celle-ci avec nouvelle imprégnation,
· Application d'une émulsion cationique sur la tranche des joints et mise en œuvre immédiate d'un nouveau tapis sur toutes les zones découpées.
En ce qui concerne les rives, s'il est constaté que celles-ci présenteront des irrégularités qui sortent de la plage de tolérance, deux cas seront considérés :
· Excès d'enrobés par débordements extérieurs
Sur toutes les longueurs intéressées l’entrepreneur sera tenu de procéder à une découpe de façon à obtenir la régularité exigée. Cette découpe sera obligatoirement faite à la scie à disque.
· Manque d'enrobés par dentelures intérieures
Sur tous ces tronçons, la bande latérale du tapis sera refusée sur une largeur égale aux possibilités de travail du finisseur avec un minimum d’un mètre cinquante (1.50 ml) et sur des longueurs minimales continues de 20 mètres. Les surfaces correspondantes seront reprises en totalité selon les dispositions précitées pour les réfections des flashes (2ème cas).
Les enrobés utilisés pour la reprise des flashes et des rives devront satisfaire à toutes les prescriptions techniques concernant leurs qualités et relatif à la mise en œuvre. En particulier, obligation sera faite d'utiliser un finisseur, tant pour les réfections localisées que pour les tapis en pleine largeur.
Tonnages
En fonction du poids « Pi » des carottes prélevées et des dosages moyens "Tm" constatés à la suite des contrôles prévus, les dispositions suivantes seront prises, kilomètre par kilomètre et pour chaque ouvrage :
1er cas :	Tm < 0.90 x To
Tout dosage moyen constaté donnant cette relation entraînera l'exécution par les soins et aux frais de l’entrepreneur, d'un second tapis d'une épaisseur compactée minimale de 4 centimètres.
Ce tapis sera mis en œuvre sur toute la surface du tablier s'il s'agit d'un pont ou en pleine largeur de chaussée sur toute la longueur du tronçon d’un(1) kilomètre intéressé.
Dans l'éventualité d'un prélèvement situé à moins de 100 mètres d'un pont, le tapis supplémentaire sera exécuté jusqu'au tablier de l'ouvrage.
2ème cas :	Ti < 0.80 x To
Tout prélèvement non situé dans un tronçon d’un (1) kilomètre entrant dans le 1er cas ci-dessus entraînera l'exécution par les soins et aux frais de l’entrepreneur d'un second tapis d'une épaisseur minimale compactée de 4 centimètres.
3ème cas :	To > Tm ≥ 0.90 x To
Rémunération de tous les enrobés de l'ouvrage ou du tronçon d’un (1) kilomètre intéressé, sur la base du dosage moyen "Tm" constaté, exclusion faite des surfaces ayant éventuellement reçu le tapis supplémentaire prévu au 2ème cas ci-dessus.
4ème cas :	Tm ≥ To
Rémunération de tous les enrobés de l'ouvrage ou du tronçon d’un (1) kilomètre intéressé, sur la base du dosage prescrit "To".

Généralités
Dans l'éventualité d'un même tonnage d'enrobés frappé de plusieurs sanctions, les dispositions suivantes seront prises :
Cas de plusieurs réfactions :
Cumul des réfactions ou abattements et application au tonnage rémunéré (Tm ou To suivant le cas).
Cas de réfaction et d'un ou plusieurs tapis supplémentaires
Seule l'exécution d'un tapis supplémentaire sera exigée avec ou sans démolition.
D'autre part, il est précisé que la totalité des enrobés mis en œuvre sur les surfaces ayant reçu un tapis supplémentaire ne sera rémunéré que sur la base du dosage initialement prescrit "To", quels que soient les tonnages effectivement répandus.
Enfin, il est souligné que tous les gravats issus des démolitions ou des découpes de tapis refusés devront être évacués et regroupés, aux frais de l’entrepreneur, en des lieux de dépôt agréés par le Maître d’oeuvre.
[bookmark: _Toc29321596]
[bookmark: _Toc213759246]4.9. Pose de bordures en béton
Les bordures seront du type préfabriqué. Elles seront conformes aux plans et devront respecter les dimensions qui y sont portées.
Les bordures seront fondées sur un lit en béton dosé à 350 kg de ciment par mètre cube conformément aux plans ou suivant les indications du Maître d’œuvre. 

[bookmark: _Toc29321597]
[bookmark: _Toc213759247]4.10. Ouvrages d’assainissement
[bookmark: _Toc29315819][bookmark: _Toc213759248]4.10.1. Ouvrages en maçonnerie
Les moellons de parement devront être conformes aux prescriptions de l’article 2.8 du chapitre II des présentes spécifications techniques. Les parements seront exécutés avec soin et rejointoyés avec le mortier de ciment M-400. L’épaisseur des joints ne dépassera pas 1,5 cm.
Les moellons seront posés dans un bain de mortier de ciment, refluant de tous côtés, serrés les uns contre les autres ; aussi rejointoyés que le permet leur forme. Les vides entre les moellons seront remplis au moyen de pierrailles hourdées dans le mortier. Les moellons seront abondamment mouillés avant leur emploi.
Les parements seront rejointoyés à joints creux, serrés et lissés avec la truelle « langue de chat » à mesure de l’avancement des travaux. Lorsque le mortier aura fait prise, la maçonnerie sera humectée avec de l’eau pour éviter que l’eau du mortier ne soit absorbée par capillarité. Il sera interdit de ramollir le mortier en y ajoutant de l’eau. 
[bookmark: _Toc29315820][bookmark: _Toc213759249]4.10.2. Eléments en béton
[bookmark: _Toc213759250]4.10.2.1. Composition des bétons
L’Entrepreneur proposera la composition du béton 30 jours au moins avant le début de l’exécution des ouvrages intéressés. Le Maître d’œuvre devra émettre ses observations dans un délai de 15 jours.
Le matériel choisi par l’Entrepreneur pour la fabrication du béton devra au préalable être agréé par le Maître d’œuvre. 
Les dosages à adopter en fonction des utilisations seront en principe, les suivants : 
[bookmark: _Toc135623197]
Tableau 3 : Types de béton et dosage en liant
	Type
	Utilisation
	Dosage kg/m3
	Classe du liant

	C 150
	Béton de propreté
	150
	CPA 45

	C 200
	Béton poreux
	200
	CPA 45

	C 250
	Gros béton de fondation
	250
	CPA 45

	C 300
	Béton faiblement armé et béton banché
	300
	CPA 45

	C 300 c
	Béton cyclopéen pour fondations d’ouvrages
	300
	CPA 45

	Q 350 m
	Béton pour parois minces
	350
	CPA 45

	Q 350
	Béton pour radiers voiles et autres éléments en béton armé
	350
	CPA 45

	Q 350 G
	Béton pour gros ouvrages en béton armé
	350
	CPA 45


Les dosages en ciment ci-dessus représentent des dosages minimaux. Ils sont donnés à titre indicatif et seront définis à partir de la nature et la granulométrie des agrégats proposés par l’Entrepreneur. La composition exacte de chaque type de béton et mortier sera étudiée au laboratoire et proposée par l’Entrepreneur.
Les compositions granulométriques des bétons seront étudiées par le laboratoire et proposées par l’entrepreneur. 
La dimension maximale des granulats, dans les cas courants de mise en œuvre, et pour obtenir un bon enrobage, sera au plus égale :
· au 5/7 de la distance libre horizontale entre deux files d'armatures ou entre une file d'armatures et la paroi ;
· au 1/3 de l'épaisseur de la paroi coulée.
Les agrégats seront en principe divisés en 4 classes, à savoir :
· sable	:	0 à 5 mm
· gravette 1	:	4 à 15 ou 4 à 12 mm
· gravette 2	:	12 à 20 ou 15 à 25 mm
· gravier	:	5 à 40 mm
[bookmark: _Toc135623198]La composition définitive de chaque béton étant fonction des caractéristiques des agrégats utilisés, c'est à titre indicatif que sont données ci-dessous les compositions des bétons :



Tableau 4 : Composition indicative des bétons
	- Béton C 150	béton de propreté
	*   150 kg de ciment CPA 45	
*   500 kg de sable
* 1.800 kg de gravier 4/25

	- Béton C 200          béton spongieux  
	*   200 kg de ciment CPA 45	
*   300 kg de sable
* 1.200 kg de gravier 25/40

	- Béton C 250         gros béton de fondation
	*   250 kg de ciment CPA 45
*   500 kg de sable
*   500 kg de gravier 4/25
*   800 kg de gravier 25/40

	- Béton C 300         béton banché ou faiblement armé, béton cyclopéen
	*   300 kg de ciment CPA 45	
*   700 kg de sable
*   1.100 kg de gravier 4/25
*   600 kg de gravier 25/40

	- Béton Q 350 m      béton armé pour parois minces en béton armé
	*   350 kg de ciment CPA 315
*   700 kg de sable
* 1.100 kg de gravier 5/15

	- Béton Q 350           béton armé pour radiers et parois ordinaires
	*   350 kg de ciment CPA 45
*   700 kg de sable
*   1.100 kg de gravier 4/25

	- Béton Q 350 G        béton armé pour grands ouvrages
	*   350 kg de ciment CPA 45	
*   600 kg de sable
*   900 kg de gravier 4/25
*   600 kg de gravier 25/40


[bookmark: _Toc137623091]
[bookmark: _Toc213759251]4.10.2.2. Etude des bétons
La composition des bétons est définie par les proportions en poids des diverses catégories de granulats secs ; le poids de liant par mètre cube de béton mis en œuvre, le volume d'eau et éventuellement la quantité d'adjuvant à incorporer à la quantité de mélange nécessaire pour obtenir un mètre cube de béton en œuvre. La composition granulométrique des bétons devra être étudiée par l'Entrepreneur en fonction des agrégats qu'il compte approvisionner.
Cette proposition, accompagnée d'un compte-rendu détaillé des études et essais faits à ce sujet par l'Entrepreneur, et à ses frais, avec le concours d'un laboratoire agréé par le Maître de l’Ouvrage Délégué sera formulée, quinze jours au moins avant la mise en place des premiers bétons. Le Maître d’œuvre se réserve le droit de modifier en cours d'exécution, si le besoin s'en fait sentir, la composition granulométrique des agrégats ainsi que le dosage des bétons en ciment et en eau, en vue de satisfaire au mieux, dans chaque cas particulier, aux conditions à remplir en ce qui concerne la résistance, l’étanchéité et la maniabilité des bétons.
Les bétons devront présenter les résistances minima suivantes (exprimées en MPa sur éprouvettes cylindriques Ø16 cm, h = 32 cm) et sur cubes 20x20 cm, qui s'entendent pour des bétons composés avec du ciment CPA 45.
[bookmark: _Toc135623199]





Tableau 5 : Résistances minima des bétons sur éprouvettes cylindriques
	Bétons
	Dosage ciment (kg/m3)
	Dim. Maxim.
agrégats (mm)
	Résistance caractéristique à la compression (MPa)
7 jours      28 jours
	Utilisation

	C 150
C 200
C 250
C 300
Q 350

Q 350 G
	150
200
250
300
350

350
	25
40
40
40
25

40
	-
12
12
12
15

15
	-
15
16
18
20

20
	Béton de propreté ou de remplissage
Béton spongieux 
Gros béton 
Béton banché et béton cyclopéen
B.A. pour ouvrages de petit diamètre (≤ 25cm)
Béton armé pour grands ouvrages



Tableau 6 : Résistances minima des bétons sur éprouvettes cubiques
	Bétons
	Dosage ciment (kg/m3)
	Dim. Maxim.
agrégats (mm)
	Résistance caractéristique à la compression (MPa)
7 jours       28 jours
	Utilisation

	C 150
C 200
C 250
C 300
Q 350

Q350 G
	150
200
250
300
350

350
	25
40
40
40
25

40
	-
14,5
14,5
14,5
17,5

17,5
	-
18
20
20
25

25
	Béton de propreté ou de remplissage
Béton spongieux 
Gros béton 
Béton banché et béton cyclopéen
Béton armé pour ouvrages de petit diamètre (≤ 25cm)
Béton armé pour grands ouvrages


Outre ces valeurs de résistances mécaniques minimales, les bétons proposés devront avoir une consistance telle que les affaissements maxima au cône d'ABRAMS (Slump Test) soient les suivantes :
· 3 cm pour les bétons Q350.
· 4 cm pour les bétons C150, C200, C250 et C300.
[bookmark: _Toc137623096]3.10.2.3. Fabrication et mise en œuvre des bétons
[bookmark: _Toc137623097]
Fabrication
Le matériel choisi par l’Entrepreneur pour la fabrication du béton devra au préalable être agréé par le Maître d’œuvre. 
Tous les bétons seront fabriqués mécaniquement et mis en œuvre par vibration. Il devra être possible de faire varier à volonté, dans d'exactes proportions, leur composition. La fabrication manuelle du béton ne sera autorisée, que pour de petites quantités et après approbation du Maître d’œuvre.
L'eau de malaxage ne sera que le complément de l'eau contenue éventuellement dans le sable. A cet effet, la teneur en eau devra être mesurée au minimum une fois par jour, en période de bétonnage important. 
Les matériaux entrant dans la composition des bétons seront malaxés à la bétonnière. Le malaxage devra commencer au moins une minute et demi avant l’ajout de l’eau, et devra se poursuivre pendant trois minutes.
Le Maître d’œuvre se réserve le droit d'augmenter le temps de malaxage lorsque les opérations de dosage et de malaxage ne produiront pas une gâchée de béton dans laquelle les ingrédients sont uniformément répartis et dont la consistance est elle-même uniforme d'une gâchée à l'autre, sauf si des changements de composition ou de consistance sont imposés.
Mise en œuvre du béton

Les procédés de mise en œuvre du béton devront éviter la ségrégation et assurer un remplissage régulier des coffrages. 
Le béton sera mis en œuvre aussitôt que possible, après la fabrication. Le béton qui ne serait pas en place dans le délai de trente (30) minutes après l'introduction de l'eau dans la bétonnière, qui serait desséché ou aurait commencé à faire prise, sera rejeté.
La mise en œuvre du béton sera complétée par vibration à l’aide d’une aiguille vibrante.
Il ne faut pas déverser librement le béton d’une hauteur supérieure à 1,50 m.
La superposition d’une couche de béton frais à une couche déjà mise en place ne sera pas considérée comme une reprise si le béton sous-jacent peut être revibré.
Dans les reprises, il faudra d’abord nettoyer la partie existante et la rendre rugueuse pour assurer l’adhérence des deux parties.
[bookmark: _Toc213759252]4.10.2.4 Cure de béton

La cure des bétons sera assurée par humidification. Le béton sera maintenu humide pendant sept jours après la prise. Les moyens à employer seront soit des toiles, nattes ou paillassons maintenus constamment humides, soit un arrosage léger et permanent des surfaces. Les coffrages imperméables seront maintenus humides de la même façon.
L’Entrepreneur sera tenu responsable de toute dégradation occasionnée par une charge trop forte sur un béton n’ayant pas encore atteint la résistance prescrite.

[bookmark: _Toc213759253]4.10.2.5 Adjuvants pour la confection des mortiers et bétons

L’emploi d’adjuvants pour la confection des mortiers et bétons sera soumis à l’accord préalable du Maître de l’Ouvrage Délégué. A l’appui de sa demande tendant à l’emploi d’adjuvants, l’Entrepreneur joindra les résultats des analyses ou essais effectués.
[bookmark: _Toc213759254]4.10.2.6 Armatures

Les barres seront coupées et cintrées à froid. Le pliage des barres devra être effectué sur mandrins par cintreuse mécanique. Le redressement des barres à haute adhérence est interdit.
Les armatures seront propres, exemptées de trace de rouille, de terre, de peinture, de graisse ou toute autre matière nuisible. Les barres seront placées aux endroits prévus aux plans. Elles seront soigneusement ligaturées au moyen de ligatures métalliques et calées au moyen de dés en béton de qualité comparable à celui de l’élément, ou de pièces spéciales en matières synthétiques.
Les armatures doivent être parfaitement enrobées par le béton. La distance entre les armatures et les parements est au minimum vingt-cinq (25) millimètres.
[bookmark: _Toc213759255]4.10.2.7 Coffrages pour pièces préfabriquées

Les coffrages pour le béton préfabriqué seront soit en acier, soit en bois. Ils devront présenter des faces intérieures bien dressées.
[bookmark: _Toc29315827][bookmark: _Toc213759256]4.10.3. Travaux préparatoires aux ouvrages d’assainissement
[bookmark: _Toc29315828][bookmark: _Toc213759257]4.10.3.1. Implantation
Le piquetage des ouvrages est effectué par l’Entrepreneur conformément aux dispositions indiquées sur les plans et aux instructions du Maître d’œuvre.
[bookmark: _Toc29315829][bookmark: _Toc213759258]4.10.3.2. Fouilles pour fondation
L’Entrepreneur doit prendre toutes les dispositions nécessaires (signalisation, déviation, gardiennage, etc.) pour maintenir la sécurité de la circulation automobile et des piétons.
Les fonds de fouilles pour fondations doivent être descendus aux profondeurs requises pour la construction des ouvrages indiquées sur les plans. Les parois et le fond doivent être convenablement dressés. 
Les matériaux en provenance des fouilles sont soit laissés sur les berges pour être réutilisées lors du remblaiement, soit mis en dépôt définitif, suivant leur qualité.
Au cas où, lors de l’exécution de la fouille, l’Entrepreneur rencontre des terrains durs ou rocheux nécessitant l’emploi de matériels spéciaux de perforation ou autres, il doit en aviser le Maître d’œuvre qui décide de maintenir ou non, la côte arrêtée sur les plans. 
[bookmark: _Toc29315830][bookmark: _Toc213759259]4.10.4. Fossés
Le déblai provenant de l’ouverture de fossés seront, soit mis en dépôt définitif, soit réemployés en remblais suivant leur qualité à juger par le Maître d’œuvre. Les surfaces déblayées devront être parfaitement réglées.
La maçonnerie de moellons pour revêtement des fossés sera posée à même les surfaces déblayées pour les parois verticales et sur une couche de béton de propreté de 5 cm d’épaisseur pour le radier. Les moellons seront rejointoyés au mortier de ciment. Pour les ouvrages de traversée en maçonnerie, le bloc technique sera constitué de matériaux sélectionnés de couche de fondation compactés avec soin à l’aide d’une dame sauteuse ou d’un petit rouleau vibrant, à 95% de l’OPM pour les couches inférieures et à 98% pour la dernière couche.   L’emplacement exact des fossés est indiqué sur les plans.
[bookmark: _Toc213759260]4.10.5. Cunette en béton
Les cunettes seront constituées d’éléments préfabriqués de béton moulé et vibré, conformément aux plans-types.
Les moules devront être obligatoirement métalliques et ne présenter aucun défaut ni gauchissement. Ces cunettes seront réalisées en béton dosé à 350kg/m3 de béton.
Des essais de résistance à la flexion pourront être réalisés sur des éléments de cunettes, aux frais de l’Entreprise. Un essai portera sur trois (3) éléments et la moyenne des résultats sera prise en considération pour l’acceptation ou le refus du lot considéré.
[bookmark: _Toc29315831][bookmark: _Toc213759261]4.10.6. Panneaux de signalisation 
La pose des panneaux n’aura lieu qu’après réglage à la côte projet. Les supports seront fichés dans les trous percés puis bétonnés. La signalisation routière sera conforme aux normes en vigueur au BURUNDI. Les signaux seront réalisés avec des laminés d’épaisseur conventionnelle.
Il est à noter que la signalisation provisoire pendant l’exécution des travaux est à la charge de l’Entrepreneur.
Les panneaux seront réflectorisés sur toute leur surface, à l’exception des symboles. Ils seront fixés aux  supports par trois boulons serrés et puis soudés. 
Comme support, il sera utilisé des poteaux tubulaires en acier de 55 mm de diamètre et d’une hauteur totale de 3 m. Les supports seront scellés dans le sol au moyen d’un bloc de fondation en béton dosé à 350kg/m3, ayant pour section 0,40 x 0,40 et d’une profondeur de 0,80 m. Le support, muni à sa base d’une patte de scellement, sera introduit dans le bloc de béton sur une profondeur de 0,60 m.
Les panneaux seront fixés sur les accotements à une distance de 1,00 m au moins du bord de la chaussée aux endroits prescrits par le Maître d’œuvre.
[bookmark: _Toc29321599][bookmark: _Toc75717397]
[bookmark: _Toc211534554][bookmark: _Toc213759262]5. CONTRÔLE DE L’EXÉCUTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc29321600][bookmark: _Toc213759263]5.1. Généralités
Tous les travaux doivent être exécutés suivant les prescriptions des documents contractuels et les règles de l’art. Le Maître d’œuvre peut procéder à des contrôles contradictoires des travaux à tout moment. 
[bookmark: _Toc29321601][bookmark: _Toc213759264]5.2. Plate-forme
[bookmark: _Toc213759265]5.2.1. Contrôle de niveaux
Les tolérances indiquées ci-dessous doivent être respectées :
· niveau de l’axe :	±	3 cm
· dévers :	±	0,5%
L’Entrepreneur avisera le Maître d’œuvre des zones qui sont prêtes à être contrôlées. La couche de fondation ne pourra être mise en place qu’après accord du Maître d’œuvre.
[bookmark: _Toc213759266]5.2.2. Contrôle de qualité de l’exécution

Le contrôle de qualité de l’exécution de la plate-forme se fera par des contrôles de densité. Le degré de compacité devra atteindre 95% de l’OPM. La fréquence des essais de contrôle de compacité sera d’un essai tous les 25 m alternativement sur le côté droit, sur le côté gauche et dans l’axe.
[bookmark: _Toc29321602]5.3. Corps de chaussée
5.3.1. Couche de fondation 
Les tolérances sont les suivantes :
1. largeur : aucune tolérance admise en cas de largeur inférieure au profil théorique
1. niveau :	± 1 cm
1. épaisseur : aucune tolérance admise en cas d’épaisseur inférieure à l’épaisseur théorique
1. compacité :	le degré de compactage sera ≥ 98% de l’OPM
1. profilage : la tolérance sur les dévers du profil en travers est de 0,5% en plus ou en moins par rapport à la valeur théorique.
1. Essais à la plaque suisse : ME ≥ 800
Au cas où le degré de compacité de 98% de l’OPM ne serait pas obtenu lors des essais de compacité sur le site, l’Entrepreneur sera tenu, suivant les instructions du Maître d’œuvre de continuer le compactage avec des engins appropriés. Des essais de plaque suisse seront effectués tous les 25 m le long du tronçon, alternativement sur le côté droit, sur le côté gauche et dans l’axe.
5.3.2. Couche de base
Les tolérances sont les suivantes :
1. largeur :	aucune tolérance admise en cas de largeur inférieure au profil théorique
1. niveau :	± 1 cm
1. épaisseur :	aucune tolérance admise en cas d’épaisseur inférieure à l’épaisseur théorique
1. compacité :	le degré de compactage sera ≥ 98% de l’OPM
1. profilage :	la tolérance sur les dévers du profil en travers est de 0,5% en plus ou en moins par rapport à la valeur théorique.
1. Essais à la plaque suisse : ME ≥ 1200
Au cas où le degré de compacité de 98% de l’OPM ne serait pas obtenu lors des essais de compacité sur le site, l’Entrepreneur sera tenu, suivant les instructions du Maître d’œuvre de continuer le compactage avec des engins appropriés. Des essais de plaque suisse seront effectués tous les 25 m le long du tronçon, alternativement sur le côté droit, sur le côté gauche et dans l’axe.
5.4. Revêtement en Béton bitumineux
[bookmark: _Toc2477457]5.4.1. Couche d’imprégnation
Contrôle de mise en œuvre d’imprégnation
	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTATS EXIGES
	FREQUENCE MINIMUM

	Vérification du matériel
	Inspection visuelle
	Propreté des tuyauteries, filtres, gicleurs, etc.
	

	Dosage du liant
	Pesée de 3 plaquettes
NF P 98-275-1
	± 0.1 kg/m² par rapport au dosage ordonné
	1 tous les 2000 m2

	Régularité transversale et longitudinale
	Pesée de plaquettes
	R < 0.20
	1 tous les 1000 m



5.4.2. Enduit superficiel
Contrôle de mise en œuvre de l’Enduit superficiel
	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTATS EXIGES
	FREQUENCE MINIMUM

	Vérification du matériel
	Inspection visuelle
	propreté des tuyauteries, filtres, gicleurs, gravillonneurs, etc.
	à la demande de l'Ingénieur

	Dosage du liant
	Pesée de plaquettes
	± 0.1 kg/m2 par rapport au dosage ordonné
	1 essai tous les 2000 m2 

	Régularité transversale et longitudinal du liant
	NF P 98-275-1
	R < 0.20
	1 essai tous les 1000 m 

	Température du liant
	Thermomètre
	125 à 150 °C
	à la demande de l'Ingénieur

	Dosage des granulats
	Pesée de plaques
	± 10 %
	1 essai par bande répandue

	
Régularité transversale des granulats
	NF P 98-276-1
	± 10 % de la valeur moyenne sur un même profil
	20 mesures au début de la mise en œuvre de chaque couche de granulats

	
Rejet
	
	Inférieur à 5%
	1 contrôle par section de 5 km, 15 jours après la réalisation



5.4.3. Enrobés bitumineux
Contrôle de mise en œuvre de l’Enrobé bitumineux EB 10 (BBS2 0/10)
	CONTRÔLE / ESSAIS
	REFERENCE
	RESULTATS EXIGE
	FREQUENCE MINIMUM

	i) Etude mélange

	Module de richesse
	LCPC
	Égal à 3.7
	Etude de formulation réalisée par un laboratoire agréé 

	Essai Duriez
	NF P 98-251-1
	Compacité C (%) comprise entre 92 et 96
Résistance à la compression à 18°C : R (à sec) ≥ 6 MPa
r / R ≥ 0,80
	

	Essai Marshall
	
	Compacité C (%) < 97
Stabilité > 900 kg/cm2 
Fluage < 40/10 mm
	

	ii) Fabrication

	Vérification matérielle
	Inspection visuelle
	Propreté des bennes de camions, du finisseur, des compacteurs
	A la demande de l'Ingénieur

	Température de stockage du liant
	Thermomètre
	145 à 155 °C
	

	
Analyse granulométrique par tamisage
	NF P 18-560
	Respect du fuseau défini lors de l’étude de formulation
	2 analyses par jour

	Température des granulats à la sortie du sécheur
	Thermomètre
	140 à 160 °C
	

	Teneur en eau des granulats à la sortie du sécheur
	NF P 18-555
	ꞷ < 1 %
	

	Température de l’enrobé à la sortie du malaxeur
	Thermomètre
	140 à 160 °C
	2 analyses par jour

	Essai Marshall
	LCPC
	Respect des valeurs obtenues lors de l'étude de formulation
	

	Teneur en liant
	LCPC Rec 2/3
XP T 66-041
	Respect du pourcentage de la formule
	

	iii) Mise en oeuvre

	Température de l’EB derrière finisseur
	Thermomètre
	 140 °C
	Pour chaque camion

	Pourcentage des vides
	NF P 98-252
	Entre 4 et 9 % pour 95 % des valeurs mesurées
	
1 tous les 25 m

	Compacité en place
	Gamma-densimètre
NF P 98-241-1
	Entre 98 et 102 % de la compacité LCPC de référence définie par la moyenne des résultats obtenus en laboratoire sur le BB lors de l'étude de formulation
	

	Réglage
	Nivellement de précision
	+ 1 cm et – 0.5 cm par rapport au profil théorique pour 95 % des points contrôlés (3 points minimum)
	A chaque profil en travers

	Surfaçage
	Règle de 3 m
NF P 98-218-1
	Flèche maximum 0.5 cm
	A chaque profil en travers

	Largeur
	Chaîne
	- 0 cm et +5 cm par rapport à la largeur théorique
	

	Dévers
	Règle
	± 0.5 % pour 100 % des mesures
	

	Épaisseur
	Carottage
	+ 1 cm et - 0,5 cm par rapport à l'épaisseur théorique, pour 95% des mesures
	1 carotte tous les 200m de route

	Compacité sur carotte
	LCPC
	Entre 98 et 102 % de la compacité LCPC de référence définie par la moyenne des résultats obtenus en laboratoire sur le BB lors de l'étude de formulation
	Sur chaque carotte



[bookmark: _Toc29321604][bookmark: _Toc213759267]5.5. Ouvrages en béton
[bookmark: _Toc213759268]5.5.1. Dimensions
· La tolérance sur toute dimension mesurée entre parements opposés ou entre arrêtes par rapport à la dimension théorique est déterminée par la formule ci-après :
		T1 = 1/4 d 1/3
     dans laquelle le symbole d désigne la dimension théorique exprimée en cm.
· Le défaut d’aplomb maximal toléré sur un élément de direction voisine de la verticale est égal à : T2 =   1/3 h 1/3
         Le symbole h désignant la hauteur de l’élément exprimé en cm.
· La tolérance de rectitude sur une arrête rectiligne ou sur toute génératrice rectiligne d’une surface plane ayant été coffrée ou non, est caractérisée par la flèche maximale admissible. Cette flèche est égale à l/300 sans pouvoir être supérieure à 1cm.
· Si plusieurs tolérances peuvent s’appliquer à la fois, la plus sévère est retenue.
[bookmark: _Toc213759269]5.5.2. Résistance du béton
Afin de contrôler la qualité du béton, six cylindres seront prélevés. Trois cylindres seront écrasés après sept jours et les trois autres après 28 jours. La résistance mesurée doit être conforme aux spécifications techniques. L’Entrepreneur doit reconstruire à ses frais les travaux refusés.
[bookmark: _Toc213759270]5.5.3. Ferraillage
Les zones des barres d’acier, ayant subi un pliage lors du transport ou stockage, seront recoupées et rejetées.
Après un essai de pliage de 180° à une température de 20° C, le métal ne devra présenter aucune crique ou déchirure sur la partie pliée.
[bookmark: _Toc29321605][bookmark: _Toc213759271]5.6. Refus de réception - Sanctions
[bookmark: _Toc29315840][bookmark: _Toc213759272]5.6.1. Généralités
Si les prescriptions requises ne sont pas respectées, les travails correspondants sont refusés et l’Entrepreneur doit les reconstruire à ses frais.
Toutefois, le Maître d’œuvre se réserve le droit d’accepter des travaux ne respectant pas les tolérances définies ci-avant, moyennant une réduction de prix mentionnée dans ce chapitre. 
L’Entrepreneur a le droit de refuser la réduction et de reconstruire les travaux non conformes à ses frais.
[bookmark: _Toc29315841][bookmark: _Toc213759273]5.6.2. Épaisseur insuffisante
En cas d’épaisseur insuffisante des couches de chaussée, le Maître d’œuvre aura le droit d’accepter les travaux si l’épaisseur moyenne est inférieure à l’épaisseur exigée, pour autant qu’aucun échantillon n’ait une épaisseur inférieure à 90% de l’épaisseur exigée.
Dans ce cas, l’Entrepreneur encourt une réduction de prix calculée par la formule :
	E - e
	R = P
	E
		E	étant l’épaisseur exigée ;
		e	étant l’épaisseur moyenne obtenue ;
		R	étant la réduction de prix encourue ;
		P	étant le prix unitaire de l’ouvrage non conforme.
La réduction se fait sur la section considérée et sur le coût total de la ou des couches considérées.
[bookmark: _Toc29315842][bookmark: _Toc213759274]5.6.3. Ouvrages et autres travaux
Si les prescriptions requises ne sont pas respectées, les parties d’ouvrages concernées sont refusées. L’Entrepreneur doit reconstruire à ses frais les travaux refusés sans pour autant pouvoir prétendre à une prolongation du délai ou autre avantage quelconque. 
Le Maître d’œuvre peut toutefois accepter certains ouvrages ou parties d’ouvrages dont les caractéristiques ne sont pas conformes à celles exigées et pour autant que les ouvrages ou parties d’ouvrages ne présentent pas un danger pour les usagers de la route. Dans ce cas, un abattement de 25% sera fait sur l’ensemble de l’ouvrage concerné, même si le défaut ne porte que sur une partie de l’ouvrage.

[bookmark: _Toc213759275]5.6.4. Parements

Les parements doivent rester bruts de décoffrage. Dans le cas où le béton devra rester brut de décoffrage, il sera procédé au nettoyage des surfaces, à l'enlèvement des balèvres et aux ragréments nécessaires.
Les tolérances dans les épaisseurs des ouvrages, seront les suivantes :
	± 0,5 cm, pour les parois au contact de l'eau ;
	± 1,0 cm, pour les autres éléments d'ouvrages.
Toute partie d'ouvrage qui ne répond pas aux tolérances précitées, pourra être démolie aux frais de l'Entrepreneur. 
Les réparations qui seraient nécessaires pour quelque cause que ce soit, nids de poule, fissures, décalage des coffrages, etc.., seront effectuées aussitôt que possible et au plus tard dans les 24 heures qui suivront l'enlèvement des coffrages. Le Maître de l’Ouvrage Délégué en sera informé dans les plus brefs délais.

[bookmark: _Toc213759276]5.6.5. Contrôle et essais des bétons

Résistance :
Tous les bétons mis en œuvre pourront être soumis aux contrôles de résistance. Les contrôles de résistance du béton à la compression seront effectués sur éprouvettes écrasées suivant les méthodes courantes et les valeurs des résistances obtenues seront comparées aux valeurs minimales admissibles définies par les spécifications techniques.
Essais :
L'Entrepreneur sera tenu de fournir toute facilité, toute aide, ainsi que la main d'œuvre non spécialisée, qui s'avéreraient nécessaires pour l'obtention d'un nombre quelconque d'échantillons de matériaux ou de béton frais, soit dans les bétonnières, soit dans les coffrages et sous les formes demandées par le Maître d’œuvre.
La valeur de la formule de composition du béton devra être contrôlée avant le commencement des travaux de bétonnage. 
Pour chaque phase de bétonnage continu, l'Entrepreneur fera prélever 6 éprouvettes qui seront acheminées par ses soins au laboratoire d'essais en vue d'un écrasement à 7 jours et 28 jours. Ces éprouvettes seront repérées par une marque définissant sans ambiguïté la phase de bétonnage à laquelle elles se rapportent. Cette marque sera peinte et non gravée sur la surface du béton afin de ne pas la dégrader.
Lorsque le béton en place paraîtra avoir une prise ou un durcissement anormal, des échantillons pourront être prélevés par carottage pour essais. En attendant les résultats de ces essais, le béton incriminé ne devra pas être recouvert de béton frais.
L'Entrepreneur mettra à la disposition du Maître d’œuvre en nombre suffisant, soit des moules cubiques de 20 cm d'arête, soit des moules cylindriques de 16 cm de diamètre et 32 cm de hauteur. Les moules métalliques devront être facilement démontables pour éviter toute épaufrure des arêtes. L'Entrepreneur assurera également la conservation des éprouvettes dans l'eau ou le sable humide.
Un procès-verbal de confection des éprouvettes, signé contradictoirement par les représentants du Maître d’œuvre et de l'Entrepreneur sera joint à chaque envoi d'éprouvettes aux fins d'analyse et d'essais.
Le procès-verbal indiquera :
· le type du béton ;
· le lieu de prise et si nécessaire la destination donnée au béton ;
· la date d'exécution.
Les éprouvettes seront adressées au laboratoire désigné par le Maître de l’Ouvrage Délégué. Les résultats devront être communiqués dans les meilleurs délais au Maître d’œuvre par l'Entrepreneur. Si le béton en place ne parait pas présenter un ou plusieurs des critères, des échantillons seront prélevés pour essais. En attendant les résultats de ces essais, le béton innominé ne sera pas recouvert de béton frais. Si les essais s'avèrent négatifs, il incombe à l'Entrepreneur de remplacer à ses frais le béton défectueux.

[bookmark: _Toc29321606][bookmark: _Toc75717398][bookmark: _Toc211534555][bookmark: _Toc213759277]6. MODE D’ÉVALUATION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc29321607][bookmark: _Toc211534556][bookmark: _Toc213759278]6.1. GENERALITES 
Les travaux exécutés par l’Entrepreneur constituent un marché à bordereau des prix unitaires.
L’Entrepreneur est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les conditions et sujétions imposées pour la bonne exécution des travaux.
Il ne peut de ce fait élever aucune réclamation ayant pour base des difficultés ou sujétions imprévues, en dehors des cas de force majeure.
Les prix du bordereau rémunèrent forfaitairement toutes les dépenses relatives à la bonne exécution des travaux et incluent :
· Les frais de fonctionnement du chantier ;
· Les frais de piquetage et d’implantation des ouvrages ;
· Les frais de réalisation des plans d’exécution ;
· Les frais de prospections diverses, essais et analyse des matériaux, les frais de reconnaissance et d’études géotechniques éventuelles ;
· Les frais relatifs aux opérations de mesurage pour la détermination des quantités de travaux réalisées et à l’établissement en contradictoire avec le Maître d’œuvre, des métrés, dessins, décomptes et toutes sujétions y afférentes ; 
· Les frais relatifs aux essais de contrôle prévus aux documents contractuels et les frais d’autocontrôle des travaux exécutés ;
· Le coût des fournitures diverses telles que ciment, armatures, carburants, lubrifiants, etc. ;
· Les frais d’acquisition, d’entretien, de fonctionnement et d’amortissement du matériel et de l’outillage ;
· Les frais de transport sur le chantier de toute nature de matériaux, matériels et fournitures nécessaires à l’exécution des travaux, quel que soit leur provenance ; 
· Les frais d’installation de chantier et de gardiennage ;
· Les dépenses de main d’œuvre de toute qualification et les charges sociales, indemnités et frais de toute nature s’y rapportant ;
· Les frais pour l’administration du personnel ;
· Les frais pour l’organisation générale et la supervision des travaux ;
· Les dépenses et sujétions relatives à la sécurité du chantier, aux dommages et accidents de toute nature s’y rapportant ;
· Les frais d’assurance responsabilité civile et accidents de travail ;
· Les frais de pose de deux panneaux d’illustration du chantier, lisibles à 50 mètres, et portant les indications qui lui seront communiquées par l’Agence ;
· Les frais inhérents au maintien de la circulation pendant les travaux, comprenant l’aménagement et l’entretien de déviations, l’entretien de la route existante, la mise en place et le maintien d’une signalisation adéquate, le rétablissement des accès aux habitations, et ce jusqu’à la réception provisoire ;
· Les frais d’aménagement de sites d’emprunts et de dépôts, de pistes provisoires de toute nature pour accès aux carrières, emprunts, points d’eau, lieux de dépôts, les éventuelles taxes d’exploitation d’emprunts, et les frais de remise en état des emprunts et pistes en fin de chantier ;
· Les coûts des mesures de sauvegarde environnementale et sociale, y compris la mise à disposition d’un responsable de contrôle environnemental et social interne de chantier chargé de la gestion des aspects qualité et environnement ;
· Les frais de déplacement éventuel ou de préservation des réseaux des concessionnaires (ONATEL, REGIDESO et SETEMU) ;
· La démolition de toutes les installations provisoires et la remise en état des lieux ;
· La remise en état des abords de chantier ;
· Le coût des indemnités d’expropriation éventuelle ;
· Les coûts des sujétions de parfaite exécution et de fabrication permettant d’obtenir les qualités définies dans les documents contractuels ;
· Les frais de confection des plans de recollement ;
· Les frais généraux, faux frais, marge de l’Entrepreneur pour aléas et bénéfice ; 
· Toutes les charges d’entretien pendant la période de garantie.
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      [image: ]                  [image: ]                 [image: ]

REPUBLIQUE DU BURUNDI

MAITRE D’OUVRAGE : MINISTERE DES INFRASTRUCTURES, DES LOGEMENTS SOCIAUX, DES TRANSPORTS ET DE L’EQUIPEMENT - OBUHA

MAITRE D’OUVRAGE DELEGUE : ENABEL PROJET TANGANYIKA KIVU WATER MANAGEMENT « TAKIWAMA »

	BUREAU DE SURVEILLANCE : ………………….

	FINANCEMENT : Union Européenne2m[image: ][image: ]m[image: ]


	PROJET : TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA ROUTE D’ACCES A LA STEP ET DE REHABILITATION DU PARKING DE LA STEP


	ENTREPRISE : ………………,              

	DELAI D’EXECUTION : 4 MOIS                        




1m

NB :
Sur les bords du panneau, mettre une bande de peinture glycérophtalique en noir
La structure du panneau doit résister aux efforts dus au vent. 
Le panneau reçoit deux couches de peinture glycérophtalique de couleur blanche sur les deux 
faces.
Le panneau a une hauteur de 2m et une largeur de 1,5m.
Les emplacements exacts des panneaux devront être approuvés par le Maître D’œuvre.	




[bookmark: _Toc213759279]6.2. DÉFINITION DES PRIX UNITAIRES 
[bookmark: _Toc213759280]6.2.1. TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
[bookmark: _Toc213759281]Installation et repli de chantier
Ce prix rémunère la réalisation de toutes les installations nécessaires au chantier, notamment :
· la location du terrain,
· la préparation et l’aménagement des voies d’accès et des aires nécessaires à l’implantation des bâtiments, au stockage des matériaux et au stationnement du matériel,
· la construction des bâtiments de l’Entrepreneur : logements, bureaux, ateliers, magasins, locaux sociaux pour le personnel et les bureaux de la Mission de contrôle, les frais de laboratoire à faire exécuter au LNBTP,
· les dispositions nécessaires au bon fonctionnement, à la signalisation et à la sécurité du chantier,
· tous les frais des indemnités d’expropriations lié à l’exploitation des emprunts,
· le déplacement total ou partiel de ces installations au cours du chantier,
· Les frais de déplacement éventuel ou de préservation des réseaux des concessionnaires (REGIDESO, ONATEL, FIBRES OPTIQUES) ;
· le démontage et le repliement de ces installations à la réception provisoire,
· la mise en état des lieux après repliement,
· les assurances définies dans le CCAP,
· l’élaboration des plans d’exécutions, du dossier géotechniques et des notes de calcul,
· l’établissement des plans de recollement,
· la mobilisation de la totalité du matériel lourd destiné au chantier, entièrement assemblé et en état de fonctionnement,
· la remise en bon état des emprunts et carrières exploitées dans la cadre du projet.
· le déplacement total ou partiel de ce matériel au cours du chantier,
· le rapatriement de la totalité de ce matériel en fin de chantier,
· et toutes sujétions 
Ce prix est valable pour toute la durée du chantier, y compris, s’il y’a lieu, le retard ou la prolongation des délais. 
Ce prix forfaitaire est réglé à concurrence de 60%, lorsque la mobilisation est jugée effective par le Maître d’œuvre.  Le reliquat de 40% du montant forfaitaire est réglé en fin de chantier, après repli et remise en état de tous les lieux d’implantation de l’entrepreneur. 
LE PRIX 1.0 S’APPLIQUE AU FORFAIT

[bookmark: _Toc213759282]Démolition d’ouvrages existants 

Ce prix rémunère au mètre linéaire, l’excavation, la démolition d’ouvrages existants, la mise en dépôt dans un lieu agréé par le Maître d’œuvre et le remblaiement éventuel de la fouille. Il s’applique à tous les types de fossés maçonnés existants et autres ouvrages en béton armé ou non armé. Les ouvrages métalliques ou en béton armé récupérés resteront propriété du Maître de l’Ouvrage, et seront mis en dépôt dans un lieu agréé par le Maître d’œuvre, quelle que soit la distance. 

LE PRIX 1.1 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINEAIRE.


[bookmark: _Toc213759283]Déplacement des réseaux des concessionnaires

Ce prix rémunère les déplacements ou modifications des réseaux des concessionnaires (REGIDESO, ONATEL, SETEMU, FIBRE OPTIQUE). Il consiste au déplacement horizontal et vertical des réseaux pour les placer en dehors de la chaussée ou en dessous du corps de chaussée. 

LE PRIX 1.2 S’APPLIQUE AU FORFAIT.


[bookmark: _Toc213759284]6.2. TERRASSEMENTS 

[bookmark: _Toc213759285]6.2.1. Reprofilage de la plateforme existante
Ce prix rémunère au mètre carré, la mise à profil de la route existante par une scarification des matériaux en place et le réglage de la chaussée selon les règles de l’art. Ce prix concerne particulièrement la scarification des dépôts de matériaux qui se sont constitués sur la bande Est du parking de la STEP et la mise en dépôts dans un lieu agrée par le Maître d’œuvre.
Ce prix comprend entre autres le coût des opérations suivantes :
1. la mise à profil de la route existante par scarification des matériaux en place ;
1. la fermeture des nids de poule par les matériaux sur place, ou par un apport éventuel des matériaux provenant d’emprunts ;
· la fourniture et le transport de l’eau pour une éventuelle humidification ;
1. l’épandage, l’arrosage éventuel ou hersage en vue d’aboutir à la teneur en eau optimum du compactage ;
1. le réglage de la surface et le compactage des matériaux à 95 % de l’OPM, quelles que soient les conditions de mise en œuvre ;
1. et toutes sujétions comprises selon les règles de l’art.
LE PRIX 2.1 S’APPLIQUE AU METRE CARRE MESURE AU PROFIL THEORIQUE APRES COMPACTAGE. 

[bookmark: _Toc213759286]6.2.2. Déblais 
Ce prix rémunère au mètre cube, l’exécution des déblais en terrain de toute nature. Ce prix s’applique aussi aux déblais pour l’arasement des bermes et des talus ainsi que l’ouverture d’exutoires à la sortie d’ouvrages d’assainissement.
Ce prix comprend :
· l’extraction des déblais ;
· le chargement et le transport éventuels jusqu’aux lieux de remblai ou de dépôts agréés par le Maître d’œuvre ;
· la mise en dépôt quelle que soit la distance, suivant les instructions du Maître d’œuvre ; 
· la fourniture et le transport de l’eau pour une éventuelle humidification ;
· le réglage aux côtes du projet et le compactage de la plateforme en déblais à 95 % de l’OPM ;
· le réglage des talus ;
· et toutes sujétions.
LE PRIX 2.2 S’APPLIQUE AU METRE CUBE MESURE AU PROFIL THEORIQUE. 

[bookmark: _Toc213759287]6.2.3. Remblais 
Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre mécanique de matériaux provenant de déblais ou d’emprunts. 
Il comprend entre autres le coût des opérations suivantes :
· toutes sujétions de recherches, d’identification, d’analyses et tous les essais nécessaires sur le matériau ;   
· l’aménagement et l’entretien des voies d’accès aux lieux d’emprunts ;
· la préparation du site, le débroussaillage, le décapage du stérile des gisements et d’une manière générale toutes les opérations préalables à l’exploitation des gîtes de matériaux;
· l’extraction, le criblage et le stockage intermédiaire éventuel, le chargement, le transport et le déchargement des matériaux sur le lieu de mise en œuvre ;
· la fourniture et le transport de l’eau pour une éventuelle humidification ;
· l’épandage, l’arrosage éventuel ou hersage en vue d’aboutir à la teneur en eau optimum du compactage ;
· le réglage de la surface aux côtes du projet et le compactage des matériaux par couches successives de 30 cm d’épaisseur au maximum, à 95 % de l’OPM (90% pour les couches situées à plus d’un mètre en dessous du niveau fini de la plate-forme), quelles que soient les conditions de mise en œuvre ;
· et toutes sujétions comprises selon les règles de l’art.

Ce prix s’applique au mètre cube mesuré au profil en travers théorique après compactage. 
LE PRIX 2.3 S’APPLIQUE AU METRE CUBE MESURE AU PROFIL THEORIQUE APRES COMPACTAGE. 
[bookmark: _Toc213759288]6.2.4. Purges 
Ce prix rémunère au mètre cube, l’excavation et la substitution des terres de mauvaise tenue ou de faible portance par des matériaux ayant les caractéristiques des matériaux de la couche fondation. Il comprend l’extraction des terres dans les limites et profondeurs définies par le Maître d’œuvre, le chargement, le transport quelle que soit la distance, la mise en dépôt dans un lieu agréé par le Maître d’œuvre, le compactage du fond de fouille à 90% de l’OPM, la fourniture, la substitution des matériaux excavés par des matériaux répondant aux spécifications des matériaux de la couche de fondation.
Il comprend également le déboisement, le débroussaillage et le décapage de l’emprunt, l’aménagement des pistes d’accès à l’emprunt, l’extraction, le gerbage, le chargement, le transport, le déchargement, l’épandage, le rejet et le triage des matériaux impropres ou grossiers, l’arrosage éventuel et le compactage des matériaux de substitution par couches successives de 20 cm à 95% de l’OPM.
LE PRIX 2.4 S’APPLIQUE AU METRE CUBE.

[bookmark: _Toc213759289]6.3. CORPS DE CHAUSSEE

[bookmark: _Toc213759290]6.3.1. Couche de fondation
Ce prix rémunère au mètre cube en place, la fourniture et la mise en œuvre mécanique de matériaux graveleux sélectionnés, pour couche de fondation 0/30 mm sur une épaisseur indiquée aux plans.
Ce prix comprend entre autres le coût des opérations suivantes :
1. toutes les sujétions de recherches, d’identifications, d’analyses et tous les essais prévus sur le matériau ;
1. la réalisation de l’accès aux gisements ;
1. la préparation du site, le débroussaillage, le décapage du stérile des gisements et d’une manière générale toutes les opérations préalables à l’exploitation des gîtes de matériaux;
1. l’extraction, le criblage et stockage éventuel des matériaux ;
1. le chargement et le transport quelle que soit la distance ; 
1. la fourniture et le transport de l’eau pour une éventuelle humidification ;
1. l’épandage, l’arrosage, le réglage de la surface et le compactage à 98% de l’OPM, quelles que soient les conditions de mise en œuvre ;
1. et toutes sujétions comprises selon les règles de l’art.
Ce prix s’applique au mètre cube mesuré au profil en travers théorique après compactage. 
LE PRIX 3.1 S’APPLIQUE AU METRE CUBE MESURE AU PROFIL THEORIQUE DE COUCHE DE FONDATION APRES COMPACTAGE. 

[bookmark: _Toc213759291]6.4. Revêtement en Béton bitumineux
[bookmark: _Toc213759292]6.4.1. Imprégnation

Ce prix rémunère au mètre carré de bitume résiduel 50/70 entrant dans la fabrication de l’émulsion, la fourniture et la mise en œuvre d’une émulsion cationique ECL60 ou ECM60 pour imprégnation de la couche de base/fondation.
Il s’applique quelle que soit l’importance de la surface, grande (rampe) ou petite (lance) sur couche de base de chaussée ou d’accotements.
Il comprend entre autre :
1. l’implantation et tous les travaux topographiques ; 
1. la préparation de la surface par balayage, soufflage, arrosage ;
1. le déflâchage éventuel par une méthode agrée par le Maître d’œuvre ;
1. la fourniture de l’émulsion, son déchargement et son stockage ;
1. son transport quelle que soit la distance ;
1. les dispositions à prendre (masques, sable, etc.)pour protéger les éclaboussures, les ouvrages adjacents,
1. le réchauffage et le répandage de l’émulsion au moyen d’une répandeuse agrée (à la rampe ou à la lance) ;
1. le dope éventuel ;
1. le sablage des zones circulées ;
1. les surlargeurs d’exécution et les pertes diverses,
1. et toutes sujétions.
Les quantités à prendre en compte résulteront de l’application aux surfaces traitées, des dosages prescrits par le Maître d’œuvre, éventuellement affectées des différentes sanctions prévues et d’attachements contradictoires.
LE PRIX 4.1 S’APPLIQUE AU METRE CARRE DE l’EMULSION APPLIQUEE. 

[bookmark: _Toc213759293]6.4.2. Béton bitumineux

Ce prix rémunère au mètre cube, la fourniture, la fabrication et la mise en œuvre d’enrobés bitumineux conformément aux spécifications techniques.
Ils s’appliquent quelles que soient la zone d’application, l’étendue de la surface et de l’épaisseur mise en œuvre, pour des travaux tels que les revêtements de couches de chaussées routière, revêtements sur tabliers de ponts et autres ouvrages, etc.
Ce prix comprend, outre les fournitures et leur transport sur toute distance jusqu’à la centrale d’enrobage :
1. la préparation des carrières,
1. l’extraction des matériaux à exploiter,
1. le concassage, le criblage, le dépoussiérage, le lavage des granulats,
1. le gerbage préalable au chargement dans les engins de transport,
1. le chargement des granulats en carrière,
1. le chargement et le transport des sables,
1. leur déchargement et leur stockage sur les aires spécialement aménagées,
1. la fourniture du filler d’appoint nécessité par la formulation agréée,
1. le transport et la fourniture du bitume,
1. le chauffage des granulats et du bitume en centrale,
1. le malaxage et l’enrobage mécanique des matériaux en centrale (y compris l’adjonction du filler au moyen d’un doseur approprié),
1. le stockage en trémie tampon calorifugée du béton bitumineux,
1. le chargement sur camions et le bâchage,
1. le transport en lieu d’utilisation quelle que soit la distance et la voie empruntée,
1. les opérations de pesée et d’émission de tickets,
1. la préparation des surfaces : balayage, nettoyage, soufflage,
1. les opérations de déflachage et de réparation, apparues nécessaires à la suite de la préparation des surfaces en gave concassé,
1. la mise en œuvre au finisseur dans le cas général, selon l’un des trois procédés : « vis calée », « poutre enjambeuse », « au fil »,
1. la mise en œuvre à la niveleuse ou manuelle pour les raccords, pattes d’oies, accès, trottoirs, etc.,
1. le compactage en densités spécifiées,
1. les surlargeurs d’exécution et les pertes diverses,
1. toutes les contraintes, pertes et matériaux liés à l’exécution des joints,
1. et d’une manière générale toutes les sujétions réclamées par une étude, une fabrication et une mise en œuvre conforme au CPT : frais d’étude, de contrôle, de planche d’essai, de panache de référence, etc.

Les quantités à prendre en compte résulteront de l’application aux surfaces traitées, des épaisseurs du projet d’exécution validé par le Maître d’œuvre et d’attachements contradictoires.
La masse volumique de référence utilisée pour le passage du volume à la masse d’un enrobé, fera référence à la Masse Volumique Réelle (MVR) spécifiée dans l’ordre du Maître d’œuvre notifiant l’approbation de la formule de l’enrobé à utiliser.
Par convention, et quel que soit l’enrobé, cette masse volumique de référence sera égale à 97% de la Masse Volumique Réelle obtenue avec la formule approuvée. 
LE PRIX 4.1.2 S’APPLIQUE AU METRE CUBE D’ENROBE BITUMINEUX MIS EN OEUVRE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS. 

[bookmark: _Toc213759294]6.4.3. Enduits bicouche

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture, la fabrication et la mise en œuvre de l’enduit bicouche conformément aux spécifications techniques.
Ils s’appliquent quelles que soient la zone d’application, l’étendue de la surface, pour des travaux tels que les revêtements de couches de chaussées routière, revêtement des accotements, revêtements sur tabliers de ponts et autres ouvrages, etc.
Ce prix comprend, entre autres :
1. la préparation des carrières,
1. l’extraction des matériaux à exploiter,
1. le concassage, le criblage, le dépoussiérage, le lavage des granulats,
1. le gerbage préalable au chargement dans les engins de transport,
1. le chargement des granulats en carrière,
1. le chargement et le transport des sables,
1. leur déchargement et leur stockage sur les aires spécialement aménagées,
1. le transport et la fourniture du liant,
1. le transport en lieu d’utilisation quelle que soit la distance et la voie empruntée,
1. la préparation des surfaces : balayage, nettoyage, soufflage,
1. les opérations de déflachage et de réparation, apparues nécessaires à la suite de la préparation des surfaces en gave concassé,
1. la mise en œuvre de l’enduit par couches successives (1ère couche, 2ème couche)
1. le compactage en densités spécifiées,
1. les surlargeurs d’exécution et les pertes diverses,
1. toutes les contraintes, pertes et matériaux liés à l’exécution des joints,
1. et d’une manière générale toutes les sujétions réclamées par une étude, une fabrication et une mise en œuvre conforme au CPT : frais d’étude, de contrôle, de planche d’essai, de panache de référence, etc.
Les quantités à prendre en compte résulteront de l’application aux surfaces traitées et d’attachements contradictoires.
LE PRIX 4.2 S’APPLIQUE AU METRE CARRE D’ENDUIT BICOUCHE MIS EN OEUVRE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS. 

[bookmark: _Toc213759295]6.5. Fossés maçonnés longitudinaux (BxbxH)
Ce prix rémunère au mètre linéaire, la construction de fossés maçonnés longitudinaux d’épaisseur 25 cm et de dimensions conformes aux plans de détail selon le type de fossé.
Ce prix comprend entre autres :
· les levés topographiques et le piquetage des fossés ;
· la réalisation de la fouille, la mise en dépôt des terres excavées quelle que soit la distance ainsi que le dressage et le compactage du fond de fouille ;
· la réalisation du lit de pose avec du béton de propreté C-150 (e= 5cm) ;
· la fourniture de tous les matériaux et matériels nécessaires, le transport à pied d’œuvre et la mise en œuvre de la maçonnerie avec du mortier M-300 ;
· la réalisation des joints lissés ;
· la réalisation d’un béton C-350 d’étanchéité du radier des fossés maçonnés (e=5 cm) ;
· la réalisation d’une chape en mortier de ciment M-400 d’étanchéité des têtes des fossés maçonnés (e=5 cm) ;
· la protection et l’humidification ;
· le remblayage derrière la maçonnerie par un redressement d’une pente de 3% entre la tête du caniveau et le terrain naturel ;
· toutes sujétions comprises pour une bonne exécution des travaux selon les règles de l’art.
LE PRIX 5 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINĖAIRE RÉELLEMENT ÉXECUTÉ POUR CHAQUE TYPE DE FOSSÉ Y COMPRIS TOUTES SUJÉTIONS.
[bookmark: _Toc213759296]6.6. Fossés maçonnés POUR OUVRAGE DE TRAVERSEE (BxbxH)

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la construction de fossés maçonnés pour ouvrages de traversée d’épaisseur 25 cm et de dimensions conformes aux plans de détail selon le type de fossé.
Ce prix comprend entre autres :
· les levés topographiques et le piquetage des fossés ;
· la réalisation de la fouille, la mise en dépôt des terres excavées quelle que soit la distance ainsi que le dressage et le compactage du fond de fouille ;
· la réalisation du lit de pose avec du béton de propreté C-150 (e= 5cm) ;
· la fourniture de tous les matériaux et matériels nécessaires, le transport à pied d’œuvre et la mise en œuvre de la maçonnerie avec du mortier M-300 ;
· la réalisation des joints lissés;
· la réalisation d’un béton C-350 d’étanchéité du radier des fossés maçonnés (e=5 cm);
· la protection et l’humidification ;
· le remblayage et compactage derrière la maçonnerie de part et d’autre de l’ouvrage de traversée par des matériaux de la couche de fondation à 98% de l’OPM ;
· toutes sujétions comprises pour une bonne exécution des travaux selon les règles de l’art.
LE PRIX 6 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINĖAIRE RÉELLEMENT ÉXECUTÉ POUR CHAQUE TYPE DE FOSSÉ Y COMPRIS TOUTES SUJÉTIONS.
[bookmark: _Toc213759297]6.7. Exutoire en fossé maçonné
Ce prix rémunère au mètre linéaire, la construction de fossés maçonnés pour exutoire de 25 cm d’épaisseur et de dimensions conformes aux plans de détail selon le type de fossé.
Ce prix comprend entre autres :
· les levés topographiques et le piquetage des fossés ;
· la réalisation de la fouille, la mise en dépôt des terres excavées quelle que soit la distance ainsi que le dressage et le compactage du fond de fouille ;
· la réalisation du lit de pose avec du béton de propreté C-150 (e= 5 cm) ;
· la fourniture de tous les matériaux et matériels nécessaires, le transport à pied d’œuvre et la mise en œuvre de la maçonnerie avec du mortier M-300 ;
· la réalisation des joints lissés ;
· la réalisation d’un béton C-350 d’étanchéité du radier des fossés maçonnés (e=5 cm) ;
· la réalisation d’une chape en mortier de ciment M-400 d’étanchéité des têtes des fossés maçonnés (e=5 cm) ;
· la protection et l’humidification ;
· le remblayage ou le talutage derrière la maçonnerie selon le cas ;
· toutes sujétions comprises pour une bonne exécution des travaux selon les règles de l’art.
LE PRIX 7 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINĖAIRE RÉELLEMENT ÉXECUTÉ POUR CHAQUE TYPE DE FOSSÉ Y COMPRIS TOUTES SUJÉTIONS.

[bookmark: _Toc213759298]6.8. Dallettes pour ouvrages de traversée
Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la pose de dallettes de passage sur les ouvrages de traversée conformément aux plans et aux spécifications techniques. 

Ce prix comprend la préparation de l’aire de préfabrication, le coffrage, le ferraillage, la préfabrication des cales à béton, le bétonnage des dallettes, l’arrosage pendant la période de prise du béton, le décoffrage, le transport de dallettes jusqu’au lieu de mise en œuvre, la pose de dallettes au mortier de ciment M-400 et la construction de deux murs de tête en béton armé coulés sur place (en amont et en aval) sur lesquels on applique deux couches de peinture à huile (rayures blanche et rouge). Les dallettes doivent être fabriquées en béton Q-350 conformément aux plans, et les armatures à utiliser sont du type Haute Adhérence (HA), tandis que le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5. L’aire de préfabrication devra être bétonnée pour avoir une surface suffisamment plane de la face inférieure des dallettes et un bon enrobage des armatures. Le prix comprend également la préparation de la surface de pose, la mise en place du béton d’ancrage C-350 de part et d’autre des dallettes et toutes sujétions. La largeur de chaque passage pour ouvrage de traversée est au moins égale à celle de la chaussée. 
LE PRIX 8 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINÉAIRE MIS EN PLACE POUR CHAQUE TYPE DE DALLETTE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS.
[bookmark: _Toc213759299]6.9. Dallettes pour entrées parcelles  
Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la pose de dallettes de passage pour entrées dans les parcelles conformément aux plans et aux Spécifications techniques. 
Ce prix comprend la préparation de l’aire de préfabrication, le coffrage, le ferraillage, la préfabrication des cales à béton, le bétonnage des dallettes, l’arrosage pendant la période de prise du béton, le décoffrage, le transport de dallettes jusqu’au lieu de mise en œuvre et la pose de dallettes au mortier de ciment M-400. Les dallettes doivent être fabriquées en béton Q-350 conformément aux plans, et les armatures à utiliser sont du type Haute Adhérence (HA), tandis que le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5. L’aire de préfabrication devra être bétonnée pour avoir une surface suffisamment plane de la face inférieure des dallettes et un bon enrobage des armatures. Le prix comprend également la préparation de la surface de pose, l’aménagement de la zone d’accès à la parcelle après la pose des dallettes pour permettre un passage aisé des bénéficiaires sans recourir à d’autres travaux, y compris l’ajustement éventuel du portail sur la clôture, la mise en place du béton d’ancrage C-350 de part et d’autre des dallettes et toutes sujétions. Sauf stipulations explicites particulières sur les plans ou selon les instructions du Maître d’œuvre, la largeur de chaque passage pour une entrée dans les parcelles est de quatre (04) mètres.
LE PRIX 9 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINÉAIRE MIS EN PLACE POUR CHAQUE TYPE DE DALLETTE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS.
[bookmark: _Toc213759300]6.10. DALOT CADRE en B.A (BxH) : 1,00m x 1,00m
Ce prix rémunère au mètre linéaire, l’exécution d’un dalot cadre en béton armé de dimensions 1,00m x 1,00m comme ouvrage hydraulique, conformément aux plans et aux Spécifications techniques. 
Ce prix comprend entre autres :
· les levés topographiques et le piquetage pour l’implantation du dalot ;
· la réalisation de la fouille, la mise en dépôt des terres excavées quelle que soit la distance ainsi que le dressage et le compactage du fond de fouille ;
· l’aménagement des passages provisoires pour maintenir le trafic ;
· la réalisation du lit de pose avec du béton de propreté C-150 (e= 10cm) ;
· le ferraillage, le coffrage, le bétonnage du dalot, y compris les murs en aile et les radiers en béton armé situés en amont et en aval du dalot cadre, ainsi que deux murs de tête en béton armé d’une hauteur de 40cm (en amont et en aval) sur lesquels on applique deux couches de peinture à huile (rayures blanche et rouge) ; le décoffrage ainsi que l’arrosage pendant la période de prise du béton. Le dalot doit être fabriqué en béton  Q-350 et les armatures à utiliser sont du type Haute Adhérence (HA), tandis que le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5. Le prix comprend également la pose de garde-fous en tubes métalliques circulaires creuses de 2’’ (2 pouces) et d’une hauteur de 0,60m sur les murs de tête conformément aux plans, et sur lesquels on applique également deux couches de peinture à huile (blanche et rouge) ;
· l’application d’une couche bitumineuse (ou cut back) sur la surface extérieure du dalot pour le protéger contre l’agression du béton par corrosion;
· le remblai derrière le dalot par couches successives de 20cm avec des matériaux ayant les caractéristiques des matériaux d’une couche de fondation, compactés à 95% de l’OPM. La dernière couche de 20cm devra être compactée à 98% de l’OPM ;
· toutes sujétions comprises pour une bonne exécution des travaux selon les règles de l’art.
LE PRIX 10 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINÉAIRE DE DALOT EXECUTE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS.
[bookmark: _Toc213759301]6.11. Béton dose à 350 kg/m3 
Ce prix rémunère au mètre cube, l’exécution du béton Q-350 comme filet d’eau le long des bordures situées sur le côté gauche de la piste d’accès à la STEP de dimensions 0,10m x 0,05m x 0,10m pour le drainage des eaux de la chaussée, conformément aux plans et aux spécifications techniques.
Ce prix comprend entre autres :
· la fourniture de granulat et du sable, le stockage en quantité suffisante et le lavage éventuel de ces matériaux pour en extraire des matières organiques ;
· la production du béton dans une bétonnière, le transport du béton dans un camion à bétonnière jusqu’au lieu des travaux ;
· le bétonnage du filet d’eau ainsi que l’arrosage pendant la période de prise du béton. Le filet d’eau doit être fabriqué en béton Q-350 et le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5.
· le béton Q-350 pourra être exécuté également, chaque fois que de besoin, suivant les instructions du Maître d’œuvre ;
· toutes sujétions comprises pour une bonne exécution des travaux selon les règles de l’art.
LE PRIX 11. S’APPLIQUE AU MÈTRE CUBE DU BETON EXECUTE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS.
[bookmark: _Toc213759302]6.12. Bordures de calage préfabriquées en béton 

Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la pose de bordures de calage préfabriquées de dimensions 50cm x 30cm x 15cm, pour le calage de la chaussée.
Il comprend notamment :
1. la fabrication des bordures suivant les dispositions des Spécifications techniques et des plans d’exécution y compris toutes sujétions et aléas. Il est expressément stipulé que le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5 ;
1. l’aire de préfabrication devra être bétonnée pour avoir une surface suffisamment lisse de toutes les faces des bordures ;
1. le transport des bordures et le stockage ;
1. les levés topographiques et le piquetage ;
1. l’exécution des fouilles nécessaires pour les fondations des bordures, y compris l’évacuation des terres excédentaires quelle que soit la distance et toutes les sujétions comme sur-largeurs, protection et tenue des parois des fouilles ;
1. la fourniture et la mise en œuvre du béton C-350 pour les fondations et, le cas échéant, pour l’épaulement des bordures ;
1. la pose et le réglage de bordures, y compris toutes sujétions de coupe et de pose dans les zones de courbure ;
1. le bétonnage des bordures sur place est à proscrire ;
1. la réalisation des joints de scellement au mortier M-400 ;
1. le remblai d’épaulement ou de fermeture des fouilles, l’évacuation des terres excédentaires, etc.
LE PRIX 12 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINÉAIRE DE BORDURES RÉELLEMENT POSÉES.
[bookmark: _Toc213759303]6.13. Bordures de marquage préfabriquées en béton 

Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de bordures de marquage préfabriquées de dimensions 50cm x 30cm x 15cm, pour le marquage de la chaussée.
Il comprend notamment :
1. la fabrication des bordures suivant les dispositions des Spécifications techniques et des plans d’exécution y compris toutes sujétions et aléas. Il est expressément stipulé que le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5 ;
1. l’aire de préfabrication devra être bétonnée pour avoir une surface suffisamment lisse de toutes les faces des bordures ;
1. le transport des bordures et le stockage ;
1. les levés topographiques et le piquetage ;
1. l’exécution des fouilles nécessaires pour les fondations des bordures, y compris l’évacuation des terres excédentaires quelle que soit la distance et toutes les sujétions comme sur-largeurs, protection et tenue des parois des fouilles ;
1. la fourniture et la mise en œuvre du béton C-350 pour les fondations et, le cas échéant, pour l’épaulement des bordures ;
1. la pose et le réglage de bordures, y compris toutes sujétions de coupe et de pose dans les zones de courbure ;
1. le bétonnage des bordures sur place est à proscrire ;
1. la réalisation des joints de scellement au mortier M-400 ;
1. le remblai d’épaulement ou de fermeture des fouilles, l’évacuation des terres excédentaires, etc.
LE PRIX 13 S’APPLIQUE A L’UNITE DE BORDURES RÉELLEMENT POSÉES.
[bookmark: _Toc213759304]6.14. Cunettes 
Ce prix rémunère au mètre linéaire, l’exécution de cunettes préfabriquées conformément aux plans et aux prescriptions techniques selon les règles de l’art. 
Il comprend entre autres :
1. les levés topographiques et le piquetage de la cunette ;
1. l’excavation, le transport et la mise en dépôt des terres excavées dans un lieu agréé par le Maître d’œuvre quelle que soit la distance ;
1. le lit de pose avec du béton de propreté, e= 5cm ;
1. la fourniture d’éléments de cunettes préfabriquées de largeur = 2 x 0,30 cm et d’une épaisseur de 0,15cm, la mise en place, le réglage en plan et niveau, le calage, les joints en mortier dosé à 400kg/m3, tailles, raccords de toutes sortes et finitions diverses. Les cunettes devront être fabriquées en béton Q-350, les moules devront être obligatoirement métalliques et ne présenter aucun défaut ni gauchissement, et le ciment à utiliser impérativement est du type 42.5 ;
· le remblayage éventuel derrière la cunette par un redressement de la pente de 1% entre la tête de la cunette et le parking de la STEP réalisé en béton bitumineux ;
· toutes sujétions pour rendre l’ouvrage complet selon les règles de l’art.
LE PRIX 14 S’APPLIQUE AU MÈTRE LINĖAIRE DE CUNETTE RÉELLEMENT ÉXECUTÉ Y COMPRIS TOUTES SUJÉTIONS.

[bookmark: _Toc213759305]6.15. Engazonnement

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la plantation du gazon dans les aires extérieures du parking de la STEP conformément aux prescriptions techniques et suivant les indications du Maître d’œuvre, selon les règles de l’art. 
Il comprend entre autres :
· l’égalisation de la terre sur la zone à engazonner,
· l’apport de la terre végétale et l’étalage sur toute la surface à engazonner,
· fourniture et plantation du gazon selon les règles de l’art,
· arrosage éventuel du gazon pour permettre la repousse,
· et toutes sujétions

LE PRIX 15 S’APPLIQUE METRE CARRE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS.


[bookmark: _Toc213759306]6.16. Balises de sécurité

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose de balises de sécurité conformément aux prescriptions techniques et suivant les indications du Maître d’œuvre, selon les règles de l’art.
Il comprend entre autres :
· la fourniture et la pose de balises en béton armé peintes au rouge et blanc pour la signalisation des ouvrages ou d’autres endroits susceptibles de causer des accidents.  Les balises sont fabriquées avec du béton C-350 et l’armature est du type haute adhérence de diamètre 8mm. Ces balises ont en outre une forme cylindrique de diamètre 160 mm et une hauteur de 1,20 m, et sont posées à une profondeur de 40cm et leur scellement avec du béton C-350 ;
· et toutes autres sujétions comprises selon les règles de l’art.
LE PRIX 16 S’APPLIQUE A L’UNITE Y COMPRIS TOUTES SUJETIONS.

[bookmark: _Toc213759307]6.17. Panneaux de signalisation
[bookmark: _Toc213759308]6.17.1. Panneau de signalisation STOP
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de panneaux de signalisation STOP sur un support suivant un modèle conforme aux prescriptions du Code de la route du BURUNDI, y compris le support et colliers de fixation et toutes sujétions.
Il comprend également :
· la réalisation des fouilles quelle que soit la nature du terrain ;
· le chargement des matériaux, le transport quelle que soit la distance, et leur mise en dépôt en un lieu agréé par le Maître d’œuvre ;
· la mise en œuvre du béton Q-350 pour le scellement ;
· et toutes sujétions.
LE PRIX 17.1 S’APPLIQUE A L’UNITÉ.
[bookmark: _Toc213759309]6.17.2. Panneau d’indication de rues
Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose de panneaux d’indication de rues sur un support suivant un modèle conforme aux prescriptions du Code de la route du BURUNDI, y compris le support et colliers de fixation et toutes sujétions.
Il comprend également :
· la réalisation des fouilles quelle que soit la nature du terrain ;
· le chargement des matériaux, le transport quelle que soit la distance, et leur mise en dépôt en un lieu agréé par le Maître d’œuvre ;
· la mise en œuvre du béton Q-350 pour le scellement ;
· et toutes sujétions.
LE PRIX 17.2 S’APPLIQUE A L’UNITÉ.

[bookmark: _Toc213759310]6.18. MESURES DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE, SOCIALE, HYGIENE ET SECURITE

[bookmark: _Toc213759311]6.18.1. Mesures d’hygiène, sécurité et santé sur chantier

[bookmark: _Toc213759312]6.18.1.1 Equipement de protection individuelle
Ce prix rémunère au forfait, la fourniture au personnel de chantier œuvrant à des postes exposés, y compris le personnel du Maître d’œuvre et du Maître de l’Ouvrage Délégué, les équipements de sécurité et de confort tel que casque de protection, casque antibruit, gants, chaussures de sécurité, vêtements fluorescents, etc. Pour les manœuvres particulièrement dangereuses, les dispositifs et mesures de sécurité spécifiquement appliqués devront être présentés et approuvés par le Maître d'œuvre.
LE PRIX 18.1.1 S’APPLIQUE AU FORFAIT.
[bookmark: _Toc213759313]6.18.1.2 Équipement de protection des engins
Ce prix rémunère au forfait, la fourniture et la mise en place des dispositifs de sécurité adéquats aux engins et véhicules de chantier et toutes sujétions.
LE PRIX 18.1.2 S’APPLIQUE AU FORFAIT.
[bookmark: _Toc213759314]6.18.1.3 Produits (trousses) de premiers soins
Ce prix rémunère au forfait, la fourniture au baraque de chantier d’un Kit médical pour le personnel de chantier en vue d’assurer les premiers soins en cas d’accident.
LE PRIX 18.1.3 S’APPLIQUE AU FORFAIT.
[bookmark: _Toc213759315]6.19.2. Mesures environnementales

[bookmark: _Toc213759316]6.19.2.1 Restauration des zones d’emprunt et des carrières
Ce prix rémunère au forfait la remise en état des sites d’emprunts et des carrières exploités à la fin des travaux, y compris toute sujétion.
LE PRIX 19.2.1 S’APPLIQUE AU FORFAIT.
[bookmark: _Toc213759317]6.19.2.2 Aménagement antiérosif incluant le reboisement compensatoire
Ce prix rémunère au forfait l’aménagement antiérosif incluant le reboisement compensatoire autour des sites d’exploitation des carrières et des sites d’emprunts en vu de la remise en état de l’environnement, y compris toute sujétion
LE PRIX 19.2.2 S’APPLIQUE AU FORFAIT.
[bookmark: _Toc213759318]6.19.3. Mesures sociales
[bookmark: _Toc213759319]6.19.3.1 Sensibilisation pour MST/VIH SIDA
Ce prix rémunère au forfait, la sensibilisation à la lutte contre la progression de la pandémie du VIH/SIDA. Il comprend toutes les dispositions utiles pour réduire les risques pour ses employés et la population, dont notamment :
· informer le personnel de l’Entrepreneur, et les nouveaux embauches, intérimaires ou journaliers à l'arrivée sur site, du contenu du règlement et des procédures internes relatifs aux MST/ SIDA 
· engager le personnel à respecter les procédures internes établies pour ce faire ;   procéder à des évaluations mensuelles du degré de connaissance et de compréhension de ces règlements et procédures ;
· faire intervenir une fois les deux semaines pour une séance de sensibilisation au VIH/SIDA et une fois par trimestre aux fins de présentation de films, d'explications et de distribution de produits publicitaires un Spécialiste dans le domaine de la Lutte contre le SIDA ;
· Responsabiliser un des membres du personnel de l’Entrepreneur à l'organisation, à la mise en œuvre et au suivi des actions de lutte contre les MST/SIDA ; si 1'Entrepreneur doit, au titre de la réglementation en vigueur, mobiliser sur son site d'installation un personnel médical ou infirmier, ce personnel en sera responsable ;
· Appliquer une politique interne de recrutement et de relations entre membres de l'Entrepreneur excluant toute discrimination envers les personnes porteuses du VIH, en expliquant les modes de transmission et les risques encourus ;
· Interdire strictement l'entrée de ses installations aux personnes extérieures en visite extra-professionnelle ;
· Interdire le transport de personnes non-membres du personnel dans les véhicules et engins de l'Entrepreneur ;
· Favoriser le rapprochement entre les employés et leurs familles ; au mieux, embaucher des personnels originaires des villes et villages traversés par le projet ;
· Faciliter la mise en œuvre des actions de sensibilisation prévues au projet ;
· Intégrer un chapitre spécifique à la lutte contre les MST / SIDA dans ses rapports    périodiques (PV de réunions de chantier, journal de chantier, cahier de chantier, etc.), faisant état de la mise en œuvre des dispositions prises, des résultats, des difficultés et le bilan des non-conformités traitées.

LE PRIX 19.3.1 S’APPLIQUE AU FORFAIT.
[bookmark: _Toc213759320]6.19.3.2 Coût des Produits de prévention des MST
Ce prix rémunère au forfait, la fourniture des produits de prévention des maladies sexuellement transmissibles (MST) au personnel de chantier, y compris toute sujétion.
LE PRIX 18.3.2 S’APPLIQUE AU FORFAIT.

[bookmark: _Toc213759321]6.19.3.3 Maintien de la circulation
Ce prix rémunère au forfait, le maintien de la circulation pendant les travaux, comprenant l’aménagement et l’entretien de déviations, l’entretien de la route existante, la fourniture, la mise en place et le maintien d’une signalisation adéquate (panneaux et autres dispositifs de signalisation), lorsque les travaux intéressent la circulation publique. La signalisation à l'usage du public doit être conforme aux instructions réglementaires en la matière. Il comprend également le rétablissement des accès aux habitations endommagés par les travaux, par des passages pour véhicules provisoires, soit au moyen de planches en bois, soit avec des dallettes de récupération en béton armé. La largeur minimale de l’ouvrage provisoire d’accès ne devra pas être inférieure à 3,50 mètres. Sa résistance devra également permettre de supporter le passage des véhicules pendant la durée des travaux.
LE PRIX 19.3.3 S’APPLIQUE AU FORFAIT.

[bookmark: _Toc206610055][bookmark: _Toc211534558][bookmark: _Toc213759322]6.19.4. CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES

[bookmark: _Toc489011858]Exigences Environnementales, Sociales, Hygiène et Sécurité (ESHS)
En plus des spécifications techniques des travaux proprement dites, la présente section devra reprendre les mesures de sauvegarde environnementales ci-après.

A. Dispositions préalables pour l’exécution des travaux 
1° Respect des lois et réglementations nationales : L’entrepreneur et ses sous-traitants doivent : connaître, respecter et appliquer les lois et règlements en vigueur dans le pays et relatifs à l’environnement, à l’élimination des déchets solides et liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc. ; prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement ; assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement.
2° Permis et autorisations avant les travaux - Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, l’entrepreneur doit se procurer tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat du projet routier : autorisations délivrés par les collectivités locales, les services forestiers (en cas de déboisement, d’élagage, etc.), les services miniers (en cas d’exploitation de carrières et de sites d’emprunts), les services hydrauliques (en cas d’utilisation de points d’eau publiques), de l'inspection du travail, les gestionnaires de réseaux, etc. Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement des chantiers.
3° Réunion de démarrage des travaux Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur et le Maître d’œuvre, sous la supervision du Maître d’ouvrage, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d’ouvrage de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.
4° Protection des lieux habités, fréquentés ou protégés, à proximité des sites des Travaux- Sans préjudice de l'application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, lorsque les travaux sont exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, ou méritant une protection au titre de la sauvegarde de l'environnement, l'Entrepreneur doit prendre à ses frais et risques les dispositions nécessaires pour réduire, dans toute la mesure du possible, les gênes imposées aux usagers et aux voisins, notamment celles qui peuvent être causées par les difficultés d'accès, le bruit des engins, les vibrations, les fumées, les poussières.

L'Entrepreneur ne peut en aucun cas démolir les constructions situées dans les emprises des chantiers qu'après avoir obtenu l’approbation du Maître d'ouvrage ou son représentant mandaté. En cas de démolition, l'Entrepreneur est tenu de prendre toutes dispositions particulières en ce qui concerne le dépôt ou le tri pour un éventuel réemploi des matériaux et les autres produits provenant de démolition ou de démontage. Le lieu de dépôt des produits de démolition doit avoir l’accord préalable du Maître d’ouvrage.  

5° Préparation et libération du site– L’Entrepreneur devra informer les populations concernées avant toute activité de destruction requise dans le cadre du projet. La libération de l’emprise doit se faire selon un calendrier défini en accord avec les populations affectées et le Maître d’ouvrage. Avant l’installation et le début des travaux, l’entrepreneur doit s’assurer que les indemnisations/compensations sont effectivement payées aux ayant-droit par le Maître d’ouvrage.
6° Repérage des réseaux des concessionnaires Avant le démarrage des travaux, l’entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan qui sera formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’œuvre, concessionnaires). 
7° Libération des domaines publics et privés. L’entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure d’acquisition. 
8° Programme de gestion environnementale et sociale- L’entrepreneur doit établir et soumettre, à l'approbation du Maître d’œuvre, un programme détaillé de gestion environnementale et sociale du chantier qui comprend : (i) un plan d’occupation du sol indiquant l’emplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes du projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination ; (iii) le programme d’information et de sensibilisation de la population précisant les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et de préservation de la santé précisant les risques d’accidents majeurs pouvant mettre en péril la sécurité ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à appliquer dans le cadre d’un plan d’urgence. Le programme de gestion environnementale et sociale comprendra également: l'organigramme du personnel affecté à la gestion environnementale avec indication du responsable chargé de hygiène/Sécurité/Environnemental du projet ; la description des méthodes de réduction des impacts négatifs ; le plan de gestion et de remise en état des sites d’emprunt et carrières ; le plan approvisionnent et de gestion de l’eau et de l’assainissement ; la liste des accords pris avec les propriétaires et les utilisateurs actuels des sites privés.

B. Installations de chantier et préparation 
9° Normes de localisation- L’entrepreneur doit construire ses installations temporaires du chantier de façon à déranger le moins possible l’environnement, de préférence dans des endroits déjà déboisés ou perturbés lorsque de tels sites existent, ou sur des sites qui seront réutilisés lors d’une phase ultérieure pour d’autres fins. L’entrepreneur doit strictement interdire d'établir une base vie à l'intérieur d'une aire protégée.
10° Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel- L’entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses installations de la base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales ; la protection contre les IST/VIH/SIDA ; les règles hygiène et les mesures de sécurité. L’entrepreneur doit sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la région où sont effectués les travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA. 
11° Emploi de la main d’œuvre locale -L’entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés (avec en tête les Batwa (peuple autochtone) et les couches vulnérables. A défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager la main d’œuvre à l’extérieur de la zone de travail. 
12° Respect des horaires de travail- L’entrepreneur doit s’assurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements nationaux en vigueur. Toute dérogation est soumise à l’approbation du Maître d’œuvre. Dans la mesure du possible, sauf en cas d’exception accordé par le Maître d’œuvre, l’entrepreneur doit éviter d’exécuter les travaux pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés. 
13° Protection du personnel de chantier- L’entrepreneur doit mettre à disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres à leurs activités (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). L’entrepreneur doit veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné. 
14° Responsable Environnement, Social, Hygiène et Sécurité - L’entrepreneur doit désigner un responsable Environnement/Social/Hygiène/Sécurité qui veillera à ce que les règles d’hygiène, de sécurité, de protection sociale et de l’environnement soient rigoureusement suivies par tous et à tous les niveaux d’exécution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service médical courant et d’urgence à la base-vie, adapté à l’effectif de son personnel. L’entrepreneur doit interdire l’accès du chantier au public, le protéger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les différents accès et prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à éviter les accidents. 
15° Désignation du personnel d’astreinte- L’entrepreneur doit assurer la garde, la surveillance et le maintien en sécurité de son chantier, y compris en dehors des heures de présence sur le site. Pendant toute la durée des travaux, l’entrepreneur est tenu d’avoir un personnel en astreinte, en dehors des heures de travail, tous les jours sans exception (samedi, dimanche, jours fériés), de jour comme de nuit, pour pallier tout incident et/ou accident susceptible de se produire en relation avec les travaux. 
16° Mesures contre les entraves à la circulation- L’entrepreneur doit éviter d’obstruer les accès publics. Il doit maintenir en permanence la circulation et l’accès des riverains en cours de travaux. L’entrepreneur veillera à ce qu’aucune fouille ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître d’œuvre. L’entrepreneur doit veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation sans danger et proposer des panneaux de signalisation, pour les sorties de camions au niveau des travaux de chantier. 
C. Repli de chantier et réaménagement 
17° Règles générales-A toute libération de site, l'Entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne peut être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait formellement fait constater ce bon état. L'Entrepreneur réalisera tous les aménagements nécessaires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne peut les abandonner sur le site ou les environs. Une fois les travaux achevés, l’entrepreneur doit :
(i) Retirer les bâtiments temporaires, le matériel, les déchets solides et liquides, les matériaux excédentaires, les clôtures etc. ; 
(ii) Rectifier les défauts de drainage et régaler toutes les zones excavées ;
(iii) Reboiser les zones initialement déboisées avec des espèces appropriées, en rapport avec les services forestiers locaux ;
(iv)  Protéger les ouvrages restés dangereux (puits, tranchées ouvertes, dénivelés, saillies, etc.); 
(v) Rendre fonctionnel les chaussées, trottoirs, caniveaux, rampes et autres ouvrages rendus au service public ; 
(vi) Décontaminer les sols souillés (les parties contaminées doivent être décaissées et remblayées par du sable) ; 
(vii)  Nettoyer et détruire les fosses de vidange.
S'il est de l'intérêt du Maître d’ouvrage ou des collectivités locales de récupérer les installations fixes pour une utilisation future, l'Entrepreneur doit les céder sans dédommagements lors du repli. Les installations permanentes qui ont été endommagées doivent être réparées par l’entrepreneur et remis dans un état équivalent à ce qu’elles étaient avant le début des travaux. Les voies d’accès devront être remises à leur état initial. Partout où le sol a été compacté (aires de travail, voies de circulation, etc.), l’entrepreneur doit scarifier le sol sur au moins 15 cm de profondeur pour faciliter la régénération de la végétation. Les revêtements de béton, les pavés et les dalles doivent être enlevés et les sites recouverts de terre et envoyés aux sites de rejet autorisés. En cas de défaillance de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux de remise en état, ceux-ci sont effectués par une entreprise du choix du Maître d’ouvrage, en rapport avec les services concernés et aux frais du défaillant. Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit entraîner le refus de réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non encore libéré du montant du poste « installation de chantier » sera retenu pour servir à assurer le repli de chantier. 
18° Protection des zones instables- Lors du démantèlement d’ouvrages en milieux instables, l’entrepreneur doit prendre les précautions suivantes pour ne pas accentuer l’instabilité du sol : (i) éviter toute circulation lourde et toute surcharge dans la zone d’instabilité; (ii) conserver autant que possible le couvert végétal ou reconstituer celui-ci en utilisant des espèces locales appropriées en cas de risques d’érosion. 
19° Aménagement des carrières, des sites d’exploitation des pierres pour pavage et sites d’emprunt temporaires- L’entrepreneur doit réaménager les carrières et les sites d’emprunt selon les options à définir en rapport avec le Maître d’œuvre et les populations locales : (i) régalage du terrain et restauration du couvert végétal (arbres, arbustes, pelouse ou culture) ; (ii) remplissage (terre, ou pierres) et restauration du couvert végétal ; (iii) aménagement de plans d’eau (bassins, mares) pour les communautés locales ou les animaux : (iv) zone de loisir ; écotourisme, entre autres. 
20° Gestion des produits pétroliers et autres contaminants - L’entrepreneur doit nettoyer l’aire de travail ou de stockage où il y a eu de la manipulation et/ou de l’utilisation de produits pétroliers et autres contaminants. 
21° Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales -Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre des clauses environnementales et sociales par l’entrepreneur est effectué par le Maître d’œuvre, dont l’équipe doit comprendre un expert environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux. 
22° Notification- Le Maître d’œuvre notifie par écrit à l’entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des mesures environnementales et sociales. L’entrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment notifiées à lui par le Maître d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge de l’entrepreneur.
23° Sanction- En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat. L’entrepreneur ayant fait l’objet d’une résiliation pour cause de non application des clauses environnementales et sociales s’expose à des sanctions allant jusqu’à la suspension du droit de soumissionner pour une période déterminée par le Maître d’ouvrage, avec une réfaction sur le prix et un blocage de la retenue de garantie. 
24° Réception des travaux- Le non-respect des présentes clauses expose l’entrepreneur au refus de réception provisoire ou définitive des travaux, par la Commission de réception. L’exécution de chaque mesure environnementale et sociale peut faire l’objet d’une réception partielle impliquant les services compétents concernés. 
25° Obligations au titre de la garantie- Les obligations de l’entrepreneur courent jusqu’à la réception définitive des travaux qui ne sera acquise qu’après complète exécution des travaux d’amélioration de l’environnement prévus au contrat.

D Clauses Environnementales et Sociales spécifiques 
26° Signalisation des travaux- L’entrepreneur doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur. 
27° Mesures pour les travaux de terrassement- L’entrepreneur doit limiter au strict minimum le décapage, le déblaiement, le remblayage et le nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de prévenir l’érosion. Après le décapage de la couche de sol arable, l’entrepreneur doit conserver la terre végétale et l’utiliser pour le réaménagement des talus et autres surfaces perturbées. L’entrepreneur doit déposer les déblais non réutilisés dans des aires d’entreposage s’il est prévu de les utiliser plus tard; sinon il doit les transporter dans des zones de remblais préalablement autorisées. 
28° Mesures de transport et de stockage des matériaux -Lors de l’exécution des travaux, l’entrepreneur doit (i) limiter la vitesse des véhicules sur le chantier par l’installation de panneaux de signalisation et des porteurs de drapeaux ; (ii) arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées (s’il s’agît de route en terre) ; (iii) prévoir des déviations par des pistes et routes existantes dans la mesure du possible. Dans les zones d'habitation, l’entrepreneur doit établir l'horaire et l'itinéraire des véhicules lourds qui doivent circuler à l'extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, poussière et congestion de la circulation) et le porter à l’approbation du Maître d’œuvre. Pour assurer l'ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres matériaux fins doivent être contenus hermétiquement durant le transport afin d'éviter l’envol de poussière et le déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines doivent être recouverts d'une bâche fixée solidement. L’entrepreneur doit prendre des protections spéciales (filets, bâches) contre les risques de projections, émanations et chutes d’objets. L’entrepreneur peut aménager des zones secondaires pour le stationnement des engins qui ne sont pas autorisés à stationner sur la voie publique en dehors des heures de travail et de l’emprise des chantiers. Ces zones peuvent comporter également un espace permettant les travaux de soudure, d’assemblage, de petit usinage, et de petit entretien d’engins. Ces zones ne pourront pas stocker des hydrocarbures. Tout stockage de quelque nature que ce soit, est formellement interdit dans l’environnement immédiat, en dehors des emprises de chantiers et des zones prédéfinies. 
29° Mesures pour la circulation des engins de chantier Seuls les matériels strictement indispensables sont tolérés sur le chantier. En dehors des accès, des lieux de passage désignés et des aires de travail, il est interdit de circuler avec des engins de chantier. L’entrepreneur doit s’assurer de la limitation de vitesse pour tous ses véhicules circulant sur la voie publique, avec un maximum de 60 km/h en rase campagne et 40 km/h au niveau des agglomérations et à la traversée des villages. Les conducteurs dépassant ces limites doivent faire l’objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. La pose de ralentisseurs aux entrées des agglomérations sera préconisée. Les véhicules de l’entrepreneur doivent en toute circonstance se conformer aux prescriptions du code de la route en vigueur, notamment en ce qui concerne le poids des véhicules en charge. L’entrepreneur devra, en période sèche et en fonction des disponibilités en eau, arroser régulièrement les pistes empruntées par ses engins de transport pour éviter la poussière, plus particulièrement au niveau des zones habitées. 
30° Mesures de transport et de stockage des produits pétroliers et contaminants -L’entrepreneur doit transporter les produits pétroliers, les lubrifiants et les autres matières dangereuses de façon sécuritaire, dans des contenants étanches sur lesquels le nom du produit est clairement identifié. La livraison doit être effectuée par des camions citernes conformes à la réglementation en vigueur et les conducteurs doivent être sensibilisés sur les dégâts en cas d’accident. Les opérations de dépotage vers les citernes de stockage doivent être effectuées par un personnel averti. Les citernes doivent être déposées sur des plates-formes étanches avec un muret au moins 15 cm de hauteur pour éviter d’éventuels écoulements en cas de fuite. L’entrepreneur doit installer ses entrepôts de combustible, de lubrifiants et de produits pétroliers à une distance au moins 200 m des plans et cours d’eau. Les lieux d'entreposage doivent être localisés à l’extérieur de toute zone inondable et habitation. L’entrepreneur doit protéger les réservoirs de produits pétroliers et les équipements de remplissage par une cuvette pour la rétention du contenu en cas de déversement accidentel. Tous les réservoirs doivent être fermés quand ils ne sont pas utilisés. L’entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel (i) quant aux consignes particulières à suivre afin d’éviter tout risque de déversement accidentel lors de la manipulation et de l’utilisation des produits pétroliers et (ii) sur les mesures d’interventions à mettre en place en cas de sinistre afin d’éviter tout déversement accidentel. 
31° Mesures en cas de déversement accidentel de produits pétroliers - L’entrepreneur doit préparer un plan d’urgence en cas de déversement accidentel de contaminants et le soumettre au Maître d’œuvre avant le début des travaux. Les mesures de lutte et de contrôle contre les déversements de produits contaminants sur le chantier doivent être clairement identifiées et les travailleurs doivent les connaître et pouvoir les mettre en œuvre en cas d’accident. L’entrepreneur doit mettre en place sur le chantier : (i) du matériel de lutte contre les déversements (absorbants comme la tourbe, pelles, pompes, machinerie, contenants, gants, isolants, etc.); (ii) du matériel de communication (radio émetteur, téléphone, etc.); (iii) matériel de sécurité (signalisation, etc.). 
32° Protection des zones et ouvrages agricoles- Le calendrier des travaux doit être établi afin de limiter les perturbations des activités agricoles. Les principales périodes d'activité agricoles (semences, récoltes, séchage, …) devront en particulier être connues afin d'adapter l'échéancier à ces périodes. L’entrepreneur doit identifier les endroits où des passages pour les animaux, le bétail et les personnes sont nécessaires. Là encore, l’implication de la population est primordiale. 
33° Protection des milieux humides, de la faune et de la flore - Il est interdit à l’entrepreneur d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides, notamment en évitant le comblement des mares temporaires existantes. En cas de plantations, l’entrepreneur doit s'adapter à la végétation locale et veiller à ne pas introduire de nouvelles espèces sans l’avis des services forestiers. Pour toutes les aires déboisées sises à l’extérieur de l’emprise et requises par l’entrepreneur pour les besoins de ses travaux, la terre végétale extraite doit être mise en réserve. 
34° Protection des sites sacrés et des sites archéologiques -L’entrepreneur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels et culturels (cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, elle devra s’assurer au préalable de leur typologie et de leur implantation avant le démarrage des travaux. Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou archéologique sont découverts, l’entrepreneur doit suivre la procédure suivante : (i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser immédiatement le Maître d’œuvre qui doit prendre des dispositions afin de protéger le site pour éviter toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité ne devra s’y dérouler; (iii) s’interdire d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges. Les travaux doivent être suspendus à l’intérieur du périmètre de protection jusqu’à ce que l’organisme national responsable des sites historiques et archéologiques ait donné l’autorisation de les poursuivre. 
35° Mesures d’abattage d’arbres et de déboisement En cas de déboisement, les arbres abattus doivent être découpés et stockés à des endroits agréés par le Maître d’œuvre. Les populations riveraines doivent être informées de la possibilité qu'elles ont de pouvoir disposer de ce bois à leur convenance. Les arbres abattus ne doivent pas être abandonnés sur place, ni brûlés ni enfuis sous les matériaux de terrassement. Les arbres avant d’être abattus requièrent d’abord une autorisation, puis sont cédés à la population. 
36° Prévention des feux de brousse - L’entrepreneur est responsable de la prévention des feux de brousse sur l’étendue de ses travaux, incluant les zones d’emprunt et les accès. Il doit strictement observer les instructions, lois et règlements édictés par les autorités compétentes. 
37° Approvisionnement en eau du chantier La recherche et l’exploitation des points d’eau sont à la charge de l’entrepreneur. L’entrepreneur doit s’assurer que les besoins en eau du chantier ne portent pas préjudice aux sources d’eau utilisées par les communautés locales. Il est recommandé à l’entrepreneur d’utiliser les services publics d’eau potable autant que possible, en cas de disponibilité. En cas d’approvisionnement en eau à partir des eaux souterraines et de surface (mares, fleuve), l’entrepreneur doit adresser une demande d’autorisation au service d’hydraulique local et respecter la réglementation en vigueur. L’eau de surface destinée à la consommation humaine (personnel de chantier) doit être désinfectée par chloration ou autre procédé approuvé par les services environnementaux et sanitaires concernés. Si l’eau n’est pas entièrement conforme aux critères de qualité d’une eau potable, l’entrepreneur doit prendre des mesures alternatives telles que la fourniture d’eau embouteillée ou l’installation de réservoirs d'eau en quantité et en qualité suffisantes. Cette eau doit être conforme au règlement sur les eaux potables. Il est possible d’utiliser l’eau non potable pour les toilettes, douches et lavabos. Dans ces cas de figures, l’entrepreneur doit aviser les employés et placer bien en vue des affiches avec la mention « EAU NON POTABLE ». 
38° Gestion des déchets liquides- Les bureaux et les logements doivent être pourvus d'installations sanitaires en nombre suffisant (latrines, fosses septiques, lavabos et douches). L’entrepreneur doit respecter les règlements sanitaires en vigueur. Les installations sanitaires sont établies en accord avec le Maître d’œuvre. Il est interdit à l’entrepreneur de rejeter les effluents liquides pouvant entraîner des stagnations et incommodités pour le voisinage, ou des pollutions des eaux de surface ou souterraines. L’entrepreneur doit mettre en place un système d’assainissement autonome approprié (fosse étanche ou septique, etc.). L’entrepreneur devra éviter tout déversement ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange des fosses, de boues, hydrocarbures, et polluants de toute natures, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, fossés de drainage ou à la mer. Les points de rejet et de vidange seront indiqués à l’entrepreneur par le Maître d’œuvre. 
39° Gestion des déchets solides- L’entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être bâchées de façon à ne pas laisser échapper de déchets. Pour des raisons hygiène, et pour ne pas attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est recommandée, surtout durant les périodes de chaleur. L’entrepreneur doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologiquement rationnelle. L’entrepreneur doit acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants. 
40° Protection contre la pollution sonore- L’entrepreneur est tenu de se conformer à la réglementation en la matière, notamment en limitant les bruits de chantier susceptibles d’importuner gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser sont : 55 à 60 décibels le jour, 40 décibels la nuit. 
41° Gestion de la pollution de l’air- Les nuisances atmosphériques concernent à la fois les riverains, les occupants et le personnel de chantier. Elles peuvent nuire au confort et à la santé ainsi que perturber les activités du voisinage et peuvent même faire l'objet de plaintes des populations auprès de l'administration. Sur un chantier, il y a deux types d'émissions à prendre en considération : les émissions gazeuses et les émissions de particules (poussière). Pour réduire les nuisances dues aux produits gazeux, il y a lieu de favoriser l'utilisation préférentielle de machines, d'engins et de véhicules peu polluants et répondant aux normes techniques exigées (ex. visites techniques à jour), d'éviter les feux de déchets de tout genre sur les chantiers. Pour la réduction des émissions de poussières, il convient de prendre les mesures suivantes :
· pose de palissades aux abords des pistes et des installations de chantiers situés proches des habitations ;
· humidification des matériaux pulvérulents pour les chemins d'accès afin d’éviter que les particules fines se retrouvent dans l'air et nuisent à la population et au milieu naturel environnant.

Pour le personnel travaillant sur le chantier, l'entrepreneur est tenu de mettre à sa disposition les équipements de sécurité contre la pollution atmosphérique.
42° Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux- L’entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux IST/VIH/SIDA. Il doit mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-SIDA. L’entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur la sécurité et hygiène au travail. Il doit veiller à préserver la santé des travailleurs et des populations riveraines, en prenant des mesures appropriées contre d’autres maladies liées aux travaux et à l’environnement dans lequel ils se déroulent : maladies respiratoires dues notamment au volume important de poussière et de gaz émis lors des travaux ; paludisme, gastro-entérites et autres maladies diarrhéiques dues à la forte prolifération de moustiques, aux changements de climat et à la qualité de l’eau et des aliments consommés ; maladies sévissant de manière endémique la zone.  L’entrepreneur doit prévoir des mesures de prévention suivantes contre les risques de maladie : (i) instaurer le port de masques, d’uniformes et autres chaussures adaptées ; (ii) installer systématiquement des infirmeries et fournir gratuitement au personnel de chantier les médicaments de base nécessaires aux soins d’urgence. 
43° Prévention des grossesses non-désirées liées aux travaux – L’entrepreneur est tenu de sensibiliser son personnel sur les risques qu’encourt un employé ou un employeur qui fait contracter une grossesse non désirée aux filles élèves ou écolières ou non, œuvrant dans le chantier ou non.  L’entrepreneur prend toutes les dispositions pour mettre hors d’état de nuire tout travailleur qui manifeste un tel comportement. Non seulement l’entrepreneur prend l’engagement de licencier l’employé ou l’employeur concerné, mais aussi de le mettre à la disposition de la justice pour l’application de la loi. Comme évoqué au point précédent, l’entrepreneur s’engage à distribuer, après sensibilisation par les personnes habilitées, des préservatifs lors de chaque paie. 
44° Violences basées sur le genre
[bookmark: _Hlk513791991]A titre préventif l’Entrepreneur doit sensibiliser son personnel sur les formes et manifestations de violences basées sur le genre qui sont les violences physiques, les violences affectives ou morales ou psychologiques, les violences sexuelles, les violences liées à certaines pratiques culturelles, les violences économiques très diversifiées et qui se présentent sous une large gamme d’agressions : agressions sexuelles, violences conjugales, viols, harcèlement moral, harcèlement sexuel, inceste, mutilations génitales, mariages forcés, exploitation sexuelle, prostitution, exploitation pornographique, interdiction de de travailler à l’extérieur, privation d’argent, etc.
Au cas où des cas sont déclarés, l’entrepreneur doit participer à la prise en charge des victimes par l’intermédiaire des agents et services spécialisés en empruntant les Procédures Opérationnelles Standard relatives aux Violences basées sur le genre (VBG) et les principes de sécurité, de confidentialité, de traitement et de gestion de l’information, de respect de la victime, de la création d’un climat de confiance, de l’adoption du langage, des attitudes et comportements appropriés pendant l’entretien avec la victime, de la non-discrimination et de la gestion des rapports avec les médias.
L’entrepreneur prend toutes les dispositions pour mettre hors d’état de nuire tout travailleur qui manifeste un tel comportement. Non seulement l’entrepreneur prend l’engagement de licencier l’employé ou l’employeur concerné, mais aussi de le mettre à la disposition de la justice pour l’application de la loi. 
45° Violences à caractères sexuels
· L’Entrepreneur doit favoriser les formations et offrir aux employés des possibilités d’apprentissage en matière de prévention et de règlement de harcèlement en milieu de travail ce qui inclut le harcèlement sexuel et l’agression sexuelle. Il a le devoir d’informer les employés du contenu de la politique de lutte et des modifications qui lui sont apportées, le cas échéant. Il doit également traiter et agir avec diligence dès qu’il observe un comportement inapproprié ou qu’une situation de prétendu harcèlement est portée à sa connaissance.
· Il est de la responsabilité de l’entrepreneur de s’assurer que les gestionnaires et les employés soient informés des règles de civilité et de respect, généralement acceptées dans la société, qui doivent être observées au sein de l’institution. De même, tous les employés doivent être informés qu’aucun comportement déviant ne sera toléré à l’égard de ces règles et que des mesures correctives ou disciplinaires seront prises à l’endroit des personnes prises en défaut.  
· Si des mesures correctives s’imposent suite à l’observation de situations de harcèlement sexuel, elles doivent être prises rapidement. Des mesures disciplinaires ou correctives peuvent également être prises à l’endroit d’un gestionnaire qui aurait eu connaissance d’une situation de harcèlement et qui n’aurait pas pris les mesures correctives ou n’aurait pas procédé avec toute la diligence requise.  
· De même, l’entrepreneur doit prendre les mesures correctives envers toute personne pouvant nuire au règlement d’une plainte par la menace, l’intimidation ou des représailles ou toute personne qui déposerait une plainte frivole ou de mauvaise foi.
· L’entrepreneur doit s’assurer que la personne victime de harcèlement ne subisse aucun préjudice ou aucunes représailles à la suite de l’exercice de ce droit, à moins qu’il s’agisse d’une plainte frivole ou de mauvaise foi, auquel cas, des mesures disciplinaires peuvent être prises à l’encontre de l’auteur de la plainte. 
46° Obligation de recrutement des Batwa de la zone d’influence du projet mais capables et compétents. Les critères de recrutement doivent être annexés au DAO tout en précisant qu’il s’engage à recruter les Batwa une fois qu’ils se présentent pour solliciter du travail.
47° Obligation de recruter prioritairement de la main d’œuvre locale à compétence égale.
48° Voies de contournement et chemins d'accès temporaires -L’utilisation de routes locales doit faire l’objet d’une entente préalable avec les autorités locales. Pour éviter leur dégradation prématurée, l’entrepreneur doit maintenir les routes locales en bon état durant la construction et les remettre à leur état original à la fin des travaux. 
49° Passerelles piétons et accès riverains- L’entrepreneur doit constamment assurer l’accès aux propriétés riveraines et assurer la jouissance des entrées charretières et piétonnes, des vitrines d’exposition, par des ponts provisoires ou passerelles munis de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux. 
50° Services publics et secours- L’Entrepreneur doit impérativement maintenir l’accès des services publics et de secours en tous lieux. Lorsqu’une rue est barrée, l’entrepreneur doit étudier avec le Maître d'Œuvre les dispositions pour le maintien des accès des véhicules de pompiers et ambulances. 
51° Journal de chantier- L’entrepreneur doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou à un incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent être écrites à l’encre. L’entrepreneur doit informer le public en général, et les populations riveraines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté. 
52° Entretien des engins et équipements de chantiers - L'Entrepreneur doit respecter les normes d’entretien des engins de chantiers et des véhicules et effectuer le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. Sur le site, une provision de matières absorbantes et d’isolants (coussins, feuilles, boudins et fibre de tourbe,) ainsi que des récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets, doivent être présents. L'Entrepreneur doit exécuter, sous surveillance constante, toute manipulation de carburant, d'huile ou d'autres produits contaminants, y compris le transvasement, afin d'éviter le déversement. L'Entrepreneur doit recueillir, traiter ou recycler tous les résidus pétroliers, les huiles usagées et les déchets produits lors des activités d'entretien ou de réparation de la machinerie. Il lui est interdit de les rejeter dans l'environnement ou sur le site du chantier. L'Entrepreneur doit effecteur les vidanges dans des fûts étanches et conserver les huiles usagées pour les remettre au fournisseur (recyclage) ou aux populations locales pour d’autres usages. Les pièces de rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique. Les aires de lavage et d'entretien d'engins doivent être bétonnées et pourvues d'un ouvrage de récupération des huiles et graisses, avec une pente orientée de manière à éviter l'écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus. Les bétonnières et les équipements servant au transport et à la pose du béton doivent être lavés dans des aires prévues à cet effet. 
53° Carrières et sites d'emprunts- L’entrepreneur est tenu disposer des autorisations requises pour l’ouverture et l’exploitation des carrières et sites d’emprunt (temporaires et permanents) en se conformant à la législation nationale en la matière. L’entrepreneur doit, dans la mesure du possible, utiliser de préférence un site existant. Tous les sites doivent être approuvés par le superviseur des travaux et répondre aux normes environnementales en vigueur. 
54° Utilisation d’une carrière et/ou d’un site d’emprunt permanent A la fin de l'exploitation d’un site permanent, l’entrepreneur doit (i) rétablir les écoulements naturels antérieurs par réglage des matériaux de découverte non utilisés ; (ii) supprimer l'aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux. A la fin de l’exploitation, un procès-verbal de l'état des lieux est dressé en rapport avec le Maître d’œuvre et les services compétents. 
55° Utilisation des gîtes d’exploitation des pierres, d’une carrière et/ou site d’emprunt temporaire Avant le début d'exploitation, l'Entrepreneur doit avoir à l’esprit que le site d’emprunt et/ou les carrières temporaires vont être remises en état à la fin des travaux. A cet effet, il doit réaliser une étude d’impact environnemental du site à exploiter et soumettre un plan de restauration au Maître d’œuvre et aux organismes nationaux chargés des mines et de l’environnement. Durant l’exploitation, l’entrepreneur doit : (i) stocker à part la terre végétale devant être utilisée pour réhabiliter le site et préserver les plantations délimitant la carrière ou site d'emprunt ; (ii) régaler les matériaux de découverte et les terres végétales afin de faciliter la percolation de l’eau, un enherbement et des plantations si prescrits ; (iii) rétablir les écoulements naturels antérieurs ; (iv) supprimer l’aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux ; (v) aménager des fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées; (vi) aménager des fossés de récupération des eaux de ruissellement. A la fin de l’exploitation, l'Entrepreneur doit prendre toutes les mesures requises pour qu'une nouvelle végétation croisse après la cessation de l’exploitation d'une carrière ou d'un site d’emprunt temporaire. À cet effet, l'Entrepreneur doit : (i) préparer le sol; (ii) remplir l'excavation et la recouvrir de terre végétale ; (iii) reboiser ou ensemencer le site ; (iv) conserver la rampe d’accès, si la carrière est déclarée utilisable pour le bétail ou les riverains, ou si la carrière peut servir d’ouvrage de protection contre l’érosion ; (v) remettre en état l’environnement autour du site, y compris des plantations si prescrites. A l’issue de la remise en état, un procès-verbal est dressé en rapport avec le Maître d’œuvre. Si la population locale exprime le souhait de conserver les dépressions pour qu’elles soient utilisées comme point d’eau, l’entrepreneur peut, en accord avec les autorités compétentes, aménager l’ancienne aire exploitée selon les besoins. 
56° Lutte contre les poussières- L'Entrepreneur doit choisir l’emplacement des concasseurs et des équipements similaires en fonction du bruit et de la poussière qu'ils produisent. Le port de lunettes et de masques anti-poussières est obligatoire. Il devra aussi sensibiliser les populations riveraines.

Code de Conduite (ESHS)
1. PREAMBULE

Afin d’assurer la bonne marche du chantier et la bonne exécution des travaux, et soucieuse de voir le personnel travailler dans de bonnes conditions pour le compte de l’Entreprise ……………………………………
Le présent Règlement intérieur et code de bonne conduite a pour objectif :
· Les règles générales et permanentes relatives à la discipline au travail ;
· Les principales mesures en matière d’hygiène et de sécurité dans l’entreprise ;
· Le respect des droits de l’homme ;
· Le respect de l’environnement ;
· Les dispositions relatives à la défense des droits des employés ;
· Les mesures disciplinaires ;
· Les formalités de son application.
Le présent Règlement et Code de bonne conduite s’applique sans restriction ni réserve à l’ensemble des salariés et apprentis de l’Entreprise, y compris, ses sous-traitants et partenaires sécuritaires et autres.

Article 1 – DE LA DISCIPLINE GENERALE
La durée du travail est fixée conformément aux dispositions légales et conventionnelles du code travail en vigueur en République du BURUNDI.
Les Employés sont astreints à l’horaire arrêté par la Direction tel qu’affiché sur les lieux de travail et communiqué à l’Inspection du Travail. La durée de travail est de huit (08) heures par jour et quarante (40) heures par semaine. Les heures de travail sont les heures pendant lesquelles le travailleur est à la disposition de son employeur. 
Toutefois, pour l’avancement du chantier, l’Entreprise peut demander au personnel d’effectuer des heures supplémentaires au-delà des quarante heures (40) heures de travail hebdomadaire. Les heures supplémentaires sont rémunérées conformément au code du travail.
Les Employés doivent se soumettre aux mesures de contrôle des entrées et des sorties mises en place par la Direction. Le Personnel doit se trouver à son poste de travail à l’heure fixée pour le début du travail et à celle prévue pour la fin de celui-ci. Aucun retard au travail ou arrêt prématuré du travail sans autorisation n’est toléré.
Le travailleur n’est pas autorisé à exercer une activité autre que celle confiée par l’Entreprise.
Aucune absence injustifiée n’est tolérée. Toute absence doit, sauf cas de force majeure, faire l’objet d’une autorisation préalable de la Direction. L’absence non autorisée constitue une absence irrégulière qui est sanctionnée. Toute indisponibilité consécutive à la maladie doit, être justifiée auprès de la Direction dans les 48 heures qui suivent l’arrêt. 
Aucun travailleur ne peut être absent plus de 3 jours au cours d’un moins sans justification valable.

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT au travailleur, sous peine de sanctions pouvant aller jusqu’au licenciement, sans préjudice des éventuelles poursuites judiciaires par l’autorité publique, de : 
· Tenir des propos et attitudes déplacés vis-à-vis des personnes de sexe féminin ;
· Avoir recours aux services de prostituées durant les heures de chantier ;
· Avoir des comportements de violences physiques ou verbales dans les installations ou sur les lieux de travail ; 
· Attenter volontairement aux biens et intérêts d’autrui ou à l’environnement ;
· Commettre des actes de vandalisme ou de vol ;
· Refuser de mettre en application les ordres donnés par sa hiérarchie et les procédures internes édictées par la Direction du chantier ;
· Faire preuve d’actes de négligence dans le cadre de ses fonctions ou d’imprudences entrainant des dommages ou préjudices à la population, aux biens d’autrui ou de l’Entreprise, à l’environnement, notamment en rapport avec les prescriptions de lutte contre la propagation des IST et du VIH SIDA ;
· Quitter son poste de travail sans autorisation de la Direction du chantier ;
· Introduire et diffuser à l’intérieur de l’Entreprise des tracts et pétitions ;
· Procéder à des affichages non autorisés sous réserve de l’exercice du droit syndical ; 
· Introduire sans autorisation dans l’Entreprise des personnes étrangères au service sous réserve du respect du droit syndical ;
· Emporter sans autorisation écrite des objets appartenant à l’Entreprise ;
· Se livrer à des travaux personnels sur les lieux du travail ;
· Introduire dans l’Entreprise des marchandises destinées à être vendues pour son compte personnel ;
· Divulguer tous renseignements ayant trait aux opérations confidentielles dont le Personnel aurait connaissance dans l’exercice de ses fonctions ;
· Garer les véhicules de l’Entreprise hors des emplacements prévus à cet effet ; 
· Quitter son poste de travail sans motif valable ;
· Consommer de l’alcool ou être en état d’ébriété pendant les heures de travail, entrainant des risques pour la sécurité des riverains, clients, usagers et personnels de chantier, ainsi que pour la préservation de l’environnement ;
· Signer des pièces ou des lettres au nom de l’Entreprise sans y être expressément autorisé ;
· Conserver des fonds appartenant à l’Entreprise ; 
· Frauder dans le domaine du contrôle de la durée du travail ;
· Commettre toute action et comportement contraires à la règlementation et à la jurisprudence du droit du travail ;
· Se livrer dans les installations de la société à une activité autre que celle confiée par l’Entreprise ;
· Utiliser les matériels et équipements mis à sa disposition à des fins personnelles et emporter sans autorisation écrite des objets appartenant à l’Entreprise.

Article 2 – DE L’HYGIENE ET SECURITE
Le personnel est tenu d’observer les mesurer d’hygiène et de sécurité ainsi que les prescriptions de la médecine du Travail qui résultent da la règlementation en vigueur.
L’Entreprise organise un service médical courant et d’urgence à la base-vie (dispensaire), adapté à l’effectif du personnel, et fournit les services de premiers secours nécessaires, y compris le transfert des membres du personnel blessés à l’hôpital ou dans d’autres lieux appropriés, le cas échéant.
L’Entreprise met à la disposition du personnel des équipements de protection individuelle (EPI) et les badges et en veillant à ce que l’affectation des équipements soit faite en adéquation avec la fonction de chaque Employé.

IL EST NOTAMMENT OBLIGATOIRE :
Pour l’Employé :
· De se présenter à son poste muni des équipements qui lui ont été attribués (paire de bottes, combinaison appropriée pour chaque tâche, gant, cache-nez, casque, etc.) ; utiliser les accessoires et vêtements de sécurité mis à sa disposition par l’Entreprise, chaque jour travaillé. L’Employé ne peut utiliser pour son intérêt personnel lesdits équipements, lesquels doivent être conservés par lui et utilisés en bon père de famille.
· Porter le badge indiquant le nom et la fonction pour l’ensemble du personnel.

IL EST FORMELLEMENT INTERDUT DE :
· Pénétrer et séjourner dans l’Entreprise en état d’ébriété ou sous l’effet de stupéfiants ;
· Consommer des boissons alcoolisées ou des stupéfiants pendant les heures de travail ;
· Fumer en dehors des locaux prévus par l’Entreprise à cet effet ;
· Détenir ou transporter des armes exception faite des partenaires sécuritaires ;
· Transporter à bord des véhicules des personnes étrangères à l’Entreprise ;
· Se servir des véhicules de l’Entreprise à d’autres fins que celles prévues par l’Entreprise ;
· Utiliser des matériels électriques, engins, véhicules, machines dangereuses sans formation, sans compétence et sans autorisation préalables ;
· Provoquer ou subir un accident sans informer dès le retour à l’Entreprise, la personne responsable ;
· Rouler avec un camion présentant une anomalie flagrante de fonctionnement sans le signaler aux personnes responsables et risquer ainsi de provoquer une détérioration plus importante du matériel ou encore un accident.

Article 3 – DU RESPECT DES DROITS DE L’HOMME
La personne humaine est sacrée dans sa dignité et ne peut faire l’objet d’un traitement inhumain, cruel et dégradant sous aucune forme. Par conséquent, les actes de barbarie suivants sont sévèrement réprimés :

Du Harcèlement moral
Aucun Employé et apprenant de l’Entreprise, les sous-traitants ainsi que ses partenaires sécuritaires et autres ne doivent subir ou faire subir des agissements répétés de harcèlement moral ayant pour objet ou effet une dégradation des conditions de travail susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité, d’altérer sa santé physique ou compromettre son avenir professionnel.
Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire pour avoir subi ou refusé de subir les agissements définis ci-dessus ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés.
Est donc passible d’une sanction disciplinaire tout Employé et apprenant de l’Entreprise, ses sous-traitants ainsi que ses partenaires sécuritaires qui aura commis de tels actes répréhensibles.
Des violences physiques
Aucun Employé et apprenant de l’Entreprise, ses sous-traitants ainsi que ses partenaires sécuritaires et autres ne doivent subir ou faire subir des violences physiques, sous toutes ses formes, des voies de faits, de coups et blessures volontaires, des mutilations physiques à l’endroit de tout être humain ou ses biens personnels.
De proxénétisme, harcèlement et violences sexuels et pédophilie
Conformément aux textes nationaux, régionaux et internationaux sur le proxénétisme, le harcèlement et les violences sexuelles contre les femmes, la pédophilie et le respect des us et coutumes des populations et des relations humaines d’une manière générale, tout acte de proxénétisme, harcèlement, abus, violences sexuelles, pédophilie (cfr. (i) Résolution 48/104 des Nations Unies relative à la déclaration sur l’élimination des violences  contre les femmes et (ii) Résolution 2011/33 sur la prévention, la protection et la coopération internationale contre  l’utilisation des nouvelles technologies d’information pour abuser  et/ou exploiter les enfants) sera immédiatement sanctionné par un licenciement dès la première constatation de la faute, avec transmission des éléments caractéristiques de la faute pour les poursuites judiciaires par l’autorité publique compétente s’il y échet.

De l’exploitation des enfants 
Conformément aux textes nationaux, régionaux, et internationaux : [(i) Résolution 2011/33 sur la prévention, la protection et la coopération internationale contre l’utilisation des nouvelles technologies d’information pour abuser et/ou exploiter les enfants et (ii) Résolution 44/25 du 20 novembre 1989 sur les droits des enfants], l’emploi et l’exploitation des enfants sont strictement interdits au sein de l’Entreprise.

Article 4 – DU RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT

IL EST FORMELLEMENT INTERDIT DE :
· Transporter, détenir et/ou consommer de la viande de brousse et des végétaux d’espèces protégées par la convention de Washington (CITES), l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) et la règlementation nationale ;
· S’adonner au commerce et/ou trafic de tout ou partie d’espèces protégées et/ou d’espèces provenant d’aires protégées, notamment l’ivoire ;
· Abattre les arbres dans le campement et dans les zones environnantes ou dans les zones du projet, que ce soit pour la commercialisation du bois de chauffe, du charbon de bois ou pour les besoins personnels ;
· De polluer volontairement l’environnement ;
· De faire preuve d’actes de négligence ou d’imprudences entrainant des dommages ou préjudices à l’environnement
Tout feu allumé devra être contrôlé et éteint après usage pour lequel il a été allumé.

Article 5 – DES DROITS DE LA DEFENSE DES EMPLOYES
Des procédures disciplinaires :
Hormis les cas des infractions considérés comme imprescriptibles par la loi, aucune faute commise par un travailleur ne peut être invoqué au-delà d’un délai de 2 mois à compter du jour où l’Entreprise en a eu connaissance, à moins que des poursuites pénales n’aient été exercées dans ce même délai.
Aucune faute antérieure de plus de (3) trois ans à l’engagement des poursuites disciplinaires ne peut être invoquée à l’appui d’une nouvelle faute dument commise.
Toute sanction disciplinaire notifiée doit comporter l’énonciation des griefs qui la motive. Toute sanction disciplinaire est précédée d’une convocation de l’Employé. Ce dernier peut se faire assister d’un Conseil de son choix lors de l’entretien.

Article 6 – PRINCIPALES FAUTES ET SANCTIONS

Les griefs articulés et les sanctions allant jusqu’au licenciement selon la gravité des faits reprochés au travailleur sont repris ci-dessous :
· Retards injustifiés ; 
· Mauvaise exécution du travail ;
· Abandon du poste de travail sans motif ;
· Refus d’obéir à un ordre du supérieur hiérarchique ;
· Introduction de marchandise dans le chantier pour vente ;
· Trafic illicite de marchandises ou boissons alcoolisées et autres articles dans les lieux de travail ;
· Etat d’ébriété pendant les heures de travail, entrainant des risques pour la sécurité des riverains, clients, usagers et personnels, ainsi que pour la préservation de l’environnement ;
· Absence non motivée ;
· Bagarre sur le lieu de travail et tout manquement grave ou léger à répétition à l’intérieur de l’établissement ;
· Vol ;
· Propos et attitudes déplacés vis-à-vis des personnes de sexe féminin dans les lieux de travail ;
· Recours aux services de prostituées durant les heures de chantier ;
· Violences physiques et voies des faits dans les lieux de travail ;
· Atteintes volontaires aux biens et intérêts d’autrui ou à l’environnement dans les lieux de travail ;
· Refus de mise en application des procédures internes de l’Entreprise malgré rappel de la part de la hiérarchie ;
· Dans le cadre du travail, négligences ou imprudences répétées ayant entrainé des dommages ou préjudices à la population, aux biens, à l’environnement notamment en rapport avec les prescriptions de lutte contre la propagation des IST et du VIH-SIDA ou en cas de contamination volontaire de VIH ;
· Consommation de stupéfiants dans les lieux de travail.

En cas de violation de ces interdictions, le travailleur contrevenant est passible des sanctions suivantes selon la nature et la gravité du délit, en conformité avec les dispositions du Code du Travail du BURUNDI :
· Soumettre le concerné aux formations en matière de ESHS, OHS et VBG ;
· Donner un avertissement écrit ;
· Suspendre temporairement son contrat de travail et son salaire pour une durée déterminée ;
· Résilier définitivement le Contrat ;
· Faire appel à la police et aux services judiciaires compétents.

Lorsque la responsabilité de l’Entreprise est civilement engagée, elle se réserve le droit de poursuive en réparation civile ou en action de remboursement, le travailleur responsable.
[bookmark: _Hlk514234063]
L’employé/sous-traitant ………………………. confirme avoir lu et pris connaissance des dispositions contenues dans le présent règlement intérieur et code de bonne conduite.

L’employé/sous-traitant s’approprie les dispositions contenues dans le présent règlement intérieur et code de bonne conduite en matière de ESHS (exigences environnementales et sociales d’hygiène et de sécurité), OHS (normes régissant la santé et la sécurité sur le lieu du travail : OccupationalHealth and Safety) et VBG (violences basées sur le genre) et s’engage à respecter toutes les mesures visant à prévenir, atténuer ou remédier aux situations compromettantes y relatives. 

L’employé/sous-traitant comprend que le non-respect du présent règlement intérieur et code de bonne conduite l’expose aux mesures correctives et disciplinaires pouvant affecter son contrat de travail et son train de vie.

		Signature		: 	_________________________
		Nom et prénom	:	_________________________
		Fonction 		:	_________________________
		Date			: 	_________________________

[bookmark: _bookmark109][bookmark: _bookmark110]

Plans
1. Tracé en plan du projet d’aménagement de la zone de la STEP
2. Tracé combiné du projet de la piste d’accès à la STEP et de la piste 2
3. Tracé combiné du fossé maçonné d’évacuation des eaux de la zone Est du parking
4. Plans de détail
· Dalot cadre en béton armé type 1,00 m x 1,00 m
· Profil en travers type de la piste d’accès à la STEP
· Détail de fossés et cunette type
· Détail des dallettes type.

[bookmark: _bookmark115][bookmark: _bookmark121][bookmark: _bookmark122]
L'ensemble de ces pièces se trouve en suivant le lien suivant : BDI 23002-10062 Dossier Plans.pd

[bookmark: _Toc213759329]21.1.2. Un chef de chantier (Permanents sur chantier) :

De formation niveau minimum, Technicien A2 en Génie Civil, ou Génie Rural.  Le chef de chantier sera permanent sur le chantier : 
· Conducteur des travaux, Technicien de niveau A2 en Génie Civil, ou Génie Rural.
· Minimum huit (8) ans d’expérience générale dans la conduite de chantiers de construction/réhabilitation des routes en béton bitumineux. 
· Durant les cinq dernières années, il doit justifier au moins 2 réalisations similaires : chef de chantier sur des chantiers des travaux routiers en béton bitumineux.

[bookmark: _Toc213759330]21.1.3. Un topographe (permanent sur le chantier)

[bookmark: _Hlk213072085]Il sera de niveau minimum de Technicien A2 Géomètre topographe.
Il devra justifier d’un minimum de 10 ans d’expérience générale dans les levés et vérifications topographiques et implantation des ouvrages.
Il devra avoir au moins deux expériences spécifiques dans des travaux d’implantation d’ouvrages similaires. Par similaire, il faut comprendre le type de travaux : routes bitumées, routes en pavés ou pistes.
La maitrise complète de logiciels de topographie, plus spécialement ceux du domaine routier notamment LisCad ou AutoCad est également exigée.

[bookmark: _Toc213759331]21.1.4. Un Responsable Hygiène, Santé, Sécurité et Environnement au chantier

Il sera de niveau minimum de BAC +3 minimum dans l’Environnement, géographie, Génie-Civil ou autres formations similaires.
Il devra justifier d’un minimum de 5 ans d’expérience générale dans suivi environnemental et social au chantier, animation des séances de sensibilisation des ouvriers et analyses des risques d’accidents sur chantier.
Il devra avoir au moins une expérience spécifique dans des travaux similaires. Par similaire, il faut comprendre le type de travaux : routes bitumées, routes en pavés ou pistes.
Il doit avoir une expérience dans la rédaction des rapports mensuels sur les aspects environnementaux et sociaux du chantier. 

[bookmark: _Toc213759332]21.3. Liste des équipements requis pour les travaux

Le soumissionnaire doit disposer d’un équipement et/ou matériel
technique suivant pour bonne exécution :
Une déclaration sur l’honneur descriptive par laquelle il atteste disposer du matériel minimum exigé décrit ci-dessous, comprenant une description (nombre, marque, type, puissance, année de mise en service et date du dernier contrôle technique) du matériel et s’il est détenu en propre ou en location.
a. 4 Camions benne de capacité de 8m³ minimum ;
b. 1 Bulldozer D7
c. 1 Camion-citerne à eau ;
d. 1 Niveleuse 120B ou 140H ;
e. 1 Pelle chargeuses ;
f. 1 Rouleau compacteur à cylindre de capacité minimum de 2 tonnes ;
g. 1 Rouleau compacteur sur pneu
h. 1 Epandeuse à liant
i. 1 Gravillonneur
j. 1 Finisseur d’asphalte
k. 2 Petits compacteurs à cylindre
l. 2 Aiguilles vibrante ;
m. 2 Plaques vibrantes et/ou dames sauteuses ;
n. 1 Bétonnière de chantier de capacité min de 250 L ;
o. 1 véhicule tout terrain de liaison et de type pick up ;
p. 1 kit de matériel topographique complet (une station totale avec ses accessoires ou Théodolite et niveau à lunettes avec leurs accessoires).

Moyen de preuve :

[bookmark: _Toc213073560][bookmark: _Toc213759333]Les preuves du moyen d’acquisition déclaré du matériel et équipements (Facture d’achat, carte rose, contrat de location...)

[bookmark: _bookmark49][bookmark: _Toc213073561][bookmark: _Toc213759334]22. Modalités de paiement 
Le paiement sera effectué à la fin de chaque mois moyen la variation des quantités exécutés dans le contrat avec validation de la mission de surveillance et approbation du Fonctionnaire Directeur des quantités exécutées.

[bookmark: _Toc213759335]23. Délai d’exécution des travaux
Le délai d’exécution des travaux est de 120 jours calendriers comptés à partir de la date de réception de l’ordre de service de commencer les travaux. 
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